
 

 



 

 



 

 



 

NIVEAU 1 

1. Revision des Piliers de l'Islam  
 

Le Sens de "l‘Islam" 
Le mot arabe «Islam» signifie soumettre, une soumission totale, une 

démission totale à Dieu. Par conséquent, un «musulman» est «celui qui se 
soumet à Dieu». L’Islam signifie se soumettre à Allah seul, adorer et servir Allah 
seul, et croire et suivre le Prophète qui lui est envoyé.Pour beaucoup de non-
musulmans, l’Islam est une religion qui a vu le jour au Moyen-Orient au VIIe 
siècle, mais pour les musulmans, l’Islam a toujours été la seule religion d’Allah 
depuis Adam, le premier homme.Ainsi, l'Islam était la religion de tous les 
Prophètes qui sont venus après lui. À l'époque de Moïse, l'Islam était destiné à 
adorer Allah seul et à croire et à suivre les enseignements que Moïse avait 
apportés, et l'Islam à l'époque de Jésus était d'adorer Dieu seul et de croire et de 
suivre les enseignements que Jésus avait apportés, étant tous deux prophètes 
envoyés par Dieu pour enseigner Sa religion.Après l'arrivée du Prophète 
Muhammad, l'Islam est d'adorer Allah seul et croire et suivre les enseignements 
du Prophète Muhammad. Bien que les enseignements de tous les prophètes sur 
Dieu, la vie après la mort et toutes les autres réalités de la croyance soient les 
mêmes, il existait de légères différences dans les méthodes de pratique, 
d'adoration et de service, car chaque prophète était envoyé dans une nation et 
une période spécifiques. Même si les religions précédentes entrent dans la 
catégorie générale de l’Islam, la religion de Muhammad a été spécifiquement 
désignée comme étant «Islam» par Dieu, car c’est la religion définitive prescrite à 
l’humanité jusqu'au Jour du Jugement. 

 

Les Cinq Piliers de l'Islam 
Allah a ordonné cinq actes sur lesquels repose toute la religion de l'Islam. En 

raison de leur importance, le prophète a déclaré dans un autre hadith: 
« L’Islam est bâti sur cinq piliers…» 

…et a ensuite mentionné les mêmes actes d'adorations décrits dans le hadith de 
Gabriel ci-dessus. 

Ces actes d'adorations s'appellent les piliers de l'islam et se présentent comme 
suit: 

1. L'Attestation de Foi (Shahadah) 

Il faut professer cette attestation de foi, résumé dans les deux attestations: 

(a) Il n'y a de divinité digne d'adoration qu'Allah 



 

(b) Muhammad est le Messager d'Allah. 

Par la croyance et le témoignage de l'Attestation de Foi (Shahadah), on entre 
dans l'Islam. C'est la conviction centrale qu'un croyant maintient tout au long de 
sa vie et qui est le fondement de toutes ses croyances et de tout ses actes 
d'adorations. 
2. Prières prescrites (Salat) 

Cinq prières quotidiennes sont a accomplir à des moments précis. Par la prière, 
un musulman maintient sa relation avec Allah, se souvient de Lui et évite de 
tomber dans le péché. 

3. L'aumône légale (Zakah) 

Ceux qui ont mis de côté une certaine quantité de richesse doivent en attribuer 
une partie spécifique chaque année aux ayants droit. 

4. Le Jeûne (Sawm) 

Les musulmans doivent jeûner un mois lunaire durant, le mois du Ramadan, en 
s'abstenant de nourriture, de boisson et d'avoir des rapports sexuels de l'aube au 
crépuscule. Comme mentionné dans le Coran, le jeûne a pour but de faire croître 
la piété et la conscience en Dieu. 

5. Pèlerinage (Hajj) 
Le pèlerinage à la Maison Sacrée de Dieu, la Kabah, à la Mecque, est obligatoire 
pour tous les musulmans qui en ont la capacité au moins une fois dans leur vie. 
Le Hajj est une preuve physique et visuelle de la fraternité des humains et de 
leur égalité en servitude face à Allah. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

QUIZZ  

1) Le mot «Islam» signifie: 

A.  la violence. 

B.  la paix. 

C.  la soumission. 

D.  le musulman. 

E.  Aucune de ces réponses. 

2) Les Cinq Piliers de l’Islam sont essentiellement: 

A.  les cinq prières prescrites quotidiennement. 

B.  cinq actes d'adoration. 

C.  cinq croyances fondamentales. 

D.  cinq colonnes à Makkah faites de marbre blanc. 

3) Les Piliers de l'Islam sont: 

A.  La double attestation de foi, l'accomplissement des prières, le jeûne, 
le versement de la zakah et l'accomplissement du Hajj. 

B.  la croyance au Coran. 

C.  l'accomplissement des Prières et du Jihad. 

D.  l'accomplissement des Prières, le jeûne et l'accomplissement 
du Hajj. 

 

4) Les bases de l’Islam reposent sur: 

A.  les Cinq Piliers de l’Islam. 

B.  les Six piliers de la Foi. 

C.  les Cinq Piliers de l’Islam et les Six piliers de la Foi. 

D.  Aucune de ces réponses. 



 

 



 

2. Revision des Six piliers de la Foi 
La Foi est désignée par le mot Imane en arabe. Cela représente une 

conviction ferme dans le cœur, et pas simplement une foi aveugle. La doctrine 
islamique s'articule autour de six aspects décrits par le Prophète. 

 
 1. La Croyance à Allah, implique ce qui suit: 

(i) La croyance en l'existence d'Allah. 

(ii) Allah est le Seigneur. Il est le Créateur, le Pourvoyeur, Celui qui Subsiste par 
Lui-même et le Propriétaire de l'univers tout entier. Personne d'autre [que 
Lui] n'a de part dans ces rôles. 

(iii) Allah est le seul autorisé à être adoré. Aucun culte, service ou vénération ne 
doit être offert à quiconque en dehors d'Allah ou avec Lui, qu'il s'agisse de 
prophètes, de prêtres, de saints, d'anges, d'idoles ou de pierres. 

(iv) Allah a les plus beaux et les plus parfaits noms et attributs, auxquels aucun 
ne peut être comparé. Il est Unique, séparé et différent de Sa création. 
Aucun mal ou carence ne peut lui être attribué. 

 2. La Croyance aux Anges, implique ce qui suit: 
(i) La croyance en l'existence des anges, une création d'Allah. 
(ii) La croyance qu'ils n'ont en aucun cas le droit de recevoir une quelconque 

forme d'adoration. 

(iii) La croyance en les noms par lesquels les anges sont mentionnés dans le 
Coran et la Sunnah (enseignements du Prophète Muhammad). 

(iv) La croyance aux tâches spéciales qu'Allah a révélé avoir assignées à chacun 
d’eux dans le Coran et la Sunnah (enseignements du Prophète 
Muhammad).. 
 3. La Croyance aux Livres révélés, implique ce qui suit: 

(i) La croyance qu'Allah a révélé des livres à divers prophètes. 

(ii) La croyance qu'ils contenaient la vérité provenant d'Allah. 

(iii) La croyance que tous les livres précédents autres que le Coran ont été 
modifiés. 

(iv) La croyance au Coran a plusieurs aspects: 
a) La croyance que c'est un des livres d'Allah. 

b) La croyance que c'est la révélation finale destinée à l'humanité, et 
qu'aucun autre Livre ne sera révélé après lui. 

c) La croyance que tout ce qu'il y a dedans est vrai, qu'il ne contient aucune 
fausseté. 

d) La croyance qu'il est resté inchangé et le restera pour l'éternité. 

e) La croyance qu'il a abrogé tous les Livres qui l'ont précédé. 



 

 4. La Croyance aux Messagers, implique ce qui suit: 
(i) La croyance qu’Allah a envoyé des prophètes à toutes les nations, les 

appelant à se prosterner et à obéir à Allah Seul. Il faut croire en chacun 
d'eux, connu ou inconnu, sans en rejeter aucun. 

(ii) La croyance qu’ils étaient les meilleurs de l’humanité, choisis pour leur vertu. 

(iii) La croyance qu'ils n'étaient que de simples humains, absolument pas divins, 
et qu'ils n'avaient en aucun cas le droit d'être adorés, et qu'ils n'appelaient 
pas à cela. 

(iv) La croyance qu'ils ne faisaient que transmettre le message d'Allah et ne 
légiféraient pas d'eux-mêmes. 

(v) La croyance qu'ils n'ont commis aucune erreur en transmettant le message. 
(vi) La croyance qu'il faut leur obéir. 

(vi) La croyance que Muhammad (Qu’Allah le couvre d’éloges et le protège) était 
un prophète, ce qui implique ce qui a été abordé dans la leçon 
intitulée L'Attestation de Foi. 

 
 5. La Croyance à la Vie après la mort et au Jour du Jugement 

Dernier, implique ce qui suit: 
(i) La croyance qu'un jour tout se terminera et qu'Allah lèvera la création et la 

jugera selon ses actes. 

(ii) La croyance que ceux qui ont cru et suivi et pratiqué la religion correcte 
conformément aux injonctions des prophètes entreront au Paradis pour 
l'éternité, et que ceux qui ont mécru entreront en Enfer pour l'éternité. 

 6. La Croyance au Destin, implique ce qui suit: 
(i) La croyance que le savoir de Dieu est inclusif et complet. Il a toujours su tout 

ce qui arriverait ou ne se produirait pas, même avant la création de 
l'humanité. 

(ii) La croyance qu'Allah a inscrit tout ce qui allait se passer jusqu'au Jour du 
Jugement dans un livre intitulé «La Mère des Livres» ou «La Tablette 
Préservée». 

(iii) La croyance que tout ce qu'Allah a voulu s'est produit, se produit et se 
produira. Rien ne se produit contre ou sans cette Volonté. 

(iv) Allah a tout créé. 

Nous avons mentionné ici les exigences minimales de la foi dans chacune de 
ces six catégories auxquelles les Musulmans croient, comme le Prophète l'a 
mentionné, ces piliers constituent le fondement de la croyance et de la foi 
islamiques. 

 

 



 

QUIZZ  

1) La croyance aux anges, implique: 
A.  la croyance qu'ils ont été créés par Allah pour être adorés et 

chercher de l'aide auprès d'eux. 
B.  la croyance qu'Allah dépend d'eux pour l'exécution de Ses 

décisions. 
C.  la croyance qu'ils n'existent pas du tout et qu'il s'agit simplement de 

folklore. 
D.  Aucune de ces réponses. 

2) La Croyance aux Messagers implique: 
A.  la croyance qu'ils n'étaient que de simples humains. 
B.  la croyance qu'il faut leur obéir. 
C.  la croyance qu'ils ne faisaient que transmettre le message d'Allah et 

ne légiféraient pas d'eux-mêmes. 
D.  Tout ce qui précède. 

3) Les Six Piliers de la Foi comprennent: 
A.  la croyance en Allah. 
B.  la croyance aux prophètes et aux messagers. 
C.  la croyance aux anges. 
D.  la croyance au destin. 
E.  Tout ce qui précède. 

4) Les Six Piliers de la Foi représentent: 
A.  une foi aveugle. 
B.  une conviction ferme dans le cœur, et pas simplement une foi 

aveugle. 
C.  un choix personnel de croire en eux ou non s'ils s'avèrent logiques. 
D.  Aucune de ces réponses. 

5) Pour ce qui concerne la Vie après la mort, les Musulmans croient que: 
A.  ils se réincarneront et vivront sur la terre dans de meilleures 

conditions. 
B.  il n'y a pas de vie après la mort et tout se transformera en poussière. 
C.  qu'un jour tout se terminera et qu'Allah lèvera la création et la jugera 

selon ses actes. 
D.  Allah ne nous a pas informés des évènements qui se passeront 

après la mort et a gardé cette connaissance pour Lui-même. 



 

 



 

3. La Croyance en Allah (partie 1 de 2): Les 
Catégories de Tawhid 

 

La croyance en Allah, nom propre en Arabe du seul et unique Dieu, 
comprend quatre éléments: 

(a) Croyance en l'existence d'Allah. 

(b) Allah est le Seigneur. 

(c) Le droit d'Allah d'être adoré. 

(d) Allah est connu par Ses Plus Beaux Noms et Attributs. 

(a) Croyance en l'Existence d'Allah 

Il n’est pas nécessaire que l’existence d’Allah soit prouvée par des 
arguments scientifiques, mathématiques ou philosophiques. Son existence n’est 
pas une «découverte» à faire par une méthode scientifique ni être prouvé par un 
théorème mathématique. Chaque être humain a une croyance innée en un 
Créateur. Cette croyance n'est pas le résultat d'un apprentissage ou d'une 
pensée déductive personnelle. Ce sont des influences extérieures qui affectent 
cette croyance innée et confondent une personne, comme l'a dit le Prophète: 

« Tout enfant naît sur la disposition naturelle (fitra) Islamique (c’est-à-dire 
le Tawhid) et ce sont ses parents qui en font un juif, un nazaréen ou 
mazdéen ». (Sahih Al-Boukhari, Sahih Moslim) 

De plus, le simple sens commun témoigne de l’existence d’Allah. D'un navire, 
on apprend l’existence d'un constructeur de navires, du cosmos, on apprend 
l’existence d'un Créateur. L’existence d’Allah est également connue grâce 
a l'exaucement des prières, aux miracles faits par les prophètes et aux 
enseignements de tous les Livres révélés. 

(b) Allah est le Seigneur. 

Allah est le seul Seigneur des cieux et de la Terre. Il est le Seigneur de 
l'univers et le Législateur de la vie humaine. Il est le Maître du monde physique 
et le Souverain des affaires des hommes. Allah est le Seigneur de chaque 
homme, femme et enfant. 

(c) Le Droit d'Allah d'Être Adoré 

Il est du droit d’Allah d’être adoré secrètement et publiquement par les actes 
et par le cœur. Non seulement personne ne peut être vénéré à part Lui, mais 
personne d'autre ne peut être vénéré avec Lui. Il n'a aucun partenaire ou associé 
dans le culte. Le culte, dans son sens complet et dans tous ses aspects, est à 
Lui seul. 



 

« Et votre Divinité est une divinité unique. Pas de divinité à 
part Lui, le Tout Miséricordieux, le Très Miséricordieux ». 
(Coran 2:163) 

 Le droit d’Allah d’être adoré est très important. C'est la signification 
essentielle de La ilaha ill-Allah. Un non-musulman se convertit à 
l’Islam en témoignant du droit exclusif d’Allah d’être adoré. C’est le 
cœur de la croyance Islamique en Allah, même de tout l’Islam. C'était 
le message central de tous les prophètes et messagers envoyés par 
Allah. Ils ont tous déclaré clairement: 

« ...Adorez Allah. Pour vous, pas d'autres divinités que Lui... 
». (Coran 7:59, 11: 50, 23:32) 

 

(d) Allah est Connu par Ses Plus Beaux Noms et Attributs 

Allah est connu par Ses Plus Beaux Noms et Attributs tels qu'ils apparaissent 
dans le Coran et la Sunnah, sans altérer ni nier le sens évident ou bien imaginer 
«comment» ou penser en termes humains. 

« C'est à Allah qu'appartiennent les noms les plus beaux. 
Invoquez-Le par ces noms... ». (Coran 7:180) 

Par conséquent, il est inapproprié d'utiliser les noms suivants comme noms 
divins: la Cause Première, l’Auteur, la Substance, le Pur Égo, l’Absolu, la Pure 
Idée, le Concept Logique, l’Inconnu, l’Inconscient, l’Égo, l’Idée ou le Grand 
Homme. Tout nom que l'on cherche à attribuer à Allah doit être révélé dans le 
Coran ou la Sunnah. 

 Les noms d'Allah indiquent Sa perfection et Son absence de 
défaillances. Allah n'oublie pas, ne dort pas et ne Se fatigue pas. Sa 
vision, comme tous Ses autres attributs, ne ressemble pas à la vision 
humaine. Il n'est pas injuste et n'a pas de fils, de mère, de père, de 
frère, d’associé ou d’assistant. Il n'a pas été engendré et n'a pas 
engendré. Il n'a besoin de personne puisqu'il est Parfait. Il ne devient 
pas homme, ni ne ressemble à l'homme et n'a pas besoin de le faire 
pour "comprendre" la souffrance humaine. Allah est Le Fort (al-Qawi), 
l'Unique, Celui Qui n'a pas de second dans l’exemption de début et 
dans la divinité (al-'Ahad), Qui ne cesse d'accueillir le repentir (al-
Tawwab), le Très-Miséricordieux (al-Rahim), le Vivant (al-Hayy), 
l'Immuable (al-Qayyoum), l'Omniscient (al-'Alim), l'Audient, Celui qui 
entend toute chose (al-Sami'), le Voyant, Celui qui voit toute chose (al-
Basir), Qui Pardonne (al-'Afouw), le Protecteur (al- Nasir) et Celui qui 
guérit (al-Shaafi'). Il y a beaucoup d'autres noms mentionnés dans le 
Coran et la Sunnah. 

Toutes les louanges et toutes les gloires Lui sont dues pour Sa perfection et 
Sa majesté absolues. 

 



 

 

QUIZZ  

1) Un musulman doit croire aux Noms et Attributs d’Allah: 
A.  comme ils apparaissent dans le Coran et la Sunnah. 
B.  mais est autorisé à les interpréter pour se conformer aux 

enseignements des Livres précédents. 
C.  en les imaginant tels que ceux des humains. 
D.  seulement s'ils lui conviennent. 

2) L'adoration en Islam: 
A.  est due à Allah et à celui qui est autorisé [à être adoré avec Lui]. 
B.  est seulement accomplit secrètement.  
C.  est seulement accomplit de manière modérée et physique. 
D.  est basé sur ce que la personne décide d'accomplir. 
E.  Aucune de ces réponses. 

3) "Allah doit devenir humain pour éprouver la souffrance humaine." 
A.  Peut-être. 
B.  Cela contredit la Perfection, la Majesté et la Gloire d’Allah. 
C.  Allah n'a pas besoin de faire cela parce qu'Il a crée les êtres 

humains et Il connaît ses créatures, ainsi que leur faiblesse et leur 
tendance à pécher. 

D.  b et c. 

4) La plupart des gens à travers les siécles ont: 
A.  cru au droit d'Allah d'être adoré. 
B.  cru en un Créateur Suprême. 
C.  cru aux Noms et Attributs d'Allah. 
D.  Aucunes de ces réponses. 

5) Allah est le Seigneur. 
A.  Jésus est aussi un Seigneur. 
B.  Le Seigneur n'est que le Créateur de l'univers. 
C.  Le Seigneur n'est que le Législateur. 
D.  Le Seigneur est le Souverain de l'univers et le Législateur. 

6) L’un des plus beaux noms d’Allah tels qu’ils apparaissent dans la 
traduction du Coran et de la Sunnah est: 

A.  Le Trompeur. 
B.  La Cause Première. 
C.  Le Très Miséricordieux. 
D.  Le Vieil Homme là-haut. 



 

 



 

4. La Croyance en Allah (partie 2 de 2): Le Shirk, 
l'Opposé du Tawhid 

Le mot arabe shirk est le contraire de tawhid, l’unicité d’Allah, et est plus 
global que le polythéisme et l’idolâtrie. Cela signifie associer Allah à d'autres 
divinités. Le shirk est d'associer d'autres dieux à Allah dans certains aspects 
désignés dans le Coran et la Sunnah comme Lui étant propre et exclusif. 

Il n'y a aucune question sur laquelle l'Islam est aussi strict que celui du 
monothéisme (tawhid). Associer d'autres dieux à Allah (shirk) est le péché le 
plus immense, la plus grande violation avec laquelle le Seigneur des cieux et de 
la terre peut être défié. La mort en état de shirk sépare pour l'éternité une 
personne de la grâce divine: 

« Certes Allah ne pardonne pas qu'on Lui donne 
quelqu'associé. A part cela, Il pardonne à qui Il veut ». 
(Coran 4:48) 

Le Shirk a de nombreuses formes, dont certaines seront 
discutées ci-dessous. 

Le Plus Grand Shirk 

Les actes relevant de cette catégorie de shirk sont considérés comme 
impardonnables. Allah ne leur pardonnera pas à moins de se repentir. 

« Certes Allah ne pardonne pas qu'on Lui donne 
quelqu'associé. A part cela, Il pardonne à qui Il veut ». 

Cette catégorie est en contradiction avec le but même de la création, tel 
qu’exprimé dans la déclaration d’Allah: 

« Je n'ai créé les djinns et les hommes que pour qu'ils 
M'adorent ». (Coran 51:56) 

Dans cette catégorie de shirk, les actes d'adoration et leurs récompenses 
s'adressent à autres qu'Allah ou a ceux qui Lui sont associé. Allah donne un 
exemple de ce type dans le Coran, dans Sa parole: 

« Quand ils montent en bateau, ils invoquent Allah Lui 
vouant exclusivement leur culte. Une fois qu'Il les a sauvés 
[des dangers de la mer en les ramenant] sur la terre ferme, 
voilà qu'ils [Lui] donnent des associés». (Coran 29:65) 

Le Coran souligne dans de nombreux versets qu'Allah ne partage ses 
pouvoirs avec aucun associé. Il avertit ceux qui croient que leurs 
idoles intercèderont pour eux, qu’ils deviendront, avec les idoles, le jour du 
jugement l’essence de l'enfer. 

 
 Le plus grand shirk inclut d'invoquer ou implorer une fausse divinité, 

un prophète, un ange, un saint, une idole ou quoi que ce soit d'autre 



 

qu'Allah. Les chrétiens prient un homme qu'ils croient partager la 
divinité avec Allah, le prophète d'Allah Jésus (Paix sur lui). Les 
catholiques dirigent certains types de cultes à l'attention de saints, 
d'anges et de Marie, qu’ils considèrent comme une «vénération». 
Toutes ces choses sont considérées comme du shirk. 

Il est également considéré comme du shirk de prier le prophète Muhammad 
(Qu’Allah le couvre d’éloges et le protège) ou les tombes de saints hommes. 

 
 Croire à la législation des autres, qu’il s’agisse de gouvernements ou 

de chefs religieux opposés aux enseignements clairs de l’Islam, est 
également une forme majeure de shirk, comme le dit Allah: 

« Ils ont pris leurs rabbins et leurs moines, ainsi que le 
Christ fils de Marie, comme Seigneurs en dehors d'Allah ». 
(Coran 9:31) 

Ils les prennent, en dehors d'Allah, et les mettent sur le même plan que Lui, 
non pas en les invoquant directement, mais en acceptant volontairement de 
changer le licite en interdit et l’interdit en licite dans la religion d’Allah. Ils leur ont 
donné l’autorité que seul Allah possède, de légiférer en termes de lois divines. 

 

 Une autre forme de shirk majeur consiste à éprouver pour une 
créature une partie de l'amour divin réservée à Allah. 

« Parmi les hommes, il en est qui prennent, en dehors 
d'Allah, des égaux à Lui, en les aimant comme on aime 
Allah. Or les croyants sont les plus ardents en l'amour 
d'Allah... ». (Coran 2:165) 

 

Les plus petites Formes de Shirk 
Jurer par autre qu'Allah et accomplir des actes religieux pour un gain 

matériel, par ostentation ou pour gagner des faveurs, sont deux des plus petites 
formes de Shirk. Le messager d'Allah a dit: 
« Certes ce dont j’ai le plus peur pour vous est la petite association ». Ils 
ont dit: Ô Messager d’Allah! Qu’est-ce que la petite association? Le 
Prophète (Qu’Allah le couvre d’éloges et le protège) répondit: « 
L’ostentation. Le jour du jugement, lorsque Allah va récompenser les gens, 
il va dire à ceux qui ont fait cela: Partez vers ceux dont vous avez 
recherché le regard dans la vie d’ici-bas et voyez si vous trouvez une 
récompense auprès d’eux! ». (Ahmad, at-Tabarani, al-Baihaqi) 

Une fois, le prophète a annoncé: 
« Ô les gens, prenez garde à l'association cachée! Les gens dirent: Ô 
Messager d'Allah, qu’est-ce que l'association cachée ? Le Prophète 
répondit: Un homme se lève et prie et il embellit sa prière, car il voit les 
gens le regarder, ceci est l'association cachée ». (Ibn Khuzaymah) 
 



 

L'ostentation (riyaa en Arabe) est le fait de pratiquer n’importe quelle forme 
de culte pour être vu et recevoir des éloges de la part des autres. Pratiquer des 
actes religieux pour impressionner les gens détruit les bienfaits des actes 
vertueux et fait que la personne s’expose au péché. Parfois, même les plus pieux 
n’y sont pas épargnés, tellement cela est profondément caché et que sa source 
de motivation est tellement enracinée. Pour s’en débarrasser, il faut se 
concentrer sur le fait qu’ils pratiquent les actes de culte pour plaire à Allah seul, 
et non pour plaire aux autres. 

 
Un musulman doit faire attention à ce que ses intentions soient pures et le 

restent chaque fois qu’il accomplit des actes vertueux. Afin de garantir cela, il est 
recommandé en Islam de dire le nom d’Allah avant tout acte important. Une série 
d'invocations (du’as) ont également été prescrites par le Prophète avant et après 
toutes les habitudes naturelles pour les transformer en actes de culte et prendre 
conscience d’Allah. 

 

Les Exemples de Shirk Quotidien 

L'Astrologie et les Horoscopes 

Prévoir l’avenir en comparant la position des étoiles et les constellations avec 
la période de l’année dans laquelle une personne est née est une forme de shirk. 
Seul Allah connaît l’avenir, il est donc impossible de prévoir 
des évènements futurs en étudiant les étoiles. C’est une forme de shirk parce 
que la croyance en l'astrologie attribue aux astrologues la connaissance de 
l'avenir, et parce qu'ils attribuent faussement certains pouvoirs à 
des créations comme les étoiles, que ni Allah ni la science ont assignées. 

La Voyance 

Lire l’avenir dans les paumes de la main, lire l'avenir dans une boule de 
cristal, et les autres formes utilisées pour prévoir l’avenir sont des formes 
de shirk pour les mêmes raisons données ci-dessus. 

Le Nombre 13 

Un exemple courant de shirk est la conviction que le nombre treize est un 
nombre porteur de malheur, en particulier en occident, où il est fréquent que des 
immeubles de grande hauteur ne disposent pas d’un treizième étage. C'est 
un shirk parce qu'il attribue la capacité d'apporter une mauvaise fortune à un 
simple nombre ! 

Créatures Porteuses de Chance ou de Malheur 

Pendant des siècles, et dans de nombreuses régions du monde, il était de 
coutume d'associer certains animaux ou objets au bonne ou mauvaise fortunes. 
Par exemple, on pense que les chats noirs, les pies, les pieds de lapins et les 
fers à cheval portent chance. Tous ces exemples sont du shirk parce qu’on 
attribue à la création d’Allah la capacité d’apporter bonne ou mauvaise chance. 



 

Tous les musulmans doivent éviter toutes les formes de shirk, et la seule 
façon de le faire est d’étudier ces différentes formes et de bien comprendre le 
concept du tawhid. Le Shirk est le plus grave péché de l’Islam, plus grave que 
d’autres péchés tels que le meurtre et l’adultère, car il rivalise avec le droit 
exclusif d’Allah d’être adoré. Ainsi, il faut que les musulmans fassent de leur 
mieux pour éviter le shirk et puissent entrer dans les Jardins du Paradis. 
 

QUIZZ  

1) Choisissez des exemples courants de shirk: 
A.  La Voyance. 
B.  Les portes-bonheurs. 
C.  Les boules de cristal. 
D.  L'Astrologie. 
E.  Tout ce qui précède. 

2) Une personne qui meurt en ayant commis du shirk: 
A.  est comme une personne qui meurt en commettant tout autre péché. 
B.  est privé de la miséricorde d'Allah. 
C.  sera définitivement pardonné. 
D.  peut espérer être pardonné grâce à une intercession. 

3) Les formes majeures de shirk comprennent: 
A.  de jurer par le nom d'autres choses que le nom d'Allah. 
B.  l'ostentation. 
C.  de prier les hommes saints. 
D.  d'embrasser le front d'un homme saint. 

4) Commettre du shirk est une grave erreur car: 
A.  cela enlève le droit d’Allah d'être adoré et le donne aux êtres créés. 
B.  cela nie le but de la création. 
C.  A et B 
D.  aucune de ces réponses. 

5) Une forme mineure de shirk est: 
A.  l'ostentation. 
B.  d'invoquer ou d'implorer une divinité autre qu'Allah. 
C.  de demander de l'aide à une personne morte. 
D.  d'éprouver pour une créature une partie de l'amour divin qui n'est 

réservée qu'à Allah. 



 

 



 

5. Jésus dans l’islam 
 La façon dont Jésus est perçu, en islam, se situe entre deux 

extrêmes.  Les juifs ont rejeté Jésus en tant que prophète, le traitent 
d’imposteur, tandis que les chrétiens, de leur côté, le considèrent 
comme le fils de Dieu et lui vouent un véritable culte.  L’islam, lui, 
considère Jésus comme l’un des plus grands prophètes et parmi les 
plus indulgents avec Noé, Abraham, Moïse et Mohammed, que la paix 
et les bénédictions de Dieu soient sur eux tous.  Jésus est également 
considéré comme le Messie.  Cela est conforme au point de vue 
islamique sur l’unicité de Dieu et sur le fait qu’Il soit le seul à guider 
l’humanité, et au rôle complémentaire qu’ont joué les missions 
subséquentes des messagers de Dieu. 

 

Il est né d’une mère qui était vierge 
Comme les chrétiens, les musulmans croient que Marie (ou Maryam, en arabe) 
était une femme chaste et vierge, qui a miraculeusement donné naissance à 
Jésus.  Sa naissance est donc un véritable miracle, puisqu’il n’a jamais eu de 
père.  Dieu  la décrit ainsi dans le Coran : 

« Et fait mention de Marie, dans le Livre, quand elle alla s’isoler, loin de sa 
famille, dans un lieu situé à l’est.  Elle étendit un voile entre elle et le 

monde.  Nous lui envoyâmes Notre esprit, qui avait revêtu pour elle une 
forme humaine accomplie.   Elle dit : « Je me réfugie contre toi auprès du 
Miséricordieux!  Si tu crains Dieu, [ne m’approche point]! »  Il dit : « Je ne 
suis qu’un messager de ton Seigneur, venu t’annoncer la naissance d’un 

fils pur. »  Elle dit : « Comment pourrais-je avoir un fils alors qu’aucun 
homme ne m’a (jamais) touchée et que je ne suis point une femme de 
mœurs légères? »  Il dit : « Ainsi sera-t-il.  Cela M’est facile, a dit ton 

Seigneur.  Et Nous ferons de lui un signe pour les gens et une miséricorde 
émanant de Nous.  C’est une affaire déjà décrétée. » (Coran 19:16-21) 

 Cela ne signifie pas pour autant que Jésus soit d’esprit ou d’essence 
divine ni qu’il mérite notre adoration, surtout si l’on considère que la 
naissance d’Adam a été encore plus miraculeuse que celle de 
Jésus.  Si sa naissance miraculeuse était la preuve que Jésus est 
Dieu incarné ou encore Son fils, alors Adam aurait encore plus de 
droit que lui à cette divinité.  Mais la vérité est qu’ils étaient tous deux 
des prophètes ayant reçu une révélation de la part de Dieu, et qu’ils 
étaient tous deux Ses serviteurs, vivant en conformité avec Ses 
commandements. 
 



 

« Certes, pour Dieu, Jésus est comme Adam, qu’Il créa de 
poussière (de la terre), puis lui dit: « Sois! » et il fut. »  (Coran 
3:59) 

Il a accompli des miracles 
 Comme les chrétiens, les musulmans croient que Jésus a accompli 

des miracles.  Ces miracles, cependant, n’ont pu être accomplis que 
par la volonté et la permission de Dieu, qui détient le pouvoir sur toute 
chose. 

« Alors Dieu dira : « Ô Jésus, fils de Marie!  Rappelle-toi Mon bienfait dont 
Je vous ai comblés, ta mère et toi, et comment Je t’ai fortifié du Saint-

Esprit, de sorte qu’au berceau, tu parlais aux gens, de même qu’en ton âge 
mûr.  Je t’enseignais le Livre, la sagesse, la Torah et l’Évangile.  Par Ma 

permission, tu façonnais l’argile en forme d’oiseau; puis, tu soufflais 
dessus, et par Ma permission, elle devenait (un véritable) oiseau.  Et tu 

guérissais, par Ma permission, l’aveugle-né et le lépreux.  Et par Ma 
permission, tu faisais revivre les morts.  Je te protégeais contre les enfants 
d’Israël quand tu leur apportais des preuves claires, et ceux d’entre eux qui 

ne croyaient pas disaient : « Ce n’est que de la magie évidente. »  (Coran 
5:110) 

 Dieu a envoyé tous les prophètes avec des miracles destinés à la 
nation chez laquelle ils étaient envoyés, afin de prouver la véracité du 
message qu’ils prêchaient.  Ces miracles n’ont bien entendu pas été 
accomplis par les prophètes  eux-mêmes; c’est Dieu qui les a rendus 
possibles, par Sa volonté.  Les miracles accomplis par Jésus 
n’échappaient pas à cette règle.  Les juifs de l’époque connaissaient 
bien la médecine, et les miracles accomplis par Jésus étaient de cette 
nature; ils prouvaient ainsi la véracité du message qu’il prêchait et 
étaient plus susceptibles de convaincre les juifs. 

Sa mission 
 Tel que mentionné plus haut, le Coran affirme de façon catégorique 

que Jésus n’était ni plus ni moins qu’un prophète.  Les prophètes sont 
les meilleures personnes de la création; ce sont eux que Dieu a 
choisis pour transmettre Sa révélation.  Ils doivent toutefois être 
considérés comme de simples émissaires de Dieu et non comme des 
êtres que nous devrions adorer.  Tel que mentionné dans le Coran, 
Jésus n’est pas différent des autres prophètes à ce niveau. 

Partout dans le Coran, Jésus est identifié comme un prophète de Dieu qui a 
été  envoyé aux juifs parce que ceux-ci s’étaient, avec le temps, éloignés des 
enseignements de Moïse et des autres messagers. 



 

« Et quand Jésus, fils de Marie, dit : « Ô enfants d’Israël!  Je suis vraiment 
le messager de Dieu, qui vous est [envoyé] pour confirmer ce qui a été 

(révélé), avant ma venue, dans la Torah… » (Coran 61:6) 

 Jésus, fils de Marie, a été le dernier des prophètes juifs.  Il a vécu en 
conformité avec la Torah, la Loi de Moïse, et a enseigné à ses fidèles 
à faire de même.  Dans Matthieu 5:17, Jésus déclare : 

« Ne vous imaginez pas que je sois venu pour abolir ce qui est écrit dans la 
Loi ou les prophètes; je ne suis pas venu pour abolir, mais pour accomplir. 

» 

Jésus et le message qu’il prêchait n’étaient en rien différents des prophètes 
précédents choisis par Dieu et du message qu’ils prêchaient.  Ils ont tous appelé 
les hommes à adorer Dieu de façon exclusive et à obéir à Ses 
commandements.  De même qu’il a été conçu et mis au monde de façon 
miraculeuse, Dieu lui a apporté Son soutien sous la forme de nombreux miracles 
qui devaient prouver qu’il était réellement Son messager.  Toutefois, la majorité 
des juifs refusèrent de croire à sa mission prophétique. 

 Non seulement Jésus a-t-il confirmé les Écritures révélées avant lui, 
mais il a également annoncé la venue d’un autre prophète après 
lui.  Dieu dit : 

« Et quand Jésus, fils de Marie, dit : « Ô enfants d’Israël!  Je suis vraiment 
le messager de Dieu, qui vous est [envoyé] pour confirmer ce qui a été 

(révélé), avant ma venue, dans la Torah, et pour vous annoncer la bonne 
nouvelle d’un messager qui viendra après moi et dont le nom sera « Ahmed 

». »  (Coran 61:6) 

Ce fait est aussi mentionné dans le Nouveau Testament.  En effet, une étude 
attentive permet de comprendre que Jésus (que la paix soit sur lui) fait référence 
au même prophète dans Jean 14:16 : 

« Et moi, je demanderai au Père de vous donner un autre Défenseur de sa 
cause, afin qu'il reste pour toujours avec vous. » 

Sa crucifixion 
 Dieu affirme clairement, dans le Coran, que Jésus n’a jamais été 

crucifié, mais qu’il ne s’agissait que d’un faux semblant destiné aux 
juifs.  En effet, tandis que Dieu élevait Jésus vers Lui, au ciel, une 
autre personne était crucifiée à sa place.  Le Coran ne précise pas qui 
était cette personne. 



 

«… ils ne l’ont ni tué ni crucifié, mais cela leur est apparu ainsi. » (Coran 
4:157) 

« Dieu l’a élevé vers Lui.  Et Dieu est Puissant et Sage. » (Coran 4:158) 

 L’islam nie cette croyance selon laquelle Jésus aurait été envoyé sur 
terre pour racheter les péchés d’Adam, d’Ève et de toute l’humanité en 
sacrifiant sa vie.  L’islam rejette totalement ce concept voulant qu’une 
personne porte le fardeau des péchés des autres.  Dieu dit : 

« Nulle âme ne portera le fardeau d’une autre. » (Coran 39:7) 

 L’islam insiste sur le fait que Dieu est capable de pardonner tous les 
péchés si une personne se repent sincèrement et s’abstient de répéter 
les mêmes péchés.  Dieu n’a besoin d’aucun sacrifice sanglant pour 
cela, et encore moins de descendre Lui-même sur terre sous les traits 
d’un homme et de mourir pour racheter les péchés de tous les 
hommes.  La vérité, c’est que la miséricorde de Dieu s’étend à toutes 
les créatures, aux croyants comme aux non-croyants.  La porte du 
pardon est ouverte à tous ceux qui veulent bien la franchir. 

Le retour de Jésus sur terre 
 Comme les chrétiens, les musulmans croient aussi que Jésus 

reviendra sur terre, quoique sa mission et la raison de son retour 
soient différentes de ce que s’imaginent les chrétiens.  Il reviendra sur 
terre d’abord et avant tout pour prouver qu’il est lui aussi mortel et 
pour réfuter les fausses croyances que les gens auront entretenues à 
son sujet.  Il mènera une vie normale, se mariera et mourra comme 
tout être humain.  À ce moment-là, tout deviendra clair à son sujet et 
tout le monde pourra constater qu’il est véritablement mortel. 

« Parmi les gens du Livre, il n’y en aura pas un qui, avant sa mort, n’aura 
pas foi en Jésus.  Et au Jour de la Résurrection, il sera témoin contre eux. » 

(Coran 4:159) 

 Jésus combattra également le faux Messie, qui invitera les gens à 
croire qu’il est Dieu incarné et qui sera apparu juste avant son 
retour.  Jésus le vaincra et tout le monde croira en la vraie religion de 
Dieu.  Le monde connaîtra alors une paix et une sérénité jamais 
connues auparavant; tous adorerons le même Dieu, tous Lui seront 
soumis et vivront en paix les uns avec les autres. 

 

 



 

 
QUIZZ  

1) Identifiez les similitudes entre le Prophète Mohammed et le Prophète 'Îsâ. 

A.  Ils étaient tous deux orphelins. 

B.  Ils avaient tous deux une conception forte et sans concession de la 
justice. 

C.  Ils étaient tous deux de fervents défenseurs des pauvres. 

D.  Ils ont tous deux propagé leur désir ardent de faire la guerre à la 
manière d'Allah. 

E.  Réponses B et C. 

2) Comment l'Islam considère-t-il le Prophète Jésus? 

A.  L'Islam dénonce toute croyance au Prophète Jésus. 

B.  L'Islam décourage tout amour ou toute affection pour le Prophète 
Jésus. 

C.  L'Islam propage l'amour du Prophète Jésus et le tient en haute 
estime. 

D.  L'Islam ne dit rien à ce sujet. 

3) Les évangiles donnés à 'Îsâ par Allah le Tout-puissant avant qu'ils ne 
soient dénaturés et altérés au fil du temps sont appelés par les 
musulmans: 

A.  Injîl. 

B.  Torah. 

C.  Zabur. 

D.  Coran. 

4) Lequel des enseignements suivants a été inculqué par le Prophète 'Îsâ au 
peuple d'Israël? 

A.  Qu'il était le fils de Dieu. 

B.  Qu'il faut qu'il soit adorer avec Dieu. 

C.  Qu'il est le Prophète et le Messager de Dieu. 

D.  Aucune de ces réponses. 



 

 

 

5) Après qu'un chrétien se soit converti à l'Islam: 

A.  le Prophète Jésus n'a plus aucune signification dans sa vie. 

B.  tout amour pour le Prophète Jésus doit être complètement retiré de 
son cœur. 

C.  il doit cesser de croire au Prophète Jésus. 

D.  Aucune de ces réponses. 

6) Lequel des enseignements suivants de l'Islam facilite la transition du 
christianisme à l'Islam en ce qui concerne l'attachement spirituel au 
Prophète Jésus? 

A.  On n'a pas besoin d'aimer le Prophète Jésus, cet amour peut 
désormais être remplacé par celui du Prophète Mohammed. 

B.  Une personne peut embrasser l'Islam sans avoir à cesser d'aimer le 
Prophète Jésus. 

C.  On n'a pas besoin de croire à tous les prophètes de Dieu, on peut 
donc facilement oublier son amour pour le Prophète Jésus. 

D.  Aucune de ces réponses. 



 

 



 

6. La croyance aux Anges 
La croyance aux anges est un des six piliers de la croyance ou Imane de 

l'Islam. Cela signifie: 
(i) croire à la réalité (à l’existence) des anges 

(ii) croire aux noms attribués aux anges 
(iii) croire aux missions et aux capacités qu'ont les anges dans les cieux et sur la 

terre 

La Réalité des Anges 
Les anges ne sont pas des "bonnes forces de la nature" ni des images 

hologrammes ou des illusions. Les anges ne sont pas non plus des bébés 
chérubins ayant une auréole sur la tête, comme ils sont souvent représentés 
dans les illustrations chrétiennes. Ils sont réels, créés, mais sont généralement 
cachés de nos sens. Ils n’ont pas de qualités divines et ne sont pas les associés 
d’Allah administrant différentes zones de l’univers. En outre, ils ne sont pas 
sujets à être adoré ou des êtres que l'on prie, car ils n'intercèdent pas pour nous 
à notre demande, ni ne livrent nos prières à Allah. Ils se soumettent tous à Allah 
et exécutent Ses ordres. Il n'y a pas d'anges déchus. Ils ne sont pas divisés [en 
deux catégories]: «bons» anges et «mauvais» anges. Les êtres humains ne 
deviennent pas des anges après leur mort. 

 Les anges ont été créés à partir de lumière avant les êtres humains. 
Les anges sont de belles créatures avec des ailes comme décrit dans 
le Coran. 
Les anges ont des hiérarchies et des ordres différents dans le sens où 
ils ont une taille, un statut et un mérite différents. Les meilleurs étaient 
ceux présents à la bataille de Badr, ceux qui ont combattu avec le 
Prophète contre les païens de la Mecque. 

 Ils sont de grande taille. Le plus grand d'entre eux est Gabriel. Notre 
Prophète l'a réellement vu dans sa forme originale. Il avait six-cents 
ailes et bloquait l'horizon. Des bijoux, des perles et des rubis sont 
tombés de ses ailes, sous une forme que seul Allah connaît. En outre, 
les gardiens du trône d’Allah sont parmi les plus grands anges. Ils 
aiment les croyants et implorent Allah de leur pardonner leurs péchés. 
Ils portent le trône d'Allah et le Prophète dit à leur propos: 

« Il m'a été permis de mentionner un ange dont les deux pieds ont dépassé 
la septième terre, le trône est sur ses épaules et il dit: Gloire à toi ! Où tu 
étais et où que tu sois ». (Abou Dawud) 

 Ils ne mangent ni ne boivent. Quand Abraham plaça un veau devant 
les anges qui le visitaient et lui apportaient la bonne nouvelle d'un fils, 
ils refusèrent de manger: 

« Ensuite il l'approcha d'eux... «Ne mangez-vous pas?» dit-il. 
Il ressentit alors de la peur vis-à-vis d'eux. Ils dirent: «N'aie 



 

pas peur». Et ils lui annoncèrent [la naissance] d'un garçon 
plein de savoir ». (Coran 51:27-28) 

Les anges ne s'ennuient pas et ne se fatiguent pas d'honorer et d'adorer 
Allah: 

« Ils exaltent Sa Gloire nuit et jour et ne s'interrompent point 
». (Coran 21:20) 

Le Nombre des Anges 
Combien y a-t-il d'anges? Seul Allah connaît. Al-Bayt al-Ma’moor est une 

maison sacrée dans les cieux au-dessus de la Kabah, la maison sacrée cubique 
noire située à La Mecque. Chaque jour, soixante-dix-mille anges la visitent et 
partent sans jamais y revenir, puis arrive un autre groupe [d’anges].  

Le Messager d'Allah a dit 
« Ce jour-là, on amènera la Géhenne, tirée par soixante-dix-mille brides, 
chaque bride étant tirée par soixante-dix-mille anges ». (Sahih Moslim) 
 

Les Noms des Anges 
Nous nous devons de croire aux noms des anges mentionnés dans le Coran 

et la Sunnah. Ces noms comportent: 
Gabriel (Jibril en Arabe), Michael (Mikaa’il), Israfil, Malik le gardien de 

l’Enfer, Munkar, Nakir, Haarut, Maarut et autres. 
Les noms Raphaël et Azra’il ne sont pas fournis dans les textes Islamiques. 

De ce qui précède, seuls Gabriel et Michael sont mentionnés dans la Bible. 
 

Les Missions des Anges 
 Certains anges sont chargés d’exécuter la loi d’Allah sur terre. Michael 

est responsable de la pluie et la fait tomber partout où Allah le 
souhaite. Il a des assistants, qui l'aident à appliquer les 
commandements de son Seigneur, et font ce qu'il leur dit de faire. Ces 
assistants dirigent les vents et les nuages, selon le bon vouloir d'Allah. 
Un autre est responsable de souffler dans la trompe, c'est Israafil qui 
soufflera dedans au début du Jour du Jugement. D'autres sont 
responsables de sortir les âmes des corps lorsqu'ils meurent: c'est 
l'Ange de la Mort et ses assistants. Allah dit: 

« Dis: «L'Ange de la mort qui est chargé de vous, vous fera 
mourir. Ensuite, vous serez ramenés vers Votre Seigneur ». 
(Coran 32:11) 

 Il y a aussi des anges gardiens, responsables tout au long de la vie du 
croyant, de sa protection. Qu'il reste à la maison ou qu'il voyage, qu'il 
soit endormi ou éveillé. Ce sont les "anges qui se succèdent" à propos 
desquels Allah dit: 



 

« Il [l'homme] a par devant lui et derrière lui des Anges qui 
se relaient et qui veillent sur lui par ordre d'Allah... ». (Coran 
13:11) 

 D'autres sont responsables de rapporter les bons et mauvais actes de 
l'homme. Ce sont les «nobles scribes» (kiraaman kaatibine). 

Munkar et Nakir sont chargés de tester les personnes dans la tombe. 
Parmi eux il y a les gardiens du Paradis et les dix-neuf «gardes» de l’Enfer 

dirigés par «Malik». 

Il y a aussi des anges responsables de souffler l'âme dans le fœtus et 
d'inscrire ses provisions, sa durée de vie, ses actes et s'il sera misérable ou 
heureux. 

Certains anges sont des itinérants, parcourant le monde à la recherche de 
rassemblements où le nom d’Allah est mentionné. Il y a aussi des anges 
constituant l’armée céleste d’Allah qui sont debout en rangs et ne sont jamais 
fatigués ni assis, et d’autres qui s’inclinent ou se prosternent en ne levant jamais 
la tête, toujours adorant Allah. 

 Comme susmentionnés, les anges sont une création grandiose 
d’Allah, dont le nombre, les rôles et les capacités varient. Allah n'a pas 
besoin de ces créatures, mais avoir la connaissance et la foi en elles 
ajoute à la crainte que l'on ressent envers Allah. Ainsi, Il est capable 
de créer à sa guise. En effet la splendeur de la création est une 
preuve de la splendeur du Créateur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

QUIZZ  

1) Les Anges qui portent le Trône d’Allah : 
A.  implorent Allah de pardonner les péchés des croyants. 
B.  acceptent les implorations du pardon. 
C.  sont dix-neuf [anges]. 
D.  sont les assistants personnelles d'Allah. 

2) Les anges et les humains: 
A.  mangent et boivent. 
B.  peuvent pécher. 
C.  n'ont pas de libre arbitre. 
D.  ont été créés pour adorer Allah seul. 
E.  Seulement A et B. 

3) Les «nobles scribes»: 
A.  portent le Trône d’Allah. 
B.  inscrivent les provisions du fœtus. 
C.  écrivent les événements futurs.  
D.  rapportent les bons et mauvais actes de l'homme. 

4) Les anges effectuent différentes tâches dans les cieux et sur la terre : 
A.  parce que, d’une certaine façon, on peut les considérer comme des 

demi-dieux. 
B.  à cause d'une charge de travail excessive, Allah leur a confié 

certaines tâches dans l'univers. 
C.  parce qu'ils obéissent à ses ordres et exécutent Sa Volonté 

conformément a ce qu'Allah leur ordonne de le faire. 
D.  Seulement A et B. 
E.  Seulement B et C. 

5) Quel Ange n’est pas mentionné dans les textes islamiques? 
A.  Michael. 
B.  Gabriel. 
C.  Raphael. 
D.  Israfil. 
 



 

 



 

7. La Croyance aux Livres 
La croyance aux Livres est le troisième pilier de la foi Islamique. 

Voyons d’abord pourquoi ils ont été révélés. 

(1) Le Livre révélé à un prophète constitue une base de référence pour connaître 
la religion et les obligations envers Allah et les êtres humains. Allah guide les 
êtres humains en révélant les Livres divins grâce auxquels ils comprennent 
le but de leur création. 

(2) En y faisant référence, les débats religieux et les désaccords entre ceux qui 
les suivent pourraient être réglés. 

(3) Les Livres servent à empêcher la religion d’être altérée ou de déraper, du 
moins un certain temps après la mort d’un prophète. Cependant, le Coran 
révélé à notre Prophète ne sera jamais altéré jusqu'à la fin des temps. Allah, 
l'Exalté, dit: 

« En vérité c'est Nous qui avons fait descendre le Coran, et c'est Nous qui en 
sommes gardien ». (Coran 15:9) 

(4)Afin que l’argument décisif d’Allah amené par les messagers contre les 
êtres humains subsiste après leur mort. 

« En tant que messagers, annonciateurs et avertisseurs, afin qu'après la 
venue des messagers il n'y eût pour les gens point d'argument devant Allah. 
Allah est Puissant et Sage ». (Coran 4:165) 

Personne ne peut se plaindre que les prophètes et leurs messages n'existent 
plus tant que les Livres sont présents. 

La croyance aux Livres implique: 

(i) Allah les a vraiment révélés. 

(ii) Croire aux noms de certains livres. 

(iii) Croire qu'ils contiennent la vérité. En ce qui concerne les Livres précédant le 
Coran, puisqu'ils ont été modifiés, nous croyons aux Livres originaux qui ont 
été révélés aux prophètes. 

(iv) Croire que le Coran témoigne de leur existence et les confirme. La vérité 
reste la même et le Coran confirme donc la vérité qui était en eux. En ce qui 
concerne les lois, le Coran a renoncé aux Livres précédents. 

Premièrement, un Musulman croit fermement que les Livres divins ont été 
révélés par Allah à Ses messagers pour guider l’humanité. Les Musulmans 
croient que le Coran n'est pas la seule parole d'Allah, mais qu'Allah a aussi parlé 
aux prophètes avant le Prophète Muhammad (Qu’Allah le couvre d’éloges et le 
protège). 

« …et Allah a parlé à Moïse de vive voix ». (Coran 4:164) 



 

Allah décrit que les vrais croyants sont ceux qui: 

« ...croient à ce qui t'a été descendu (révélé) et à ce qui a été 
descendu avant toi... ». (Coran 2:4) 

Le message le plus important et le plus central de tous les Livres était 
d’adorer Allah seul. 

« Et Nous n'avons envoyé avant toi aucun Messager à qui 
Nous n'ayons révélé: «Point de divinité en dehors de Moi. 
Adorez-Moi donc ». (Coran 21:25) 

Deuxièmement, nous croyons aux Livres mentionnés dans le Coran: 

(i) le Coran lui-même, révélé au Prophète Muhammad. 

(ii) la Torah (Taurah en Arabe) révélée au Prophète Moïse (différente de l'Ancien 
Testament lue aujourd'hui). 

(iii) l'Évangile ( (Injil en Arabe) révélé au Prophète Jésus (différent du Nouveau 
Testament lu dans les églises aujourd'hui). 

(iv) les Psaumes (Zabur en Arabe) de David. 
(v) Les feuilles (Souhouf en Arabe) de Moïse et d'Abraham. 

Nous croyons généralement qu'il y avait d'autres livres révélés par Allah dont 
les noms et les spécificités ne nous sont pas connus. Ainsi, nous ne pouvons 
affirmer avec certitude que les livres d'autres religions précédant Muhammad, 
autres que ceux mentionnés, ont été révélés par Allah. 

Troisièmement, les Musulmans croient que tout ce qui est vrai en eux n'a pas 
été modifié ni altéré dans les Livres précédents. Ce point sera précisé ci-dessous 
pour que cela devienne clair et qu'il ne reste aucune confusion. 
 

Quatrièmement, croire qu'Allah a révélé le Coran afin de témoigner de 
l'existence des Livres précédents et les confirmer, comme le dit Allah: 

« Et sur toi (Muhammad) Nous avons fait descendre le Livre 
avec la vérité, pour confirmer le Livre qui était là avant lui et 
pour prévaloir sur lui ». (Coran 5:48) 

Cela signifie que le Coran confirme ce qui est vrai dans les livres précédents 
et renonce à toute modification apportée par une main humaine et que les lois 
apportées par le Coran rejettent les lois apportées par les religions précédentes 
et les abolissent. 

 
Les Livres Originaux et la Bible 

 Nous devons distinguer deux choses: la Torah originale, l’Evangile, les 
Psaumes et la Bible actuelle. Nous croyons que 
les [Livres] originaux étaient la révélation d’Allah, mais la Bible actuelle 
n’est pas l’écriture originale exacte. 
 



 

 Aucun livre n’existe aujourd’hui dans la langue d’origine dans laquelle 
il a été révélé, sauf le Coran. La Bible n'a pas été révélée en Anglais. 
Les différents livres de la Bible actuelle sont des traductions de 
traductions dont il existe différentes versions. Ces traductions 
multiples ont été effectuées par des personnes dont les 
connaissances ou l'honnêteté sont inconnues. Par conséquent, 
certaines Bibles sont plus grandes que d'autres et ont des 
contradictions et des incohérences dans leurs contenus! Aucun [Livre] 
original n'existe. Le Coran, en revanche, est le seul livre existant de 
nos jours dans sa langue d'origine et dont le contenu est cohérent et 
sans contradiction. Il est aujourd’hui tel qu’il a été révélé il ya 1400 
ans, transmis par une tradition inébranlable de mémorisation et 
d’écriture. Peu de gens ont mémorisé la Bible dans son ensemble, 
même pas un pape, alors que le Coran tout entier est mémorisé par 
presque tous les savants Islamiques et par des centaines de milliers 
de Musulmans ordinaires, génération après génération. Ainsi est la 
vraie préservation! 

 
 

 Les Livres précédents contiennent essentiellement: 

(i) des témoignages de la création de l’homme et des nations précédentes, des 
prophéties de ce qui devait apparaître comme signes avant le Jour du 
Jugement et les nouveaux prophètes, ainsi que d’autres informations. 

Les témoignages, les prophéties et les informations de la Bible lues dans les 
églises et les synagogues aujourd'hui sont en partie vrais et en partie faux. Ces 
livres sont composés de fragments traduits du Livre original révélé par Allah, de 
paroles de certains prophètes, mêlées avec des explications des clercs, d'erreurs 
de transcription et de nettes insertions et suppressions malveillantes. Le Coran, 
le dernier livre fiable, nous aide à distinguer la réalité de l’invention. C'est le 
critère pour distinguer la vérité du mensonge. Par exemple, la Bible contient 
encore des passages clairs indiquant l’unicité d’Allah. En outre, certaines 
prophéties concernant le Prophète Muhammad se trouvent également dans la 
Bible. Cependant, il existe des passages, même des livres entiers, presque 
complètement considérés comme des falsifications et des ouvrages d'hommes.  
 
(ii) Loi et jugements, autorisés et interdits, comme la Loi de Moïse. 

Si nous supposons que la législation, c’est-à-dire «le licite et l'illicite» contenu 
dans les livres précédents n’a pas été altérée, le Coran renonce toujours à ces 
jugements, il abolit l'ancienne loi qui était appropriée pour son époque et qui 
n'est plus applicable aujourd'hui. Par exemple, de nombreuses lois anciennes 
relatives à l'alimentation, à la prière, au jeûne, à l'héritage, au mariage et au 
divorce ont été abolies par la Loi Islamique, tandis que d'autres sont restées les 
mêmes. 

 
 



 

Le Coran 
Le Coran se distingue des autres Livres par les aspects suivants: 

(1) Le Coran est miraculeux et inimitable. Rien de tel ne peut être produit par des 
êtres humains. 

(2) Après le Coran, aucun Livre ne sera révélé par Allah. Tout comme le 
Prophète Muhammad est le dernier Prophète, le Coran est le Dernier Livre. 

(3) Allah a pris l'initiative de conserver le Coran de toute modification, de le 
conserver de l’altération et de le préserver de toute falsification. D'autre part, 
les Livres précédents ont subi des altérations et des falsifications et ne sont 
pas restés dans la forme révélée à l'origine. 

(4) Le Coran, d'une part, confirme les premiers livres et, d'autre part, témoigne 
de manière fiable de leur existence. 

(5) Le Coran les abroge, ce qui signifie qu'il abolit de nombreux jugements des 
livres précédents et les rend inapplicables. Ainsi, toutes les lois des anciens 
livres ne sont plus applicables et les jugements précédents sont abolis ou 
confirmés par ce que le Coran a apporté. 

 

QUIZZ  

1) Le Coran: 
A.  est imitable. 
B.  n'est pas censé remplacer les livres précédents. 
C.  rejette tous les livres précédents. 
D.  est le critère pour distinguer ce qui est juste et vrai dans les livres 

précédents et ce qui ne l’est pas. 

2) Selon la croyance islamique, les livres qui précédent le Coran: 
A.  ont été totalement altérés. 
B.  il faut en aucun cas, y faire référence. 
C.  ne doivent pas être respecté. 
D.  il faut y croire. 
E.  aucunes de ces réponses. 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

3) Sélectionnez les noms exacts des Livres sacrés mentionnés dans le Coran 
auxquels un musulman doit croire: 

A.  le Nouveau Testament. 
B.   l'Ancien Testament. 
C.   la Bible. 
D.   l'Injil et la Torah. 

4) Le message central de la Torah originale et de l'Évangile était: 
A.  Qu'Allah est Le seul qui mérite d'être adoré. 
B.  Que Jésus est le fils unique d'Allah et le Sauveur de l’humanité. 
C.  Que les juifs sont le peuple élu d'Allah. 
D.  De répandre la haine et de semer la guerre. 

5) Pourquoi les Livres ont-ils été révélés? 
A.  Pour qu'Allah soit adoré. 
B.  Pour régler les débats religieux en s'y référant. 
C.  En tant que critère permanent pour les êtres humains, pour qu'ils ne 

puissent pas dire le Jour du Jugement qu'ils ne savaient pas la 
raison pour laquelle ils avaient été créés. 

D.  Tout ce qui précède. 

6) Les musulmans citent souvent les prophéties bibliques concernant 
l’arrivée du Prophète Mohammed. 

A.  En faisant cela, les musulmans se contredisent parce qu'ils ne 
croient pas à la Bible. 

B.  Ils doivent croire à tout ce qui est écrit dans la Bible. 
C.  Parce que cela peut provenir des parties non altérées de la Bible. 
D.  Seulement A et B. 

7) Il serait permis de suivre la loi de Moïse si la Torah originale qui la contient 
existait toujours. 

A.  Vrai. 
B.  Faux. 
C.  C’est incertain. 
D.  L'Islam n'aborde pas ce sujet. 



 

 



 

8. La Croyance aux Prophètes 
 La croyance aux messagers est un article obligatoire de la foi 

Islamique. 

« Le Messager a cru en ce qu'on a fait descendre vers lui 
venant de son Seigneur, et aussi les croyants: tous ont cru 
en Allah, en Ses anges, à Ses livres et en Ses messagers; 
(en disant): «Nous ne faisons aucune distinction entre Ses 
messagers... ». (Coran 2:285) 

 Allah transmet Son message à l'humanité par le biais de messagers. 
Ils forment un lien entre les humains et les cieux, dans le sens où 
Allah les a choisis pour transmettre Son message à l'humanité. Les 
messages divins n'étaient transmis à l'humanité que par le biais des 
messagers. C'est le système de communication entre le Créateur et la 
créature. Allah n’envoie pas les anges aux hommes, et n’ouvre pas 
non plus les cieux pour que les gens puissent monter pour recevoir le 
message. Sa façon de communiquer passe par le biais des 
messagers humains qui reçoivent le message par le biais des anges. 
Allah a seulement envoyé des hommes en tant que prophètes et 
messagers. Aucun ange n'a été envoyé avec un message à 
l'humanité. Allah, l'Exalté, dit: 

« Et ils disent: «Pourquoi n'a-t-on pas fait descendre sur lui 
(Muhammad) un Ange?». Si Nous avions fait descendre un 
Ange, c'eût été, sûrement, affaire faite; puis on ne leur eût 
point donné de délai. Si Nous avions désigné un Ange 
[comme prophète], Nous aurions fait de lui un homme et 
Nous leur aurions causé la même confusion que celle dans 
laquelle ils sont ». (Coran 6:8-9) 

 
Qu'implique la Croyance aux Messagers? 

 La foi aux messagers implique de croire fermement qu'Allah a choisi 
des hommes honnêtes afin de porter son message et le transmettre à 
l'humanité. Bienheureux sont ceux qui les suivaient et misérables sont 
ceux qui refusaient d'obéir. Ils ont fidèlement transmis le message, 
sans le cacher, le modifier ni l’altérer. Le fait de nier un messager, 
c'est comme nier Celui qui l'a envoyé. Désobéir à un messager, c'est 
comme désobéir à Celui qui a ordonné de lui obéir. 
 

 Ne pas croire à un seul messager, c'est comme ne pas croire à tous 
les messagers. Dans le verset suivant, Allah, l'Exalté, dit que le peuple 
de Noé ne croyait pas à tous les messagers, même s'ils ne devaient 
suivre que Noé: 



 

« Le peuple de Noé traita de menteurs les Messagers ». (Coran 26:105) 

 Plus précisément, croire aux messagers signifie: 

(1) Allah a envoyé à chaque nation un prophète parmi eux pour les appeler à 
adorer Allah seul et à fuir les faux dieux. 

« Et demande à ceux de Nos messagers que Nous avons 
envoyés avant toi, si Nous avons institué, en dehors du Tout 
Miséricordieux, des divinités à adorer? ». (Coran 43:45) 

Ils n'ont rien ajouté ou omis au Message Divin. 

« ...N'incombe-t-il aux messagers sinon de transmettre le 
message en toute clarté? ». (Coran 16:35) 

(2) La croyance en ceux qui ont été spécifiquement mentionnés, tels que 
Muhammad, Abraham, Moïse, Jésus et Noé (Qu’Allah les couvre d’éloges et 
les protège). Nous croyons également de manière générale en ceux qui ne 
sont pas mentionnés par leurs noms comme le dit Allah: 

« Certes, Nous avons envoyé avant toi des Messagers. Il en 
est dont Nous t'avons raconté l'histoire; et il en est dont 
Nous ne t'avons pas raconté l'histoire... ». (Coran 40:78) 

 Nous croyons que le dernier messager était notre Prophète 
Muhammad et qu'il n'y a plus de prophète ni de messager après lui, 
comme Allah l'a dit dans le Coran: 

« Muhammad n'a jamais été le père de l'un de vos hommes, 
mais le messager d'Allah et le dernier des prophètes. Allah 
est Omniscient ». (Coran 33:40) 

Le Prophète a déclaré catégoriquement: 

« Je suis le dernier des prophètes, il n’y a pas de prophète après moi ». 
(Sahih Al-Boukhari, Sahih Moslim) 

 Les prophètes précédents ont été envoyés avec des lois et des 
commandements spécifiques à un peuple et une époque donnée. Le 
Prophète Muhammad, (Qu’Allah le couvre d’éloges et le protège), a 
quant à lui été envoyé avec un message valable pour toutes les 
époques, tous les peuples et tous les lieux. Ainsi, il n'y a pas besoin 
d'autres prophètes. L’autre raison importante est que certaines nations 
ont reçu plus d’un prophète en raison des changements qu’elles ont 
introduits dans la religion. Puisque Allah a promis que les 
enseignements du Prophète Muhammad ne changeraient jamais et 
seraient toujours conservés dans la langue d'origine dans leurs 
sources principales, le Coran et la Sunnah, il n'y aurait pas besoin d'un 
autre prophète. Dans les cas de prophètes précédents, les Livres ont 
perdu leur message ou il a été altéré au point que la vérité devient 
difficilement distinguable du mensonge. Le message du Prophète 
Muhammad est clair et sera conservé jusqu'à la fin des temps. 



 

(3) La croyance en ce qui a été rapporté par les messagers et délivré oralement. 
Par exemple, les enseignements du Prophète Muhammad, la Sunnah, sont 
conservés dans les livres de hadith. 

(4) Suivre les lois du messager qui nous a été envoyé, le dernier Prophète 
Muhammad, qui a été envoyé à toute l’humanité. Allah dit: 

« Non!... Par ton Seigneur! Ils ne seront pas croyants aussi 
longtemps qu'ils ne t'auront demandé de juger de leurs 
disputes et qu'ils n'auront éprouvé nulle angoisse pour ce 
que tu auras décidé, et qu'ils se soumettent complètement 
[à ta sentence] ». (Coran 4:65) 

Le But 
Quel est le but d'envoyer des messagers? 

(1) Éloigner les gens de l’adoration d'autres créatures afin qu'ils adorent le 
Créateur, sortirde la servitude des créatures et les amener à la liberté 
d'adorer leur Seigneur. 

(2) Clarifier aux gens le but de leur création: adorer et servir Allah, leur Créateur. 
Il n'y a pas d'autre moyen précis de trouver le véritable but de la création. 

(3) Déterminer des preuves contre l'humanité en envoyant des messagers, pour 
que les gens n'aient pas d'excuse lorsqu’ils seront interrogés le Jour du 
Jugement. Ils ne pourront pas dire qu’ils ne savaient pas ce qu’ils devaient 
faire dans la vie. 

(4) Découvrir certains aspects du "monde invisible" au-delà des sens normaux et 
de l’univers, comme la connaissance d’Allah, l’existence des anges et la 
réalité du Jour du Jugement. 

(5) Fournir aux êtres humains des exemples concrets afin qu'ils mènent des vies 
éthiques, vertueuses et guidées sans doutes ni confusion. 

(6) Purifier l'âme du matérialisme, du péché et de l'insouciance. 

Le Message 
 Le message le plus important de tous les prophètes et messagers à 

leur peuple était d’adorer Allah seul sans associé et de se soumettre à 
la volonté d’Allah. Tous les messagers comme Noé, Abraham, Isaac, 
Ismaël, Moïse, Aaron, David, Salomon, Jésus, Muhammad et ceux 
dont nous ne connaissons pas le nom, ont invité les gens à adorer 
Allah et à fuir les faux dieux. 

Moïse a déclaré: 

« Écoute, Israël, l'Éternel notre Dieu est le seul Éternel ». (Deutéronome 6:4) 

Cela a été répété 1500 ans plus tard par Jésus lorsqu'il a dit: 

« Le premier de tous les Commandements est : écoute Israël, le Seigneur 
notre Dieu est le seul Seigneur ». (Marc 12:29) 



 

Enfin, 600 ans plus tard, l’appel de Muhammad retentit sur les collines de la 
Mecque: 

« Et votre Divinité est une divinité unique. Pas de divinité à 
part Lui... ». (Coran 2:163) 

Le Coran énonce cette réalité clairement: 
« Et Nous n'avons envoyé avant toi aucun Messager à qui 
Nous n'ayons révélé: «Point de divinité en dehors de Moi. 
Adorez-Moi donc ». (Coran 21:25) 

Les lois qu'ils ont apportées différaient, chacune convenant à son époque et 
à ses peuples: 

« ...A chacun de vous Nous avons assigné une législation et 
un plan à suivre... ». (Coran 5:48) 

Mais le message central était l’unicité d’Allah, le tawhid et le culte d’Allah qui 
est l'Islam. L’Islam dans son sens large et général est la soumission à Allah. 

« Certes, la religion acceptée d'Allah, c'est l'Islam... ». 
(Coran 3:19) 

 
Les Porteurs du Message 

Allah a choisi le meilleur parmi les hommes pour transmettre Son message. 
La prophétie n'est ni acquise ni obtenue comme l'enseignement supérieur. Allah 
choisit qui Il veut pour ce but. 

Ils étaient les meilleurs en termes de mœurs, aptes mentalement et 
physiquement et protégés par Allah pour ne pas commettre les grands péchés. 
Ils ne se sont pas trompés ni n'ont commis d'erreur dans la transmission du 
message. Il y avait de nombreux prophètes et messagers envoyés à toute 
l'humanité, à toutes les nations, à toutes les races et aux quatre coins du monde. 
Certains prophètes étaient supérieurs aux autres et certains messagers 
surpassaient les autres. Les meilleurs d'entre eux étaient Noé, Abraham, Moïse, 
Jésus et Muhammad. 

Certains sont allés à l'extrême concernant les prophètes. Certains ont été 
niés et accusés d'être des sorciers, des fous et des menteurs. D'autres ont été 
transformés en dieux par ceux qui les ont suivis en leur attribuant des pouvoirs 
propres à Allah ou ils étaient considérés comme fils d’Allah comme ce qui est 
arrivé à Jésus. 

En vérité, c'étaient des humains sans attributs ni pouvoir divins. Ils étaient les 
esclaves d’Allah qui L’adoraient. Ils ont mangé, bu, dormi et vécu des vies 
normales. Ils n'avaient pas le pouvoir de forcer qui que ce soit à accepter le 
message ou de pardonner les péchés. Leur connaissance du futur se limitait à ce 
qu'Allah leur avait révélé. Ils n'avaient aucune part dans la gestion de l'univers. 



 

 

QUIZZ  

1) La croyance aux messagers implique: 

A.  de croire seulement à leur existence. 

B.  de croire seulement à ceux dont les noms apparaissent dans le 
Coran et la Sunnah. 

C.  de suivre la loi de chaque prophète. 

D.  de croire à leur existence et à leurs noms, mais en ne suivant que la 
loi apportée par le Prophète Mohammed puisqu'elle remplace les lois 
précédentes. 

2) Un musulman doit croire aux: 

A.  prophètes seulement. 

B.  messagers seulement. 

C.  prophètes et messagers. 

D.  aucune de ces réponses. 

3) Quel est l’intérêt de croire aux prophètes dont nous ne connaissons pas 
les noms? 

A.  Cela ne sert à rien. 

B.  Parce que cela confirme que le message de l’unicité d’Allah a été 
transmis à tous les peuples de la terre et n’a pas été destiné qu'à une 
seule tribu ou nation. 

C.  C’est une question de foi aveugle. 

D.  Aucunes de ces réponses. 

4) Un musulman croit que le Prophète Mohammed était le dernier messager 
d'Allah. Cependant, il doit également croire que: 

A.  il était aussi le dernier prophète d'Allah. 

B.  la révélation peut encore être apportée à l'humanité après lui. 

C.  certains prophètes peuvent encore être envoyés avant le Jour du 
Jugement. 

D.  ses enseignements ne sont pas conservés dans leur langue 
d'origine. 



 

 

5) Quel est le but de la croyance aux messagers? 

A.  Pour expliquer notre raison d'exister. 

B.  Pour ne laisser aucune excuse aux êtres humains le Jour du 
Jugement. 

C.  Pour nous donner des exemples concrets de vie afin que l'on vive 
nos vies selon ces exemples. 

D.  Tout ce qui précède. 

E.  Aucune de ces réponses. 

6) Le message principal et universel des prophètes et des messagers était le 
suivant: 

A.  l’unicité d’Allah et Son droit d'être adoré. 

B.  d'être de bons êtres humains. 

C.  d'avoir la foi et d'être sauvé par la grâce d'Allah. 

D.  de croire au fils d'Allah. 



 

 



 

9. La croyance au Jour du Jugement 
 

En termes simples, il y aura un jour où Allah ressuscitera et rassemblera le 
premier et le dernier de sa création et jugera tout le monde avec justice. Les 
gens entreront dans leur dernière demeure, soit l'Enfer soit le Paradis. 

(A) La Croyance aux évènements de la tombe 
Les Musulmans croient qu'après la mort, commence la deuxième phase 

intermédiaire de la vie. De nombreux évènements auront lieu dans ce nouveau 
"monde". 

L'un des premiers événements est le «procès» de la tombe: tout le monde 
sera interrogé par des anges sur leur religion, leur prophète et leur Seigneur. 

Deuxièmement, un Musulman doit également croire au châtiment et au 
bonheur de la tombe. Essentiellement, un Musulman doit croire aux détails des 
évènements qui se dérouleront dans la tombe telle qu'ils sont mentionnés dans 
le Coran et la Sunnah. 

 

(B) Les événements du Jour du Jugement 
Le Jour du Jugement, Allah ordonnera à un grand ange nommé Israfil de 

souffler dans la trompe. Au premier coup, tous les habitants des cieux et de la 
terre mourront, à l'exception de ceux épargnés par Allah. La terre sera aplatie et 
les montagnes se transformeront en poussière. 

La pluie tombera des cieux pendant quarante jours, les gens ressusciteront 
de leurs tombes et reviendront à leurs corps, entrant ainsi dans la troisième et 
dernière phase de la vie. 

Israfil soufflera pour la deuxième fois dans la trompe et les gens surgiront 
vivant de leurs tombes. Les mécréants et les hypocrites seront pris par surprise 
et ressentiront des regrets, alors que les croyants trouveront le Jour du 
Jugement exactement comme ils s'y attendaient. 

Les anges amèneront tous les êtres humains nus, incirconcis et pieds nus 
à l'endroit du Grand Rassemblement, appelé Hashr. Le premier à s'habiller ce 
jour-là sera Abraham. À l'endroitdu Grand Rassemblement, un soleil recréé 
brillera près de leur tête et ils transpireront en fonction de leurs actes. Certaines 
personnes seront abritées à l’ombre du Trône Magnifique d’Allah. 

Lorsque les conditions deviendront insupportables, les gens demanderont à 
Allah de permettre aux Prophètes et aux Messagers d'intercéder en leur faveur 
afin de les sauver de leur détresse. Tous les prophètes refuseront jusqu'à ce que 
le Prophète Muhammad (Qu’Allah le couvre d’éloges et le protège) soit autorisé 
à intercéder et ainsi le Jugement commencera. 

 

 



 

 

Les Balances 

Les balances seront établies et les actes des hommes seront pesés. Ces 
balances seront réelles. Allah donnera aux actes de Ses créatures une existence 
matérielle ayant du poids. Les bons actes seront placés dans un plateau et les 
mauvais actes seront placés dans l'autre, comme Allah l'a informé dans le 
Coran. 

Les Livres 

La divulgation des Livres des actes accomplis dans cette vie commencera. 
Celui qui recevra son livre en sa main droite sera soumis à un jugement facile. Il 
retournera réjoui auprès de sa famille. Quant à celui à qui on aura remis le Livre 
en sa main gauche souhaitera mourir en étant jeté en Enfer. Il sera plein de 
regrets car il souhaitera ne pas avoir reçu son compte ni l'avoir connu. 

Puis Allah jugera Sa création. Ils seront rappelés et informés de leurs bons et 
mauvais actes. Les croyants reconnaîtront leurs péchés et seront pardonnés. 
Les mécréants n'auront aucun bon acte à déclarer, car un incroyant est 
récompensé pour ses bons actes dans cette vie. Certains savants sont d'avis 
que la punition d'un incroyant peut être réduite en fonction de ses bons actes, à 
l'exception de la punition du grand péché qui est l'incroyance. 

(C) Le Paradis et l'Enfer 
Les deux sont réels, existent aujourd’hui et continueront d’exister pour 

toujours. Le bonheur des habitants du Paradis ne finira jamais et le châtiment 
des mécréants condamnés à l'Enfer ne cessera jamais. 

Le Paradis aura tout ce qu'une personne voudra. Tous les désirs seront 
satisfaits: des palais, des serviteurs, des richesses, un fleuve de lait et de miel, 
des parfums agréables, des voix apaisantes et des partenaires purs. Une 
personne ne s'ennuiera jamais et n'en aura jamais assez! Le plus grand bonheur 
sera de voir leur Seigneur, ce dont les mécréants seront privés. 

L'Enfer sera un lieu de punition pour les mécréants et de purification pour les 
croyants pécheurs. Il y aura de nombreux types de torture et de punitions : 
brûlure au feu, eau bouillante à boire, nourriture brûlante à manger, chaînes et 
colonnes de feu. Pour les mécréants, cela ne finira jamais car ils y resteront 
éternellement. Les croyants pécheurs qui y sont envoyés seront finalement 
retirés de l'Enfer suite à une des intercessions mentionnées ci-dessus. 

 

 

 



 

QUIZZ  

1) Quelle affirmation est vraie sur l'Enfer? 

A.  Il sera créé juste avant le Jour du Jugement. 

B.  Il a une existence métaphorique. 

C.  Il ne refroidira jamais. 

D.  Une fois en Enfer, on y restera pour toujours, cela s'applique pour 
tout le monde.  

2) Quelle est la croyance musulmane concernant le Siraat? 

A.  C'est un large pont qui s'étend au-dessus de l'Enfer. 

B.  Après l'avoir traversé, les gens entreront immédiatement au Paradis. 

C.  L'intercession conduira les gens à travers [le pont]. 

D.  Les gens le traverseront de façons différentes en fonction des 
œuvres qu'ils ont accomplis dans cette vie. 

3) Les éléments suivants se produiront le Jour du Jugement: 

A.  Gabriel soufflera dans la trompe. 

B.  Il pleuvra un mois durant. 

C.  Les gens ressusciteront de leurs tombes dans les vêtements avec 
lesquels ils ont été enterrés. 

D.  Certaines personnes seront ombragées par le trône d'Allah. 

4) L'ange responsable de souffler deux fois dans la trompe est: 

A.  Israfil. 

B.  Gabriel. 

C.  Michael. 

D.  Malik. 



 

 



 

10. La croyance au Destin  
Le sixième et dernier pilier de la foi Islamique est la croyance au destin 

(Qadr en Arabe). Le destin (Qadr) est un pilier de la foi extrêmement important, 
et les gens de différentes confessions portent un avis différent sur ce sujet 
depuis longtemps. 

Le destin est le "mystère caché" d’Allah dont les détails sont impossibles à 
comprendre pour les êtres humains. Un Musulman doit apprendre la croyance 
correcte concernant le destin et suivre le conseil du Prophète: 

« Que celui qui croit en Allah et au Jour Dernier dise du bien ou qu’il se 
taise ». (Sahih Moslim) 

En même temps, nous avons reçu suffisamment d’informations sur ce sujet 
pour que nous puissions être à l’aise, même si nous ne connaissons peut-être 
pas ses complexités. Pour cette raison, c’est un aspect obligatoire de la foi, et 
pour souligner l’importance de cette croyance, Ibn Umar, le célèbre Compagnon 
du Prophète Muhammad, a juré et a dit de ceux qui la niaient : "si l’un d’eux 
dépensait l’équivalent d’Ouhoud en or pour complaire à Allah, Celui-ci ne 
l’agréerait pas de sa part aussi longtemps qu’il n’aura pas cru au destin". 
 

Qu’est-ce que la croyance au destin (Qadr) que ces grands compagnons 
considéraient comme le salut du feu? En quoi doit-on croire exactement? 
(1) La Préconnaissance d’Allah est globale et complète 

(2) Allah a tout inscrit dans la Tablette Préservée. 

(3) La volonté d’Allah s’accomplit toujours et Sa capacité est parfaite. 

(4) Allah a tout créé. 
 

(1) La Préconnaissance d’Allah est Globale et Complète 
Le premier élément nécessaire est de croire à la préconnaissance inévitable 

d’Allah. Allah sait ce que les créatures vont faire, englobant tout par sa 
connaissance. Il connaît tout ce qui existe, en globalité et en totalité par son 
éternelle préconnaissance. Il connaît Ses prochains actes et ceux de Ses 
esclaves. Il connaît leur état, leur obéissance et leur désobéissance, leur 
subsistance, leur durée de vie, leurs succès et leurs échecs et tous leurs 
mouvements. Avant qu'il les ait créés, et même avant qu'il ait créé les cieux et la 
terre, Allah savait exactement qui entrera au Paradis et qui demeurera en Enfer. 

« Rien, vraiment, ne se cache d'Allah de ce qui existe sur la 
terre ou dans le ciel ». (Coran 3:5) 

« Ne sais-tu pas qu'Allah sait ce qu'il y a dans le ciel et sur 
la terre? ». (Coran 22:70) 



 

Quiconque nie cela, nie la perfection d’Allah, parce que le contraire de la 
connaissance est soit l’ignorance soit l’oubli. Cela voudrait dire qu'Allah se serait 
trompé dans sa connaissance préalable des évènements à venir et qu'Il ne serait 
plus Omniscient. Les deux sont des défauts dont Allah est exempt. Quand 
Pharaon demanda à Moïse: 

« Qu'en est-il donc des générations anciennes?» dit 
Pharaon. 

Moïse dit: «La connaissance de leur sort est auprès de mon 
Seigneur, dans un livre. Mon Seigneur [ne commet] ni erreur 
ni oubli ». (Coran 20:51, 52) 

Allah connaît l'avenir et n'oublie rien du passé. 

(2) Allah a tout inscrit dans la Tablette Préservée. 

Le deuxième élément nécessaire est qu'Allah a inscrit tout ce qui se passera 
jusqu'au Jour du Jugement dans Al-Lawh Al-Mahfuz (la Tablette Préservée). Les 
durées de vie de tous les êtres humains sont écrites ainsi que la répartition de 
leur subsistance. La sélection et la condamnation éternelles ont été écrites pour 
toute l'humanité avant sa création. Ils disposent d'un libre arbitre, et quand ils 
accomplissent un acte quelconque, celui-ci est écrit [dans la Tablette Préservée]. 

Tout ce qui est créé ou se produit dans l'univers est conforme à ce qui y est 
écrit. Allah a dit: 

« Ne sais-tu pas qu'Allah sait ce qu'il y a dans le ciel et sur 
la terre? Tout cela est dans un Livre, et cela est pour Allah 
bien facile ». (Coran 22:70) 

Parfois, le pécheur tente de justifier le péché en disant: «J'ai commis ce 
péché parce qu'il a été écrit». Son erreur est de penser que la simple écriture [de 
ses actes] lui enlève son libre arbitre et implique qu'il n'avait pas le choix dans 
ses actes! La réponse à de telles personnes est: «Non. C'est parce que tu l'as 
fait, que c'est écrit. ». Cela veut dire qu'il était libre de choisir. Ce qui est écrit 
était simplement le choix qu'il prendrait, révélé à Allah par Sa préconnaissance, 
sans nier son libre arbitre. 

 
(3) Tout se Produit par la Volonté d'Allah et Sa Capacité est 
Parfaite 

Tout ce qu'Allah veut se produit et tout ce qu'Allah ne veut pas ne se produit 
pas. Rien ne se produit dans les cieux ou sur la terre sans la Volonté d'Allah. Par 
conséquent, tout ce qui est dans l'univers se produit par la Volonté d'Allah, que 
ce soit un acte d’adoration ou des actes de la créature: 

« S'Il avait voulu certainement Il vous aurait tous guidés (sur 
le droit chemin) ». (Coran 6:149) 



 

Si nous disions que quelque chose se produit dans la vie sans la volonté 
d’Allah, cela signifierait que des choses peuvent se produire sans la volonté 
d’Allah, ce qui constituerait une imperfection du pouvoir et de la volonté d’Allah. 
Au contraire, tout ce qui se passe ne peut l’être que si Allah le veut. S'il ne le 
voulait pas, cela n'aurait jamais pu se produire. 

De même, les actions d'une créature se produisent par la volonté d'Allah: 

« Mais vous ne pouvez vouloir, que si Allah veut, [Lui], le 
Seigneur de l'Univers ». (Coran 81:29) 

Personne ne peut rien faire sauf si Allah le veut, s'il avait voulu que cela ne 
se produise pas, cela ne se serait pas produit. 

(4) Allah a Tout Crée 
« Nous avons créé toute chose avec mesure ». (Coran 54: 
49) 

« ...et qui a créé toute chose en lui donnant ses justes 
proportions ». (Coran 25:2) 

Cela inclut nos caractéristiques et nos actes. 

Les êtres humains sont créés par Allah, ainsi que leurs actes et leurs 
paroles. Puisque les actes et les paroles d'une personne sont ses 
caractéristiques. Et si la personne est une création, ses caractéristiques sont 
donc une création d'Allah. 

« Alors que c'est Allah qui vous a créés, vous et ce que 
vous fabriquez? ». (Coran 37:96) 

On nous a donné la capacité physique et un choix. Nos capacités telles que 
l'intelligence et la mémoire diffèrent de la même façon que nos caractéristiques 
comme la taille, le poids et la couleur. De plus, nous avons une volonté et un 
choix. 

 

Si l'un d'eux n'existait pas, l'acte ne serait pas produit. Celui qui a créé le 
choix et la capacité est Allah, le Créateur de la cause et de l'effet. Puisqu'Allah a 
créé les deux, la capacité et le choix en nous, les actes que nous accomplissons 
sont également créés par Allah. 

Le Libre Arbitre de l'Homme 
La croyance Islamique au destin (Qadr), sous entend que chaque acte 

humain est prédestiné qu’il soit produit par le corps ou l’âme, qu'elle préserve la 
liberté humaine sans nier l’interférence divine dans les affaires humaines. Cela 
ne porte pas atteinte au principe de la liberté morale et de la responsabilité de 
l’homme. L'homme n'est pas une créature impuissante portée par le destin. Il est 
incorrect de croire que le destin est occultant, arbitraire et impitoyable. 

Tout est connu, mais la liberté est également accordée 



 

L'homme est responsable de ses actes. Les nations léthargiques et les 
individus paresseux dans la vie ne doivent s'en prendre qu'à eux-mêmes, pas à 
Allah. On exige à l'homme d'obéir à des lois morales sinon il reçoit soit une 
punition méritée s'il viole cette loi ou une récompense s'il la respecte. 
Cependant, si tel est le cas, l'homme doit avoir le pouvoir de violer ou de 
respecter la loi. Allah ne nous tient pour responsables de quelque chose que si 
nous en sommes capables: 

« Allah n'impose à aucune âme une charge supérieure à sa 
capacité ». (Coran 2:286) 

« Craignez Allah, donc autant que vous pouvez, écoutez, 
obéissez et faites largesses ». (Coran 64:16) 

Tout le monde connaît la différence entre être obligé de faire quelque chose 
et choisir de le faire, faire un choix sous la contrainte d’une arme et être libre de 
prendre des décisions. 

Certaines personnes imaginent à tort que le destin de la vie future de chaque 
individu est si rigoureusement prédéterminé dans tous ses détails par Allah que 
ses propres volontés ou ses désirs n’ont pas le pouvoir de modifier le fil 
des évènements. Nier la foi ou commettre un péché avant même de savoir s’il 
était destiné ou non est contraire au bon sens! Tout le monde a la capacité de 
choisir entre la droiture et le mal, alors comment une personne peut-elle choisir 
volontairement le chemin de la perdition et utiliser le destin (Qadr) comme 
excuse? Il est plus approprié de suivre le chemin droit et de l’attribuer à son 
destin. Allah sait depuis l'éternité avec une certitude inévitable qui sera sauvé et 
qui sera damné. Alors qu'Allah a cette connaissance anticipée inévitable, nous, 
de notre côté, ne pouvons pas avoir une assurance tout à fait certaine quant à 
notre fin. Le Prophète (Qu’Allah le couvre d’éloges et le protège) est honnête 
quand il dit: 
« Sois attentif à tout ce qui t'est utile et demande l'aide d'Allah, mais ne 
baisse pas les bras. Si un malheur te touche, ne dis pas : "Ah ! Si j'avais 
fait ceci ou cela". Mais dis plutôt : "C'est Allah qui m'a prédestiné cela et ce 
qu'Il a voulu est arrivé." Car l'emploi de «Si» par regret ouvre les portes aux 
œuvres du diable ». 

« Oeuvrez, car toute chose a été rendue facile selon le but pour lequel elle 
a été créée ». (Sahih Al-Boukhari, Sahih Moslim) 
 

 

 

 

 

 



 

QUIZZ  

1) Dans la tablette préservée, Allah a écrit : 

A.  les durées de vie de tous les êtres humains. 

B.  la subsistance [de Ses créatures]. 

C.  la sélection et la condamnation éternelles pour toute l'humanité. 

D.  Tout ce qui précède. 

2) Les éléments que la croyance au destin (Qadr) implique sont: 

A.  la préconnaissance. 

B.  l'écriture. 

C.  la volonté. 

D.  la création. 

E.  Tout ce qui précède. 

3) Certaines choses se produisent sans la volonté d'Allah. 

A.  Vrai. 

B.  Faux. 

C.  Ça dépend. 

D.  L'Islam n'aborde pas ce sujet. 

4) Comment se réalisent les actes d'une personne? 

A.  L’homme a la capacité de choisir de sa propre volonté s’il veut 
accomplir un acte ou non, mais il ne peut l’accomplir que si Allah le 
veut. 

B.  Les actes des êtres humains sont accomplis par l'homme 
conformément à ce qu'Allah lui a déjà prédestiné et il n'a aucune 
liberté de choix. 

C.  Les actes des êtres humains sont accomplis par l'homme de sa 
propre volonté et sans l'intervention d'Allah. 

D.  Tous les actes se produisent en raison des lois de la physique sans 
l'intervention d'Allah. 

 

 

 

 



 

 

5) Lequel des éléments suivants se produit par la volonté d'Allah? 

A.  Seuls les actes divins. 

B.  Tous les actes des créatures à l'exception de la race humaine. 

C.  Les actes divins et les actes des créatures. 

D.  Seules les actions relatives aux catastrophes naturelles. 

6) Allah sait depuis toujours qui sera sauvé et qui sera condamné [en Enfer]. 
Il le sait grâce à: 

A.  Sa préconnaissance infaillible. 

B.  la présupposition. 

C.  la voyance. 

D.  la devinette. 

E.  l'utilisation de l'astrologie et de l'horoscope. 

 

 
 

 



 

 



 

 



 

NIVEAU 2 
 

11. Rencontrons Muhammad 
Qui était Muhammad (Qu’Allah le couvre d’éloges et le protège)? 

Muhammad est né dans une tribu noble de la Mecque en Arabie en l'an 570 
de notre ère. Ses ancêtres remontent au Prophète Ismaël, l'un des deux enfants 
du Prophète Abraham. Son père est décédé avant sa naissance et sa mère est 
décédée lorsqu’il avait l'âge de six ans. Il a d'abord été élevé dans le désert par 
une nourrice, comme c'était l'usage à l'époque, puis par son grand-père, puis par 
son oncle. Dans sa jeunesse, il était connu pour être un homme bien, fidèle à sa 
parole, n'est jamais revenu sur sa parole. À l'âge de 40 ans, Allah le choisit 
comme prophète, comme l'avaient prédit des prophètes antérieurs tels que 
Moïse et Jésus, et Gabriel apporta la première révélation d’Allah [à Muhammad], 
alors qu'il méditait dans la grotte de Hira à La Mecque. Ensuite, Allah a envoyé 
des révélations au Prophète Muhammad durant une période de 23 ans. Ce livre 
de révélations est appelé le Coran, Son plus formidable miracle est la preuve de 
Sa véracité. 

Comme tous les prophètes qui l’ont précédé, il était un être humain choisi par 
Allah pour transmettre Son message à la création. Il a mangé, bu, dormi et vécu 
comme les autres humains. Sa connaissance de l'avenir se limitait à ce qu’Allah 
lui avait révélé. En résumé, il n'avait aucun rôle à jouer dans la gestion des 
affaires de l'univers. Il n'était pas divin ni un dieu et les musulmans ne l'adorent 
pas. Il était un prophète et un messager, l'un des nombreux prophètes parmi 
lesquels figurent Abraham, Moïse, les prophètes hébreux et Jésus. Il a déclaré 
que tous les prophètes sont des frères: 

« [...] Les prophètes sont des frères qui ont des mères différentes mais 
dont la religion est la même [...] ». (Al-Boukhari, Moslim) 

Il est important de connaître le Prophète Muhammad, sa vie, sa biographie, 
ses mœurs et son mode de vie. En faisant cela, vous bénéficierez des avantages 
suivants: 

(1) Nous l'aimerons et nous le respecterons. Aimer le Prophète est une partie 
essentielle de la Foi, comme il le déclara lui-même: 

« Personne d’entre vous ne sera un (vrai) Croyant, s’il 
n’éprouve pas pour moi plus d’amour que pour son père, 
ses enfants et pour le reste de l’humanité ». (Moslim) 

Il est impossible d'aimer quelqu'un que vous ne connaissez pas et cet amour 
envers lui grandit lorsque vous découvrez les grandioses qualités de la 
personne. 



 

(2) Vous renforcerez votre croyance au message. Quand vous en viendrez à 
connaître la suite des évènements de sa vie et de son époque, vous n'aurez 
pas le moindre doute que la religion qu'il a apportée est en effet véridique et 
qu'il était vraiment un messager bénéficiant de l'aide d'Allah. 

Notre Prophète Bien-aimé 
«J'ai vu le Messager d'Allah (Qu'Allah le couvre d'éloges et le protège) au cours 
d'une nuit éclairée et je me suis mis à le regarder puis à regarder la lune. Pour 
moi, il était plus beau que la lune». (Al-Tirmidhi) 

C'est ainsi que Jabir ibn Samura a décrit le Dernier des Prophètes, la Couronne des 
Messagers, le Chef des Vertueux, le Prince des Croyants et l'Élu du Dieu le Plus 
Miséricordieux. 

Il avait un beau visage, un visage agréable, rond et blanc. Ses cheveux atteignaient 
le lobe de ses oreilles. Sa barbe était épaisse et noire. Quand il était content, son visage 
s'éclairerait. Son rire n'était qu'un sourire. Ses yeux étaient noirâtres et ses cils étaient 
longs. Ses longs sourcils étaient courbés. Quand Abdullah ibn Salam, le plus grand 
érudit juif de Médine de son temps, a vu son visage, il déclara que cela ne pouvait pas 
être le visage d'un menteur! 

Il avait une taille moyenne: Il n'était ni grand ni petit. Il marchait incliné vers l'avant. Il 
portait des sandales en cuir tanné. Son vêtement inférieur était à mi-mollets ou parfois 
juste au-dessus de ses chevilles. 

Sur son dos, entre les deux épaules, se trouvait le «Sceau de la Prophétie». C’était 
de la taille d’un œuf de pigeon et autour il y avait des marques ressemblant à de 
petits grains de beauté. Ses paumes étaient décrites comme étant plus douces que la 
soie. 

Il était reconnu par son parfum quand de loin il s'approchait. Des gouttes de sa 
transpiration ont été décrites comme étant des perles. Ses 
compagnons déclarèrent avoir recueilli sa sueur pour l'incorporer à leur mixture de 
parfum, ce qui les rendait encore plus parfumés! 

Selon la doctrine Islamique, il est interdit au diable de venir dans les rêves en se 
faisant passer pour lui. Si quelqu'un le voit [dans son rêve] dans sa forme réelle telle que 
décrite, alors nous devons croire qu'il a vu le noble Prophète. 

Il restait silencieux pendant de longues périodes et était très digne quand il est 
silencieux. 

Lorsqu'il parlait, il ne disait que la vérité d'une voix plaisante à entendre. Il ne parlait 
pas rapidement: son discours était plutôt clair et chaque mot était clair afin que ceux qui 
étaient assis avec lui puissent s'en souvenir. En fait, il a été décrit comme étant 
quelqu'un dont on pouvait facilement mentionner ses paroles si on le souhaitait. Ses 
compagnons l'ont décrit comme n'étant ni vulgaire ni indécent. Il n'a jamais maudit les 
gens, ni ne les a maltraités. Il a simplement parfois réprimandé en disant: 

« Qu’as celui-ci et celui-là? ». (Sahih Al-Boukhari) 

La conduite qu'il détestait le plus était le mensonge. Parfois, il se répétait deux fois, 
voire trois fois, pour permettre à ses auditeurs de bien le comprendre. Il donnait de 
courts sermons. En prononçant les sermons, ses yeux devenaient rouges, sa voix 
s'élevait et ses émotions devenaient visibles comme s'il avertissait d'un assaut proche 
de l'ennemi. 



 

 

QUIZZ  

1) Un certain nombre de miracles ont été accordés et accomplis par le 
Prophète Mohammed (Qu’Allah le couvre d’éloges et le protège) afin de 
prouver l'authenticité de sa Prophétie. Le plus grand miracle qui lui fut 
accordé fut: 

A.  de scinder la lune en deux parties. 

B.  de pouvoir ressusciter les morts. 

C.  la révélation du Coran qui lui a été faite . 
D.  de multiplier la quantité de nourriture et d'eau quand elles étaient 

insuffisantes. 

2) Qu'est-ce qui est vrai à propos de la prophétie de Mohammed ? 

A.  Il était une divinité et les Musulmans l'adorent. 

B.  Il était un être humain unique ayant une connaissance illimitée de 
l'avenir. 

C.  C'était un ange dissimulé en être humain. 

D.  Il était un être humain choisi par Allah pour transmettre Son 
message à la création. 

3) L'ascendance du Prophète Mohammed remonte à: 

A.  Le Prophète Jésus, fils de Marie. 

B.  Le Prophète Ismaël, fils du Prophète Abraham. 

C.  Le Prophète Salomon, fils du Prophète David. 

D.  Le Prophète Joseph, fils du Prophète Jacob. 

4) À quel âge Mohammed a-t-il reçu la prophétie ? 

A.  À quarante ans. 

B.  À soixante ans. 

C.  À vingt ans. 

D.  À sa naissance. 

 

 

 

 



 

 

5) D’après la croyance islamique, les prophètes qui ont précédé Mohammed : 

A.  ont prédit l'arrivée du Prophète Mohammed. 

B.  ont nié l'arrivée d'un prophète après Jésus. 

C.  n'ont rien dit à propos de l'arrivée d'un prophète. 

D.  ont rejeté l'existence de tout les prophètes à part eux-mêmes. 

6) Le livre révélé au Prophète Mohammed s'appelle: 

A.  L'Évangile 

B.  Le Coran. 

C.  La Torah. 

D.  Les Psaumes de David. 

4) La vie du Prophète Mohammed était un véritable modèle: 

A.  de simplicité et d'humilité. 

B.  d'excès de confiance et d'extravagance. 

C.  d'orgueil et d'autonomisation. 

D.  de plaisir et de jouissance. 

5) Le Prophète Mohammed s'est comparé avec quels éléments suivants? 

A.  Un passager sur un navire naviguant sur une mer calme qui ne 
rencontre aucune tempête. 

B.  un cavalier qui s’est mis à l’ombre d’un arbre puis est parti et l’a 
laissé. 

C.  Un piéton qui traverse rapidement une ville inconnue. 

D.  Un cavalier à cheval faisant un voyage difficile sur un terrain 
rocheux et montagneux. 

 

 



 

 



 

12. Brève biographie du Prophète Muhammad: 
La période mecquoise 

Le Prophète Muhammad (Qu’Allah le couvre d’éloges et le protège) est 
l’homme qui est aimé par plus de 1,5 milliard de musulmans dans le monde. Il 
est également respecté par les adeptes d'autres religions et croyances. Tout au 
long de l'histoire et à travers le monde entier, les non-musulmans manifestent un 
grand respect et honorent le Prophète Muhammad, que l'on considère comme un 
personnage dont l'aura s'étend au domaine religieux comme au domaine 
séculier. C'est au Prophète Muhammad qu'Allah a révélé le Coran et par 
conséquent, les musulmans sont incités à imiter son comportement et ses 
principes moraux. Ceci, car la vie du prophète Muhammad était le Coran: il l'a 
compris, l'a aimé et a vécu sa vie conformément à ses préceptes. Lorsque les 
musulmans déclarent leur foi en Allah, ils déclarent également leur croyance que 
Muhammad est Son serviteur et Son messager. 

Le Prophète Muhammad (Qu’Allah le couvre d’éloges et le protège) est aimé 
par beaucoup de gens et son comportement est étudié et imité. Mais qui est 
exactement cet homme? D'où vient-il, où et quand est-il né, qu'est-ce qui fait de 
lui un homme plus estimé que les autres hommes. Comme Allah le qualifie de 
miséricorde envers l'humanité, il est donc sage que nous en sachions autant que 
possible sur cet homme. Dans la présente leçon et la suivante, nous décrirons 
succinctement la vie et l'époque du prophète Muhammad, dont la vie peut être 
divisée en deux périodes distinctes, la période mecquoise et la période 
médinoise. 
La période mecquoise 

Le Prophète Muhammad est né en 570 après J-C dans la ville de la Mecque 
dans la péninsule arabique, qui est située de nos jours en Arabie Saoudite. Son 
père, Abdullah, décéda peu de temps après son mariage avec Aminah, fille de 
Wahb. La garde de Muhammad revint donc à son grand-père Abdul-Muttalib, qui 
était à la fois le chef respecté et apprécié du clan de Hachim et de la tribu 
influente du Quraych. 

Conformément à la coutume de l'époque, Muhammad fut confié après sa 
naissance à une nourrice nommée Halima, de la tribu nomade de Sa'd ibn Bakr. 
Il passa ainsi ses premières années à la campagne, durant lesquelles il apprit les 
manières bédouines et la langue arabe pure. A l'âge de cinq ou six ans, sa mère 
l’emmena à Yathrib, une oasis située au nord de La Mecque, pour un séjour 
chez des proches et visiter la tombe de son père. Au retour, Aminah tomba 
malade et décéda. C'est alors que Muhammad fut renvoyé à la Mecque et confié 
aux soins et à la protection de son grand-père Abdul-Muttalib.  

C'est sous la garde de son grand-père que Muhammad commença à 
apprendre les règles élémentaires de la gestion d'un état. 



 

La Mecque était le centre de pèlerinage le plus important d'Arabie et Abdul-
Muttalib son dirigeant le plus respecté. Abdul-Muttalib respectait et honorait les 
traités, et se parait des plus belles vertus. Il aimait les pauvres et les nourrissait 
en temps de famine. Il aidait les pèlerins et réprimait les malfaiteurs. Muhammad 
apprit donc très jeune que les bonnes manières et les vertus sont possibles, 
même à une époque et dans un lieu où les forts piétinaient les faibles et où la 
veuve et l'orphelin étaient totalement démunis. 

Quand Muhammad eut huit ans, son grand-père décéda à son tour après 
avoir confié sa garde à son oncle Abu Talib qui n'a cessé de le protéger, de le 
servir, de le défendre et de l'honorer durant les temps difficiles de la prophétie, 
jusqu'au jour de sa mort. C'est sous sa tutelle que Muhammad grandit et devint 
le jeune homme raffiné connu pour son excellent comportement et son 
honnêteté. Muhammad était en effet qualifié d'As-Sadiq (Le Véridique) et d'Al-
Amin (Le digne de confiance). 

Dans sa jeunesse, Mohammed accompagnait son oncle lors de ses voyages 
d’affaires en Syrie. Il a ainsi appris l'art d'acheter, de vendre et de faire du 
négoce. De ce fait, il était compétent dans ces domaines avant d'avoir atteint 25 
ans. Il était donc souvent embauché par des gens afin de faire affaire pour eux 
avec les grandes caravanes et les grandes villes. C'est à cette époque que 
Muhammad fut embauché par Khadijah, une femme d'affaire mecquoise. 

Khadijah apprécia et admira le caractère et les compétences irréprochables 
de Muhammad et elle lui proposa de se marier, même si elle avait environ 15 
ans de plus que lui. Muhammad accepta et ils vécurent ensemble pendant près 
de vingt-cinq ans, jusqu'à la mort de Khadijah, qu'Allah soit satisfait d'elle, 
environ huit ou neuf ans après le début de la révélation du Coran. Pendant tout 
ce temps, Muhammad n'a pas épousé d'autre femme qu'elle, bien qu'il lui fut 
permis de le faire. Leur vie commune fut une belle histoire d'amour qui a mit au 
monde six enfants: deux fils et quatre filles. 

Muhammad a toujours été un homme enclin à réfléchir profondément et à 
contempler les merveilles de l'univers. Vers l'âge de quarante ans, il commença 
à se rendre fréquemment dans une grotte située à la périphérie de la Mecque, 
appelée Hira. C'est dans cette caverne, en l'an 610 après J-C, que les premiers 
versets du Coran ont été révélés au prophète Muhammad (Qu’Allah le couvre 
d’éloges et le protège). Le Coran dans son ensemble continuera à lui être révélé 
au cours des 23 années qui suivirent, dans des lieux différents et de manières 
différentes. 

Au cours des deux ou trois années qui suivent la première révélation, le 
Prophète Muhammad (Qu’Allah le couvre d’éloges et le protège) a enseigné 
l’Islam en secret à ceux à qui il faisait confiance.  

Cependant, lorsqu'il il a commencé à prêcher publiquement, l'hostilité des 
adorateurs d'idoles s'est accrue et le Prophète Muhammad et ses disciples 
commencèrent à subir des persécutions et un harcèlement. Les Quraychites 
étaient les gardiens de la Ka'bah, la Maison Sacrée où tous les Arabes se 



 

rendaient en pèlerinage, un évènement générateur de grand prestige et de grand 
profit. Ils devinrent donc ouvertement agressifs et le Prophète Muhammad 
(Qu’Allah le couvre d’éloges et le protège) lui-même aurait été tué, si la position 
et le rang de son oncle Abu Talib n'avaient pas rendu pratiquement impossible 
l'accomplissement d'un tel dessein. 

Il n'en reste pas moins que des plans ont été élaborés pour éliminer ce soi-
disant fléau et les adeptes de l'Islam ont été harcelés, torturés et assassinés. Le 
moment culminant de cette période de persécution fut trois années de blocus 
social et économique qui entrainèrent de cruelles privations et des décès dus à 
la famine. Environ un an après ce blocus, Khadijah, qu'Allah soit satisfait d'elle, 
décéda. C'est également durant cette année-là, qui allait être connue comme 
l'année du chagrin, qu'Abu Talib décéda, laissant les Mecquois libres de 
comploter et de planifier l'extermination des musulmans. En réponse à leur 
situation désespérée, le Prophète Muhammad envoya un groupe de musulmans 
en Abyssinie afin d'y rechercher la protection du juste roi chrétien, le Negus. 

La persécution à la Mecque devenait de plus en plus féroce, le Prophète 
Muhammad chercha alors protection dans la ville voisine de Taif où il fut accueilli 
par une grande et franche hostilité et de laquelle il s'échappa, abattu et 
ensanglanté. Cependant, un tournant était sur le point de se produire car cette 
année-là, plusieurs personnes de la ville de Yathrib embrassèrent l'Islam et le 
Prophète Miuhammad les rencontra. 

Après s'être convertis à l'Islam, les dirigeants de Yathrib s'engagèrent 
secrètement à protéger le Prophète si les mécréants tentaient de le tuer. C'est 
ainsi que commença la lente migration vers Yathrib, vers laquelle le Prophète 
Muhammad demanda à ses disciples de se rendre après avoir quitté la Mecque 
individuellement ou en petits groupes. C'était une nouvelle très troublante pour 
les Quraychites, qui décidèrent qu'il n'y avait plus d'autre choix que de tuer le 
prophète Muhammad et de mettre un terme une bonne fois pour toutes aux 
bouleversements qui se produisaient. 

Nous poursuivrons cette brève biographie dans la deuxième partie, intitulée 
la période médinoise, dans laquelle nous découvrirons que l’intervention divine 
mit en échec le plan meurtrier et que la ville de Yathrib deviendra bientôt connue 
sous le nom d’Al-Madina an-Nabawiyah (la ville du Prophète), ou Madina. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

QUIZZ  

1) Choisissez la bonne affirmation concernant la famille du Prophète 
Mohammed. 

A.  Après la mort de sa mère, sa garde a été immédiatement confiée à 
son oncle Abou Talib. 

B.  Son père s'appelait Abdul-Muttalib. 

C.  Le père du Prophète Mohammed décéda peu de temps après son 
mariage avec la mère [du Prophète Mohammed]. 

D.  Sa mère s'appelait Marie. 

2) Sous la garde de qui Mohammed a-t-il appris les règles élémentaires de la 
gestion d'un état? 

A.  Son grand-père. 

B.  Son père. 

C.  Sa mère. 

D.  Son frère. 

3) Au début de la période de persécution sévère exercée par les adorateurs 
d'idoles, à qui le Prophète Mohammed a-t-il envoyé un groupe de 
musulmans afin de rechercher sa protection? 

A.  Au juste roi chrétien d'Abyssinie. 

B.  Aux nobles chefs de la tribu de Quraych. 

C.  Au peuple aimable et hospitalier de Médine. 

D.  Aucune de ces réponses. 

4) Mohammed était en effet qualifié par son peuple: 

A.  d'As-Sadiq (Le Véridique) et d'Al-Amin (Le digne de confiance).  
B.  d'Al-Quddus (Le Pur) et d'As-Sadiq (Le Véridique). 
C.  As-Sabur (Le Patient) and Al-Hādi (Le Guide). 
D.  Tout ce qui précède. 

 

 

 

 



 

 

5) Quelle compétence le Prophète Mohammed a-t-il appris de son oncle dans 
son jeune âge? 

A.  Le combat. 

B.  La gestion des affaires et du commerce. 

C.  La menuiserie. 

D.  L'agriculture 

6) À l'âge de huit ans, quel membre de sa famille le Prophète Mohammed a-t-
il perdu? 

A.  Son père. 

B.  Sa mère. 

C.  Son grand-père. 

D.  Tout ce qui précède. 

7) À l'âge de huit ans, à qui a été confié la garde du noble Prophète? 

A.  Son grand-père, Abdul-Muttalib. 

B.  son oncle, Abou Talib. 

C.  Une femme bédouine appelée Halima. 

D.  Aucune de ces réponses. 

8) Pourquoi la vie du Prophète Mohammed est-elle assimilée au «Coran»? 

A.  Parce qu'il l'a compris, l'a aimé et a vécu sa vie conformément à ses 
préceptes. 

B.  Parce qu'il était lui-même l'auteur du Coran, il savait donc ce qu'il 
contenait. 

C.  Parce que sa vie a été mentionnée en détail dans le Coran. 

D.  Aucune de ces réponses. 

9) Choisissez la bonne affirmation concernant Khadijah, la première épouse 
du Prophète Mohammed. 

A.  Elle proposa au Prophète Mohammed de l'épouser. 

B.  Elle avait environ dix ans de plus que le Prophète Mohammed. 

C.  Elle est morte avant la révélation du Coran. 

D.  Elle a eu cinq enfants du Prophète Mohammed. 



 

 



 

13. Brève biographie du Prophète Muhammad: 
La période médinoise 

Termes arabes: 

·Hajj - Le pèlerinage à la Mecque où les pèlerins accomplissent un ensemble de 
rites. Le Hajj est un des cinq piliers de l'Islam que chaque adulte musulman doit 
entreprendre au moins une fois au cours de sa vie s'il en a les moyens financiers 
et physiques.. 

·'Umrah - Le pèlerinage vers la Maison Sacrée d'Allah située dans la ville de la 
Mecque. Souvent qualifié de petit pèlerinage, il peut être accompli à n'importe 
quel moment de l'année. 

·Hijrah - l'acte de migrer d'un endroit à un autre. Dans l'islam, la hijrah fait référence 
à la migration des musulmans de La Mecque vers Médine et marque également 
le début du calendrier islamique. 

·Muhajiroun - ceux qui ont migré. Ce mot qualifie plus spécifiquement et plus 
habituellement ceux qui ont migré de la Mecque vers Médine. 

·Ansar - les soutiens. Ce sont les gens qui ont ouvert leurs demeures, leurs vies et 
leur cité au Prophète Muhammad et à ses disciples venus de la Mecque. 

La ville de Yathrib, située à plus de 200 miles au nord de La Mecque, était à 
la recherche d’un dirigeant fort et une délégation de Yathrib proposa que 
Muhammad assume cette charge. En retour, ils s'engagèrent à n'adorer qu'Allah, 
à obéir à Muhammad et à le défendre ainsi que ses disciples jusqu'à la mort. 
C'est alors que le Prophète Muhammad (Qu’Allah le couvre d’éloges et le 
protège) mit au point un stratagème afin de trouver refuge à Yathrib. 

Les musulmans se mirent en route en petits groupes ou individuellement et 
les Mecquois comprirent qu'il était inutile d'essayer de les empêcher tous de 
partir. Ils décidèrent donc de mettre leur plan de tuer le Prophète Muhammad à 
exécution. Les tribus s'accordèrent afin d'agir de concert et d'assassiner le 
Prophète pendant qu'il dormait. De cette manière, aucune personne ni aucun 
clan en particulier ne pouvaient être blâmés et être responsables du 
déclenchement d'une guerre de vengeance. 

Seulement, ce plan fut mis à mal par l'intervention divine: Allah informa Son 
Prophète du danger et lui ordonna de quitter secrètement la Mecque et de se 
diriger vers la ville de Yathrib. Le Prophète Muhammad (Qu’Allah le couvre 
d’éloges et le protège) et son ami rapproché, Abu Bakr, quittèrent la Mecque à la 
faveur de l'obscurité et trouvèrent refuge dans une grotte. Leur périple vers 
Médine est un récit riche en évènements et très inspirateur qui sera traité en 
détail dans de prochaines leçons, si Dieu le veut. La ville de Yathrib sera bientôt 



 

connue sous le nom de Medina - la ville lumière ou la ville illuminée. Peut-être en 
référence à la lumière que la nation islamique apportera ensuite au monde. 

Lorsque le Prophète Muhammad et Abou Bakr atteignirent finalement la ville 
de Yathrib, leur arrivée fut grandement célébrée. Ce voyage est connu sous le 
nom de Hijrah et marque le début du calendrier islamique. De nombreux 
habitants de Yathrib s'étaient déjà convertis à l'Islam et le Prophète Muhammad 
établit un lien de fraternité entre les hommes de Médine et les hommes qui 
avaient migré de La Mecque. Ce fut un exemple parfait de mise en pratique de 
l'éminente Législation Islamique qui établit que les musulmans sont les frères et 
les sœurs les uns des autres. Les musulmans de Médine partagèrent alors de 
bon cœur tout ce qu'ils possédaient avec les migrants, les gens qui venaient de 
La Mecque. 

Au cours de la deuxième année de la Hijrah, le Prophète Muhammad 
instaura le document connu sous le nom de Constitution de Médine qui 
définissait les relations entre les différents groupes composant la première 
communauté islamique, en y intégrant des groupes tribaux et diverses classes 
sociales et économiques. C’était un document imprégné des concepts 
islamiques de justice sociale et de tolérance religieuse. La même année, 
l'orientation de la prière quotidienne changea par ordre divin de Jérusalem vers 
la Mecque, faisant ainsi de l'Islam une religion monothéiste totalement distincte 
du judaïsme et du christianisme. 

Quelques familles et quelques personnalités médinoises restèrent sur leur 
réserve, mais peu à peu tous les Arabes de Médine adoptèrent l'Islam. 
Néanmoins, les divisions tribales et religieuses persistèrent. Pendant que le 
Prophète Muhammad (Qu’Allah le couvre d’éloges et le protège) fondait la 
nouvelle communauté islamique (les Muhajiroun et les Ansar), l'hostilité qui 
régnait entre la communauté juive de Médine et la nouvelle entité islamique ne 
cessait de s'accroître, de même que l'hostilité entre les Mecquois et les 
musulmans. Cependant, le Prophète Muhammad ne voulut pas affronter l'un ou 
l'autre groupe avant que la permission d'Allah ne lui soit accordée. 

Lorsque les Muhajiroun migrèrent de la Mecque vers Médine, beaucoup 
d'entre eux furent contraints d'abandonner leurs maisons, leurs biens furent 
confisqués et les chefs de la Mecque se servirent de ces biens confisqués 
comme fonds de commerce et de négoce. En 624 après J-C, les musulmans 
apprirent qu'une caravane commerciale appartenant aux chefs de la Mecque 
allait prendre une route commerciale proche de Médine. Le Prophète 
Muhammad mobilisa alors les musulmans afin qu'ils s'emparent de la caravane 
en guise de dédommagement pour leurs biens confisqués à la Mecque. Cela 
donna lieu à une bataille décisive à un endroit appelé Badr, où une armée de 1 
000 Mecquois combattit un effectif mal équipé et beaucoup moins nombreux de 
313 musulmans. La bataille de Badr fut un évènement très important dans 
l'Histoire islamique. Les musulmans remportèrent une victoire mémorable, mais 
neuf des plus proches compagnons du Prophète y furent tués. Bien que 
paraissant comme une escarmouche insignifiante dans un désert lointain, cette 
bataille changea l’Histoire du monde. 



 

Cependant, les Mecquois n'abandonnèrent pas leur dessein de détruire la 
communauté islamique. En 625, ils envoyèrent une armée de 3 000 hommes qui 
fit face aux musulmans près de la montagne d'Uhud, près de Médine. Les 
musulmans eurent un certain succès au début du combat, mais pendant la 
bataille, de nombreux disciples du Prophète Muhammad s'enfuirent, croyant que 
le Prophète était mort. Cela s'avéra être faux par la suite et bien qu'il ait été 
blessé, le Prophète Muhammad fut protégé et mis hors de danger. Malgré cela, 
un certain nombre de musulmans éminents ont perdu la vie lors de la bataille 
d'Uhud. 

Les Juifs de Médine, qui avaient été expulsés vers la ville de Khaybar après 
la bataille d'Uhud, incitaient les Quraychites à poursuivre le combat contre la 
communauté médinoise. Une armée de 10 000 hommes marcha alors sur 
Médine mais buta sur le fossé creusé par les musulmans autour de la ville. 
Incapable de traverser le fossé, l'armée mecquoise assiégea la ville sans succès 
et les envahisseurs commencèrent peu à peu à se disperser, ce qui marqua la 
victoire des musulmans lors de la bataille du Fossé. 

 

En 628 après J-C, lorsque la communauté islamique fut plus fermement 
établie, le Prophète Muhammad, accompagné d'un nombreux entourage et de 
nombreux animaux destinés au sacrifice, se rendit à La Mecque dans l’intention 
d'accomplir la 'Umrah. Comme un contingent de Mecquois bloquait sa route vers 
la Mecque, il campa dans un lieu appelé Al-Ḥudaybiyah et envoya un 
compagnon négocier une visite pacifique. En attendant l'issue des négociations, 
le Prophète Muhammad rassembla ses disciples et leur fit prêter serment de le 
suivre, quelles que soient les situations, jusqu'à la mort. Le compagnon revint 
ensuite accompagné d'un groupe de chefs Mecquois avec lesquels fut conclu un 
compromis et une trêve de dix ans fut décidée. Cet évènement sera connu plus 
tard sous le nom de Traité de Hudaybiyah. 

 

Ce traité reconnaissait les musulmans comme une nouvelle force en Arabie 
et leur reconnaissait la liberté de s'y déplacer sans que l'on s'en prenne à eux. 
Un an plus tard, les Mecquois violèrent le traité, mais le rapport de force avait 
déjà changé. Au début de l'année 630, les musulmans marchèrent sur la Mecque 
et ont été rejoints tribu après tribu sur la route. Ils entrèrent à La Mecque sans 
effusion de sang ni dommages. Le Prophète Muhammad (Qu’Allah le couvre 
d’éloges et le protège) pardonna les offenses commises contre la société 
musulmane et les Mecquois commencèrent à rejoindre la nation islamique. Cet 
évènement est aujourd'hui connu sous le nom de prise de la Mecque. 

En 632 après J-C, le Prophète Muhammad accomplit son premier et 
unique Hajj islamique. A cette occasion, lors de sa présence à la Mecque, il 
prononça son célèbre Sermon d'Adieu et les derniers versets du Coran qui 
complétaient le Livre Sacré furent révélés: “…Aujourd’hui, J’ai parachevé 
pour vous votre religion, et accompli sur vous Mon bienfait. Et J’agrée 



 

l’Islam comme religion pour vous.…” (Quran5:3). Plus tard au cours de cette 
année, le Prophète Mohammed souffrit d’une forte fièvre et mourut en 632 après 
J-C. Sa mort secoua la nation islamique naissante et sa famille ainsi que ses 
amis, dévastés par le chagrin, enterrèrent leur bienaimé Prophète dans 
l'appartement de son épouse Aicha, dont Allah soit satisfait d'elle. 

Moins de cent ans après sa mort, l'héritage du Prophète Muhammad qui 
consistait en l'instauration d'une nouvelle religion et d'une nouvelle entité, se 
propagea de l'Atlantique à la mer de Chine et de la France à l'Inde. Le Prophète 
Muhammad (Qu’Allah le couvre d’éloges et le protège) fut un réformateur, un 
homme politique, un chef militaire, un législateur et un révolutionnaire. Cet 
homme humble, bienveillant et tolérant fut l'auteur d'une révolution sociale et mit 
sur pied une religion qui compte aujourd'hui plus de 1,5 milliard d'adeptes. 

QUIZZ  

1) Le traité de Hudaybiyah était une trêve entre les dirigeants Mecquois et les 
musulmans pour une période: 

A.  d'un an. 

B.  de cinq ans. 

C.  de dix ans. 

D.  de quinze ans. 

2) Après l’arrivée du Prophète, Yathrib devint bientôt connue sous le nom de: 

A.  Médine. 

B.  Jeddah. 

C.  Taif. 

D.  Yémen. 

3) De quoi la ville de Yathrib avait-elle fortement besoin, pour qu'une 
délégation issue de son peuple demande de l'aide du Prophète 
Mohammed? 

A.  Un chef fort. 

B.  Des finances. 

C.  Un partenariat d'affaires et de commerce. 

D.  Une identité forte dans le monde arabe. 

 



 

4) Le voyage du Prophète Mohammed, (Qu’Allah le couvre d’éloges et le 
protège), de la Mecque à Médine, est connu sous le nom de Hijrah et 
marque le début: 

A.  du calendrier islamique. 

B.  du calendrier grégorien. 

C.  du calendrier lunaire. 

D.  du calendrier julien. 

5) La première bataille de l'Islam qui a opposé les musulmans et les 
Mecquois a été appelée: 

A.  la bataille de Badr. 

B.  la bataille d'Uhud. 

C.  la bataille de Khaibar. 

D.  la bataille de Tabbuk. 

6) Quel compagnon accompagnait-il le Prophète Mohammed, (Qu’Allah le 
couvre d’éloges et le protège) durant son périple vers Yathrib? 

A.  Ali. 

B.  Abou Bakr. 

C.  Omar. 

D.  Usman. 

7) Au cours de la deuxième année de la Hijrah, l'orientation des prières 
quotidiennes a été modifiée par ordre d'Allah. Vers quelle orientation a-t-
elle été changé? 

A.  De la Mecque vers Médine. 

B.  De Jérusalem vers Médine. 

C.  De Médine vers la Mecque. 

D.  De Jérusalem vers la Mecque. 

8) À son arrivée à Médine, le Prophète Mohammed, (Qu’Allah le couvre 
d’éloges et le protège), a fondé et instauré une nouvelle entité Islamique. 
Cela a conduit plus tard à l'hostilité envers les Musulmans de la part: 

A.  des Ansar. 
B.  des Muhajiroun. 
C.  de la communauté juive de Médine. 

D.  Tout ce qui précède. 



 

 



 

14. Les miracles du Prophète Muhammad 
Un miracle est ce qui prouve la prétention d'un prophète d'Allah et le 

prophète Muhammad (Qu’Allah le couvre d’éloges et le protège) a accompli un 
certain nombre de miracles afin d’établir la preuve de sa prophétie. 

Le Prophète de l’Islam dit: 
”Chaque prophète reçoit des 'signes' qui conduisent les gens à croire en 
lui. En effet, on m'a donné la révélation divine qu'Allah m'a inspirée. 
J'espère donc avoir le plus grand nombre d'adeptes parmi tous les 
prophètes le Jour de la Résurrection.”  

 
Le miracle du Coran 

De manière succincte, le miracle du Coran se manifeste dans les aspects 
suivants: 

A. Le miracle linguistique 

B. Le miracle des prophéties en rapport avec le futur 

C. Le miracle de la cohérence interne. 

 

A. Le miracle linguistique 

La suprématie de la langue du Coran ne peut pas être entièrement transmise 
ou comprise dans une autre langue, car le français ne comporte pas la diversité 
et la sophistication de l’arabe classique. C'est précisément pour cette raison 
qu'une traduction du Coran n'est pas le Coran lui-même. Une traduction traduit le 
sens dans une certaine mesure, mais ne peut jamais reproduire la suprématie 
linguistique du Coran original. Par conséquent, nous sommes contraints de 
limiter notre exposé à quelques aspects seulement de son caractère miraculeux. 

·L'inimitabilité des mots et des sens 

Toute la grammaire arabe, la jurisprudence, la sagesse et la philologie sont 
basées sur le Coran. Par exemple, les poètes post-islamiques empruntaient des 
mots au Coran afin de donner de l'impact à leurs œuvres, car le Coran était 
considéré comme rhétoriquement insurpassable. En effet, la profondeur, la 
sagesse et la beauté de son contenu sont incomparables. La différence peut être 
constatée par toute personne qui compare le contenu des textes bibliques et 
d'autres textes religieux avec celui du Coran. 

·L'inimitabilité du style (aslub) 

Le Coran ne suit pas les règles des rimes poétiques des anciens Arabes, le 
ravissement qu'on y trouve est plus doux que celui de la poésie. Le secret réside 
dans l'harmonie produite par la disposition des mots. 



 

Lorsqu'un être humain ordinaire répète des paroles, celles-ci perdent leur 
force et leurs effets. A l'inverse, la répétition des paroles coraniques n'entame 
rien de leur force, de leur sens, ni de leur douceur. 

 

B. Le miracle des prophéties en rapport avec le futur 

Le Coran annonça plusieurs prophéties qui se sont réalisées. Nous nous 
limiterons à trois dans cet exposé. 

Les deux premières prophéties méritent d'être mentionnées: contrairement à 
d’autres textes religieux du monde, le Coran prophétise sa propre conservation 
par l'effet de la sollicitude de Dieu. 

·La protection du Coran contre la corruption 

Le Coran prétend à une chose à laquelle aucun autre texte religieux ne 
prétend: Allah le protègera des altérations textuelles. Allah dit: 

“En vérité c’est Nous qui avons fait descendre le Coran, et 
c’est Nous qui en sommes gardien.” (Coran 15: 9) 

·La facilité de mémorisation du Coran 

En effet, Allah rendit le Coran facile à mémoriser: 

“En effet, Nous avons rendu le Coran facile pour la 
méditation. Y a-t-il quelqu’un pour réfléchir?” (Coran 54: 17) 

La facilité avec laquelle le Coran est mémorisé est inimitable. Il n'y a pas une 
seule écriture ou texte religieux dans le monde qui soit aussi facile à mémoriser; 
même les non-Arabes l'emmagasinent facilement en mémoire. 

Non seulement les mots du Coran ont été préservés, mais les sons originaux 
de ces mots ont également été préservés. Aucun autre texte religieux n'a aussi 
bien été préservé - c'est une affirmation que tout lecteur objectif peut vérifier par 
lui-même. Ainsi, le Coran est inimitable dans son mode de préservation au cours 
des siècles, tel que prédit et promis par Allah Lui-même. 

·Une double prophétie 

Avant l'avènement de l'Islam, les Romains et les Perses étaient deux 
superpuissances concurrentes. Les Romains étaient dirigés par Héraclius (610–
641 Après J-C), empereur chrétien, tandis que les Perses étaient des 
Zoroastriens dirigés par Khosrow Parviz (qui a régné entre les années 590 et 
628 Après J-C), sous le règne duquel l'empire avait atteint son expansion 
maximale. 

En 614 Après J-C, les Perses conquirent la Syrie et la Palestine, prenant 
Jérusalem et ce qu’on croyait être la Croix du Christ. En 619, ils occupèrent 
l’Égypte et la Libye. Dans le souci d'apaiser les Avares, Héraclius les affronta à 



 

Héraclée de Trachis (en 617 ou 619), là-bas les Perses tentèrent de le capturer 
et, traqué par eux, il retourna précipitamment à Constantinople.  

Les musulmans furent affligés de la défaite romaine, car ils se sentaient 
spirituellement plus proches de la Rome chrétienne que de la Perse 
zoroastrienne, mais les Mecquois étaient naturellement heureux de la victoire de 
la Perse païenne. Pour les Mecquois, l'humiliation romaine était un présage 
sinistre de la défaite que les musulmans allaient subir par les mains des païens. 
C'est à ce moment que la Prophétie d’Allah réconforta les fidèles: 

"Les Romains ont été vaincus, dans le pays voisin, et après 
leur défaite ils seront les vainqueurs, dans quelques années. 
A Allah appartient le commandement, au début et à la fin, et 
ce jour-là les Croyants se réjouiront du secours d’Allah. Il 
secourt qui Il veut et Il est le Tout Puissant, le Tout 
Miséricordieux." (Coran 30: 2-5) 

Le Coran prédit donc deux victoires: 

(i) La victoire romaine dans les dix ans à venir sur les Perses, ce qui était 
inimaginable à l'époque. 

(ii) La joie des croyants de la victoire romaine sur les païens. 

C'est effectivement ce qui eut lieu. 

D'après les mots d'un savant indien: 

‘… une seule ligne de prophétie concernait quatre communautés et le destin de 
deux grands empires. Tout cela prouve que le Coran est le Livre d’Allah.’ 

C. Le miracle de la cohérence interne 

Allah présente la cohérence interne du Coran comme preuve de son origine 
divine: 

“Ne méditent-ils donc pas sur le Coran? S’il provenait d’un 
autre qu’Allah, ils y trouveraient certes maintes 
contradictions!” (Coran 4:82) 

Une personne familière avec les incohérences internes de la Bible par 
exemple, peut comprendre toute la portée de cet argument. Contrairement aux 
autres textes religieux, les enseignements du Coran sur Allah, la prophétie, 
Moïse, Jésus, le mal, Satan et l'au-delà sont harmoniques et cohérents. 

 

 

 

 

 



 

 

QUIZZ  

1) Choisis une affirmation correcte en rapport avec les miracles. 

A.  Un certain nombre de miracles a été accompli par le Prophète 
Muhammad pour établir la preuve de sa prophétie. 

B.  Le Coran est le seul miracle accordé par Allah au Prophète 
Muhammad. 

C.  Seuls trois prophètes ont reçu des signes d'Allah leur permettant 
d'établir leur prophétie. 

D.  Aucun des choix précédents. 

2) Quelle est la finalité de l'accomplissement de miracles par les prophètes? 

A.  Un miracle est ce qui prouve la prétention du prophète d'être envoyé 
par Allah. 

B.  Un miracle est ce qui prouve que les prophètes sont des êtres 
mystiques.  

C.  Un miracle est ce qui prouve que les prophètes peuvent provoquer 
des événements extraordinaires sans l'aide de Dieu. 

D.  Un miracle est ce qui prouve que les prophètes sont aussi des 
magiciens. 

3) Parmi les prophéties suivantes mentionnées dans le Coran, quelles sont 
celles qui se sont réalisées? 

A.  Le Coran est resté préservé de toute altération textuelle. 

B.  La facilité avec laquelle le Coran peut être mémorisé. 

C.  La victoire romaine sur les Perses au cours de la dizaine d'années 
qui a suivi la dernière défaite romaine. 

D.  Tous les choix précédents. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

4) Dans quel aspect parmi les suivants le Coran est-il un miracle? 

A.  Le miracle de la langue. 

B.  Le miracle des prophéties futures. 

C.  Le miracle de la cohérence interne. 

D.  Tous les choix précédents. 

5) Dans lequel des aspects suivants, le Coran établit-il une distinction par 
rapport aux autres Écritures? 

A.  Ses enseignements sont harmoniques et cohérents dans le fond. 

B.  Son texte est facile à mémoriser. 

C.  Ses mots ont été préservés avec leurs sons originaux.  

D.  Tous les choix précédents 



 

 



 

15. Autres miracles du Prophète Muhammad  
Outre le plus grand miracle qui lui ait été donné, le Coran, le Prophète 

Muhammad (Qu’Allah le couvre d’éloges et le protège) a accompli, grâce à Allah, 
de nombreux miracles physiques attestés par des centaines, voire des milliers, 
de ses contemporains. 

Dans cette section, nous aborderons certains des miracles physiques 
accomplis par le Prophète Muhammad. 

 
La scission de la lune 

L'un des miracles d'Allah fut accompli par le Prophète, lorsque les Mecquois 
exigèrent de voir un miracle du Prophète Muhammad comme preuve de sa 
véracité. Allah fendit la lune en deux moitiés séparées puis les joignit de 
nouveau. Le Coran immortalisa cet évènement par ces paroles: 

“L’Heure approche et la Lune s’est fendue. Et s’ils voient un 
prodige, ils s’en détournent et disent: "Une magie 
persistante". Et ils [le] traitent de mensonge et suivent leurs 
propres impulsions, or chaque chose arrivera à son terme 
[et son but].” (Coran 54:1-3) 

Le Voyage Nocturne et l'Ascension au Ciel 
Quelques mois avant la migration de La Mecque à Médine, Allah déplaça le 

Prophète Muhammad en une nuit de la Grande Mosquée de La Mecque à la 
Mosquée Al-Aqsa à Jérusalem, un voyage de 1230 km qui dure un mois pour 
une caravane. De Jérusalem, il monta dans les cieux, dépassant les limites de 
l'univers physique pour être en présence divine, rencontrer Allah et témoigner 
des Grands Signes (al-Ayat ul-Kubra). La véracité du Prophète au sujet de ce 
voyage se manifesta de deux manières. 

Premièrement, le Prophète décrivit les caravanes qu’il avait dépassées lors 
du retour de ce voyage et dit où elles se trouvaient et à quel moment elles 
allaient arriver à la Mecque. Chacune arriva comme il l'avait prévu et ses détails 
étaient tels qu'il les avait décrits. 

Deuxièmement, il n'a jamais été connu pour s'être rendu à Jérusalem avant 
cela et pourtant, il décrit la Mosquée Al-Aqsa tel un témoin oculaire aux 
sceptiques. 

Ce voyage est mentionné dans le Coran: 

“Gloire et Pureté à Celui qui de nuit, fit voyager Son 
serviteur [Muḥammad], de la Mosquée Al-Ḥaram à la 
Mosquée Al-Aqsa dont Nous avons béni l’alentour, afin de 



 

lui faire voir certaines de Nos merveilles. C’est Lui, vraiment, 
qui est l’Audient, le Clairvoyant.” (Coran 17:1) 

“Lui contestez-vous donc ce qu’il voit? Il l’a pourtant vu, 
lors d’une autre descente, près de la Sidrat-ul-Muntaha, près 
d’elle se trouve le jardin de Ma’wa, au moment où le lotus 
était couvert de ce qui le couvrait. La vue n’a nullement 
dévié ni outrepassé la mesure. Il a bien vu certaines des 
grandes merveilles de son Seigneur.” (Coran 53:12-18) 

 
Le tronc d'arbre 

A Médine, le Prophète Muhammad avait l'habitude prononcer des sermons 
en étant appuyé sur une souche d'arbre. Lorsque le nombre de fidèles 
augmenta, quelqu'un lui suggéra de fabriquer une chaire afin qu'il puisse s'y 
hisser pour prononcer ses sermons et lorsque cette chaire fut fabriquée, il 
abandonna le tronc d'arbre. Abdullah ibn Umar, un des compagnons du 
Prophète, fournit un témoignage oculaire de ce qui s'est passé: On entendait le 
tronc pleurer, et le Prophète de la miséricorde s’approchait de lui et le 
réconfortait en le caressant avec sa main 

 
 

L'écoulement de l'eau 
Plus d'une fois, lorsque des gens avaient cruellement besoin d'eau, la 

bénédiction du Prophète les sauva. La sixième année après son départ de la 
Mecque vers Médine, le Prophète se rendit à la Mecque pour y accomplir le 
pèlerinage. Durant le long voyage à travers le désert, les gens manquèrent d'eau 
et seul le Prophète avait un récipient avec lequel il effectuait les ablutions pour 
les prières. Il mit la main dans ce récipient et l'eau commença à couler d'entre 
ses doigts. Jabir ibn Abdullah, qui assista à ce miracle, dit des quinze-cents 
hommes qui étaient présents: "Nous avons bu de cette eau et fait nos ablutions.’  

 

La bénédiction de la nourriture 
Plus d'une fois, le Prophète a béni la nourriture soit en invoquant, soit en la 

touchant, afin que toutes les personnes présentes puissent être rassasiées. Cela 
se produisait à des moments où le manque de nourriture et d'eau affectait les 
musulmans (Bukhari). Ces miracles ont eu lieu en présence d'un grand nombre 
de personnes et par conséquent, il est impossible de les nier. 

La guérison des malades 
Abdullah ibn Atik se cassa la jambe et le Prophète Muhammad la guérit en la 

frottant avec sa main. Abdullah dit que c'était comme si rien ne lui était arrivé! La 
personne qui assista au miracle était un autre compagnon, Bara ’ibn Azib.  

Durant l'expédition de Khayber, le Prophète Muhammad guérit devant toute 
une armée les yeux d'Ali ibn Abi Talib qui lui faisaient mal. De nombreuses 



 

années plus tard, Ali devint le quatrième calife des musulmans (Bukhari, 
Muslim). 

L'exorcisme 
Le Prophète Muhammad exorcisa un garçon amené par sa mère pour le 

guérir, en lui disant: "Sors! Je suis Muhammad, le Messager d’Allah!". La femme 
dit: "Par Celui qui t'a envoyé avec la vérité, nous n’avons plus rien vu de mal 
chez lui depuis." (Musnad) 

 
Les invocations exaucées 
(1) La mère d'Abou Hurayrah, un proche compagnon du Prophète Muhammad, 

avait l'habitude de parler en mal de l'Islam et de son prophète. Un jour, Abou 
Hurayrah vint pleurer devant le Prophète Muhammad et lui a demandé 
d'invoquer Allah pour que sa mère soit sauvée. Le Prophète Muhammad 
invoqua et lorsqu'Abou Hurayrah rentra chez lui, il trouva sa mère prête à se 
convertir à l'Islam. Elle prononça l'attestation de foi devant son fils et devint 
musulmane (Muslim). 

(2) Le Prophète demanda à Jarir ibn Abdullah de débarrasser le pays d'une idole 
adorée en dehors d'Allah, mais il se plaignit de ne pas pouvoir bien monter à 
cheval! Le Prophète prononça l'invocation suivante en sa faveur: "Ô Allah, 
fais de lui un cavalier fort et fais de lui un guide bien guidé". Jarir témoigne 
qu'il n'est jamais plus tombé de son cheval après que le Prophète ait fait 
cette invocation pour lui 

QUIZZ  

1) Lequel des miracles suivants, Allah n'a pas autorisé le Prophète Muhammad 
d'accomplir, car il appartient exclusivement à Allah. 

A.  L'exorcisme. 

B.  Guérir les malades. 

C.  Démultiplier la nourriture. 

D.  Aucun des choix précédents. 

2) Parmi les propositions suivantes, lesquelles comptent parmi les miracles 
accomplis par le Prophète Muhammad? 

A.  Le Prophète introduisit sa main dans un récipient et l'eau se mit à 
couler miraculeusement d'entre ses doigts 

B.  Le Prophète monta au ciel afin de rencontrer Allah. 

C.  Le Prophète guérit la jambe cassée d’une personne en passant sa main 
dessus. 

D.  Tous les choix précédents.  



 

 

3) Parmi les choix suivants, quel est le plus grand miracle accordé au Prophète 
Muhammad? 

A.  Le Coran. 

B.  La scission de la lune 

C.  Guérir les malades. 

D.  Exorciser de la possession des démons. 

4) Quelle a été la réaction des mécréants une fois qu’ils ont été témoins du 
miracle du Prophète de scinder la lune en deux moitiés? 

A.  Ils se prosternèrent immédiatement devant le Prophète.  

B.  Ils s'évanouirent de peur et d'incrédulité face à ce spectacle. 

C.  Ils se moquèrent de cela comme étant le résultat d'une simple magie et 
non d'un miracle. 

D.  Ils prononcèrent immédiatement la déclaration de foi et se convertirent 
à l'Islam. 

5) Dans une scène miraculeuse, pour quelle raison a-t-on entendu le tronc de 
l'arbre pleurer et sangloter? 

A.  L'arbre apprit que son destin allait d'être coupé et utilisé comme bois 
de chauffage. 

B.  L'arbre était triste car le Prophète ne l'utilisait plus comme appui lors 
de ses sermons. 

C.  L'arbre était triste car il avait perdu ses propriétés fructifères.  

D.  Aucun des choix précédents. 



 

 



 

 



 

NIVEAU 3 

16. Le Prophète Adam: Le début de l'humanité 
Les honneurs faits à Adam 

Certes, Allah a élu Adam (Quran 3:33) au détriment d'autres gens possédant 
de grandes qualités: 

1.Adam est le père de tous les êtres humains. Allah l'a choisi pour être le 
père de tous les êtres humains, en effet le Prophète (Qu’Allah le couvre 
d’éloges et le protège) dit: "Vous êtes tous les enfants d'Adam et Adam a 
été créé à partir de terre.”  

2.Allah créa Adam de Ses mains. S'adressant à Satan, Allah dit: "qui t’a 
empêché de te prosterner devant ce que J’ai créé de Mes mains?” (Coran 
38:75). 

3.Allah créa l'âme insufflée dans Adam. Allah fit que Son ange Gabriel 
insuffle en lui la vie (Coran 15:29, 38:72). 

 

4.Allah fit que les anges se prosternent devant Adam (Coran 15:29, 38:72). 

5.Allah lui a donné une connaissance étendue qui dépasse celle qu'il a 
donnée aux anges (Coran 2:31). 

6.Allah l'a fait résider au Paradis avec son épouse Ève, et leur a permis d'en 
profiter (Coran 2:35). 

7.Adam fut le premier prophète des êtres humains. Le Prophète Muhammad 
dit: "… Adam était un prophète et recevait la révélation.”  

8.Adam partageait la même religion que tous les autres prophètes et appelait 
à la même religion, l'Islam. Ils appelaient tous à croire en Allah et à 
L'adorer Seul (Coran 21:25, 16:36). 

 

La création d'Adam 
 

Allah nous dit dans les versets 20:55 et 30:20 du Coran qu'Il nous a créés à 
partir de terre. Allah rassembla différents types et couleurs de sol à partir 
desquels Adam devait être créé. Le Prophète a déclaré: 'En effet, Adam a été 
créé à partir de trois types de terre: noir, blanc et rouge.’  

La terre rassemblée pour la création d’Adam a ensuite été transformée en 
argile, comme mentionnée dans le verset du Coran 6:2, et cette argile était 



 

collante (Coran 37:11). Après qu'elle ait séché, elle est devenue une sorte de 
poterie qui produisait un son lorsqu’on la frappait (Coran 15:26). 

Après avoir formé l’argile d’Adam, Allah l’a façonnée et l’a laissée au Paradis 
pendant un certain temps avant de lui donner la vie. "Satan commença à tourner 
autour de l'argile, examinant sa nature. Quand il se rendit compte qu'elle était 
creuse, il pensa: 'Je vais la vaincre, car c’est une création qui ne peut pas être 
cohérente'. 'Ne peut pas être cohérente' signifie qu’il ne peut pas se contrôler 
face aux désirs. 

La vie a été soufflée dans Adam un vendredi. Le Prophète dit: "En effet, le 
vendredi est l'un de vos meilleurs jours. Adam a été créé et est mort au court de 
ce jour. De plus, c'est le jour où le Souffle dans la Trompe et le Fracas feront 
mourir tout le monde.  

Termes arabes 

·Iblis - le nom arabe de Satan. 

·Djinn - Une créature d'Allah créée avant l'humanité à partir d'une flamme sans 
fumée. On les qualifie parfois d'êtres spirituels, de banshees, de poltergeists, de 
fantômes, etc... 

·Taqwa - La crainte ou la peur d'Allah, la piété. La conscience que Dieu existe. Elle 
décrit un état de conscience de l'existence d'Allah dans tout ce que l'on fait. 

L'épouse d'Adam 
Peu de temps après avoir créé Adam, Allah créa son épouse, Hawwa ou 

Ève. A partir d'eux, Allah créa tous les êtres humains (Coran 49:13). Hawwa fut 
créée à partir de la côte d’Adam et le Prophète (Qu’Allah le couvre d’éloges et le 
protège) dit: "Prenez bien soin des femmes, car la première femme fut créée à 
partir d'une côte courbe (d'Adam) et plus précisément de la partie la plus 
incurvée qui est son extrémité supérieure. Si tu la redresses avec insistance, tu 
la casses et si tu la laisses telle quelle, elle reste courbe. Prenez donc bien soin 
des femmes. ”(Al-Boukhari) 

 

Allah demande aux anges de se prosterner devant Adam 

Allah ordonna aux anges de se prosterner devant Adam après qu'Il ait insufflé la 
vie en lui. Allah leur dit: 

“et dès que Je l’aurai harmonieusement formé et lui aurai 
insufflé Mon souffle de vie, jetez-vous alors, prosternés 
devant lui.” (Coran 15:29, 38:72) 



 

Après avoir donné la vie à Adam, Allah ordonna aux anges de se prosterner 
devant lui: 

“ Et lorsque Nous demandâmes aux Anges de se prosterner 
devant Adam...’” (Coran 2:34, 17:61, 18:50, 20:116) 

Quand Allah ordonna aux anges de se prosterner devant Adam, Satan 
(ou Iblis en arabe) était parmi eux. Les anges se prosternèrent immédiatement, 
mais Iblis refusa (Coran 2:34, 20: 116, 15: 30-31). Son premier péché fut de 
désobéir au commandement d’Allah de se prosterner. Iblis n'a jamais été un 
ange (Coran 18:50); il était un djinn mais il vivait parmi les anges. Au lieu de 
montrer des remords et de se repentir pour son comportement, Allah dit de lui: 

“...ils se prosternèrent à l’exception d’Iblis(4) qui refusa, 
s’enfla d’orgueil et fut parmi les infidèles.” (Coran 2:34) 

Allah lui donna une chance de se repentir, mais Iblis alla plus loin dans la 
désobéissance et la rébellion. Pour justifier son arrogance, Satan affirma qu'il 
était meilleur qu'Adam parce que le feu est meilleur que l'argile. 

Puis Allah expulsa Iblis du paradis en guise de punition. 
Iblis reconnut qu'il méritait une punition immédiate pour sa mécréance 

manifeste et sa désobéissance, mais il demanda que sa punition soit reportée au 
Jour du Jugement et Allah accéda à sa requête pour une sagesse éminente. 

Iblis annonça ensuite son plan diabolique pour égarer l'humanité. Il le fit en 
effet avec orgueil, en s'adressant à Allah: 

“'Puisque Tu m’as mis en erreur, dit [Satan], je m’assoirai 
pour eux sur Ton droit chemin, puis je les assaillirai de 
devant, de derrière, de leur droite et de leur gauche. Et, pour 
la plupart, Tu ne les trouveras pas reconnaissants.'’” (Coran 
7:16-17) 

Iblis blâma Allah pour son malheur et pourtant, Allah ne l'avait pas privé de 
son libre arbitre. La sagesse d’Allah imposa qu'Iblis soit la 'machine' de tentation 
pour les êtres humains et des pouvoirs extraordinaires lui ont été accordés pour 
cela, mais le seul inconvénient est qu’il ne pourra pas assujettir les vrais 
serviteurs d’Allah. 

Sors de là, dit (Allah,) banni et rejeté. Quiconque te suit 
parmi eux... de vous tous, J’emplirai l’Enfer». (Coran 7:18). 

Adam et Hawwa au Paradis 
Allah laissa Adam et Eve demeurer au Paradis, la meilleure demeure qui soit, 

et leur donna la permission de profiter de ses délices sans restriction. 
Cependant, Allah leur interdit de manger un fruit spécifique: 

“Et Nous dîmes: 'Ô Adam, habite le Paradis toi et ton 
épouse, et nourrissez-vous-en de partout à votre guise; 
mais n’approchez pas de l’arbre que voici: sinon vous seriez 
du nombre des injustes.’” (Coran 2:35) 



 

Peu de temps après qu'Adam et Hawwa aient commencé à vivre au paradis, 
Satan donna libre cours à sa tromperie contre eux, mais les deux étaient 
innocents et ignoraient le mensonge et la tromperie. Satan fit un serment par 
Allah mensonger et utilisa leur innocence à son avantage. Il leur suggéra qu'ils 
pourraient devenir des anges ou vivre éternellement au Paradis. Adam et Hawwa 
furent envahis par le désir: ils tombèrent dans le piège de Satan et mangèrent de 
l’arbre interdit. Dès qu'ils le firent, leurs parties intimes devinrent exposées 
(Coran 2:36).  

 
En effet, une conséquence immédiate de la désobéissance est la perte du 

vêtement spirituel de la taqwa et ils furent donc punis par la perte des vêtements 
physiques qui recouvraient leurs parties intimes. 

Ils furent donc punis par la perte des vêtements physiques qui recouvraient leurs 
parties intimes. 

Satan tenta d'abord Hawwa, puis celle-ci convainquit Adam de manger de 
l'arbre interdit (d'après un hadith rapporté par Al-Boukhari et Muslim). 

Après que Satan ait séduit le couple et les ait amenés à désobéir à Allah, les 
deux partenaires furent expulsés du Paradis pour vivre sur Terre, puis connaître 
la mort et la Résurrection. 

Dès qu'Adam et Hawwa réalisèrent la gravité de leur péché, ils regrettèrent et 
voulurent se repentir à Allah. Leur attitude à l'égard de leur péché était 
complètement différente de celle de Satan qui accusa son Seigneur d'être à 
l'origine de sa désobéissance et refusa de manifester du remords ou de se 
repentir. 

Allah leur montra alors le chemin du repentir en leur enseignant des mots 
spécifiques pour l'exprimer. Les mots prononcés par Adam et sa femme furent: 

"Ô notre Seigneur, nous nous sommes fait du tort à nous-mêmes. Et si 
Tu ne nous pardonnes pas et ne nous fais pas miséricorde, nous serons 
très certainement du nombre des perdants." (Coran 7:23) 

Le meilleur moyen de se repentir est de reconnaître le péché et les actes 
répréhensibles commis. C'est ainsi qu'Allah apprit à Adam et Hawwa à exprimer 
leur repentir. 

Allah accepta leur repentir et leur dit que les humains doivent résider sur 
Terre. Seuls ceux qui agissent vertueusement seront autorisés à entrer au 
Paradis. 

 

 

 



 

QUIZZ  

1) D'après l'Islam, quelle est la signification historique du vendredi? 

A.  Adam a été créé un vendredi. 

B.  Adam est mort un vendredi. 

C.  Le péché d'Adam a été pardonné un vendredi. 

D.  Tous les choix précédents. 

2) A qui Allah a-t-il ordonné de se prosterner devant Adam après qu'Il ait 
insufflé la vie en lui? 

A.  Les anges. 

B.  Toute l'humanité. 

C.  Tous les djinns. 
D.  Toutes les créatures d'Allah. 

3) Choisis une affirmation fausse. 

A.  L'épouse d'Adam s'appelait Hawwa ou Eve. 

B.  D'Adam et de son épouse, Allah a engendré tous les êtres humains.  

C.  L'épouse d'Adam a été créée à partir de la colonne vertébrale 
d'Adam. 

D.  Aucun des choix précédents. 

4) Allah a favorisé Adam au détriment d'autres gens par de grandes qualités. 
Laquelle des propositions suivantes ne fait pas partie de ces qualités? 

A.  Adam était le père de tous les êtres humains. 

B.  Adam a été créé de lumière.  

C.  Allah créa Adam de Ses mains. 

D.  Aucun des choix précédents. 

5) En raison de son arrogance, Satan: 

A.  refusa de se prosterner devant Adam. 

B.  devint un mécréant. 

C.  est allé plus loin dans la désobéissance et la rébellion. 

D.  fut chassé du Paradis en guise de châtiment. 

E.  Tous les choix précédents. 



 

 

6) Quelle était la justification de Satan pour son arrogance dans le refus de 
se prosterner devant Adam? 

A.  Il prétendit qu'il était meilleur qu'Adam parce que le feu est meilleur 
que l'argile. 

B.  Il prétendit qu'il était meilleur qu'Adam parce qu'il a été créé avant 
Adam. 

C.  Il prétendit qu'il était meilleur qu'Adam parce qu'il vivait parmi les 
anges. 

D.  Il prétendit qu'il était meilleur qu'Adam parce qu'il vivait au Paradis 
alors qu'Adam vivait sur Terre. 

 



 

 



 

17. Satan: Le pire ennemi de l’humanité 
Chaytan n'est pas un ange déchu contrairement aux descriptions du diable 

dans la doctrine chrétienne; c'est plutôt un djinn qui peut penser, raisonner et 
dispose d'un libre arbitre. Comme il était le plus vertueux des djinns, Allah l'éleva 
dans une haute position parmi les anges, mais en raison de sa fierté et de son 
orgueil, il a désespéré de la miséricorde d'Allah et s'est juré de ne pas demeurer 
seul dans les profondeurs de l'Enfer. Le souhait de Satan est d’emmener autant 
d’êtres humains qu’il le peut dans le feu de l’Enfer. Ne faites pas d'erreur à ce 
sujet; Satan est l'ennemi mortel de l'humanité. Il est rusé, astucieux et 
extrêmement orgeuilleux. Le Coran nous avertit de son inimité à maintes 
reprises. 

“Ô enfants d'Adam! Que le Diable ne vous tente point...” 
(Coran 7:27) 

“Le Diable est pour vous un ennemi. Prenez-le donc pour un 
ennemi...” (Coran 35:6) 

“...Et quiconque prend le Diable pour allié au lieu d'Allah, 
sera, certes, voué à une perte évidente.” (Coran 4:119) 

Il est important de comprendre que Satan lui-même reconnaît l'unicité d'Allah 
et son droit à être adoré. Allah nous a informés que les promesses de Satan ne 
sont que des tromperies et des mensonges, et Satan corrobore cela, car il ne 
peut rien offrir d'autre. 

“Et quand tout sera accompli, le Diable dira : "Certes, Allah 
vous avait fait une promesse de vérité; tandis que moi, je 
vous ai fait une promesse que je n'ai pas tenue. Je n'avais 
aucune autorité sur vous si ce n'est que je vous ai appelés, 
et que vous m'avez répondu. Ne me faites donc pas de 
reproches; mais faites-en à vous même...” (Coran 14:22) 

Chaque acte de désobéissance qui est détesté par Allah est aimé 
de Chaytan qui aime l'immoralité et le péché. Il insuffle aux oreilles des croyants, 
et perturbe la prière et le rappel d'Allah. L'un des plus grands savants de l'Islam, 
Ibn al Qayyim, qu' Allah lui fasse miséricorde, a déclaré: «L'un de ses complots 
(de Satan) est qu'il charme toujours les esprits jusqu'à ce qu'ils soient trompés. Il 
rend attrayant pour l'esprit ce qui est nuisible pour lui. ”. 

Satan a une vaste expérience dans le domaine de la tromperie. il a des tours 
et des tentations et il les insuffle sans relâche. Satan est capable d'attirer votre 
attention, et d'implanter en vous des pensées et des désirs. Cependant, Allah n'a 
pas laissé l'humanité sans défense. Il nous a fourni des armes et l’une des 
meilleurs est la connaissance. Satan est notre ennemi mortel et, pour combattre 
ses ruses et ses illusions, nous devons bien le connaître. L’objectif à long terme 
de Satan est de priver de Paradis le plus grand nombre de personnes et de les 
conduire en Enfer. Pour atteindre ce but, il s'est fixé de nombreux objectifs à 



 

court terme. Être conscient de ces objectifs signifie que nous sommes en mesure 
d'utiliser des armes de défense. 

 

Les moyens utilisés par Shaytan pour égarer les gens 
1.Amener les gens à commettre le grand péché du chirk. Quiconque adore 

autre qu'Allah, que ce soit une idole, une statue, le soleil, la lune, une 
personne ou une doctrine, vénère Satan par essence.  

 
2.Encourager les gens à commettre des péchés et des actes de 

désobéissance. Lorsque Satan désespère de ne pas être adoré, il se 
contente d'être obéi dans des domaines qui semblent insignifiants. Il aime 
l'immoralité et le péché parce qu'ils ont un effet direct sur l'engagement 
religieux d'une personne. 

 
3.Empêcher les gens de faire de bonnes actions. Satan ne pousse pas 

seulement les gens à pécher et à désobéir, il peut également se contenter 
de les empêcher de faire le bien. Satan est patient, il attend, tout en 
emplissant notre esprit de doutes et de superstitions. Quand une 
personne a l'intention de faire du bien ou une bonne action, il lui insuffle 
de l'éviter et sème de petits doutes persistants dans sa tête. 

4.Corrompre des actes d'adoration. Si Satan n'est pas capable d'empêcher 
les gens d'obéir à Allah et d'accomplir des actions vertueuses, il s'efforce 
de corrompre leurs actes d'adoration. Quand une personne prie par 
exemple, il lui insuffle des choses et la distrait. Le désir de Satan est 
d'empêcher une personne de prendre sa récompense pour avoir prié avec 
le khouchou et de l'éloigner définitivement d'Allah. 

5.Causer des dommages mentaux et physiques. En plus d'inciter les croyants 
à commettre des actes de chirk, Satan vise également à causer un 
préjudice physique et mental. Par exemple, il envoie de mauvais rêves 
pour causer de la détresse et de la peur à une personne. Il perturbe les 
gens depuis leur naissance jusqu'au moment de leur mort. Dans leurs 
derniers instants, il continue son insufflation et son harcèlement pour 
empêcher une personne de s'adresser à Allah et de confirmer sa 
croyance en Allah seul. 

 

 

 

 

 

 



 

 

QUIZZ  

1) Quel voeu Shaytan a-t-il fait à Allah le Tout-Puissant? 

A.  Qu'il n'habitera pas seul dans les profondeurs de l'enfer. 

B.  Qu'il entrera volontairement dans le feu de l'enfer et qu'il reconnaitra 
ses péchés. 

C.  Qu'il laissera les descendants d'Adam s'il est pardonné par Allah. 

D.  Qu'il n'habitera pas seul dans les profondeurs de l'enfer et que tous 
les descendants d'Adam lui obéiront aveuglément. 

2) Choisissez parmi les objectifs à long terme de Satan: 

A.  Amener les gens à commettre le grand péché de shirk. 

B.  Priver le plus de gens possible du paradis et les mener en enfer. 

C.  Encourager les gens à commettre des péchés et des actes de 
désobéissance. 

D.  causer des dommages mentaux et physiques. 

3) Lequel des énoncés suivants est faux concernant Satan? 

A.  Il est une créature du monde des djinns. 

B.  Il était le plus juste parmi les djinns. 

C.  C'est un ange déchu. 

D.  Allah l’avait autrefois élevé au rang d'ange. 

4) Quelle est la différence entre la promesse faite par Allah et la promesse 
faite par Satan? 

A.  Allah remplit Sa promesse alors que Satan trahit sa promesse. 

B.  Allah remplit Sa promesse alors que Satan remplit sa promesse et la 
double également. 

C.  Allah ne remplit pas nécessairement Sa promesse alors que Satan 
remplit toujours sa promesse. 

D.  Allah retarde l'accomplissement de Sa promesse alors que Satan 
remplit toujours ses promesses immédiatement. 

 

 



 

 

5) Pour quelle raison Satan est-il privé de la connaissance de la miséricorde 
d'Allah? 

A.  Parce qu'il n'était pas un ange. 

B.  Parce qu'il n'était pas un être humain capable de recevoir la 
Miséricorde d'Allah. 

C.  En raison de son manque de connaissances concernant l'adoration 
d'Allah. 

D.  En raison de son orgueil, de son arrogance et de sa désobéissance. 



 

 



 

18. La notion de péchés dans l'Islam  
Définition et types de péchés 

Le péché est défini comme un acte de désobéissance dans lequel une 
personne renonce à un commandement d’Allah. Un pécheur va à l'encontre de 
la Chariah lorsqu'il s'oppose à un ordre d'Allah donné dans le Coran ou dans 
la Sunnah. Les savants décrivent le péché avec l'expression imagée "sortir" de 
l’obéissance divine en faisant ce qui est interdit ou en délaissant ce qui est 
obligatoire. L'Islam enseigne que l'homme ne naît pas dans le péché, mais qu'il 
devient pécheur lorsqu'il en commet un. 

Les péchés peuvent être classés comme suit: 

a) Kufr (mécréance): Il fait sortir la personne du giron de l'Islam et en fait un 
mécréant. Des exemples de ce péché seront exposés ci-dessous, mais il 
doit être clair que le kufr fait sortir la personne du giron de l'Islam lorsqu'elle 
est consciente de la nature et de la gravité du péché qu'elle commet. En 
substance, le kufr est une "sortie" totale de l’Islam et un refus total de 
l’obéissance divine. Celui qui commet le kufr est appelé "mécréant" 
(arabe: kafir) et il n’est plus musulman. S'il meurt ainsi, il entrera en Enfer et 
y demeurera pour toujours (9:84; 24:55). Il convient de noter que qualifier 
quelqu'un de kafir (mécréant) n'est pas du ressort de l'individu lambda; c'est 
une décision émise par des savants islamiques. Si un musulman voit un 
autre commettre un acte de kufr, il doit lui donner le conseiller avec 
insistance, mais il ne doit pas lui attribuer le qualificatif de mécréant. 
Il est également important de noter que malgré qu'elle soit devenue 
mécréante, une personne peut réintégrer le giron de l’Islam à tout 
moment avant son décès. 

 
b) Les péchés majeurs et mineurs: Celui qui commet des péchés majeurs et 

mineurs ne perd pas toute sa foi et reste dans le giron de l'Islam (49: 6; 2: 
282). Une telle personne est musulmane, mais sa foi est entamée (en arabe: 
“imane”). 

Le reste de la leçon expliquera ce qu'est la mécréance. 

La définition de la mécréance 
La “mécréance” (en arabe: kufr) est définie comme l'absence de foi (en 

arabe: imane) par les savants musulmans. Peu importe que la personne la 
proclame ou qu'elle la porte dans son cœur. En d'autres mots, ‘la mécréance’ (en 
arabe: kufr) est toute parole, tout acte ou toute croyance qui vont à l'encontre de 
la foi (en arabe: imane). 

 

Exemples de mécréance 
1.Commettre le chirk. 
2. Détester ou maudire Dieu et le Coran. 



 

3.Détester, maudire, insulter ou railler le Prophète Muhammad, même 
lorsque la personne est convaincue de sa véracité. 

4.Dire que le Prophète Muhammad mentait. 

5. Savoir que le Prophète prêchait la vérité, mais refuser de suivre ses 
préceptes. 

6.Railler n'importe quel précepte de l'Islam. 

7.Se prosterner devant une idole. 

8.Adorer le Prophète Muhammad de la même manière que les chrétiens 
adorent Jésus. 

Qui est mécréant, Kafir? 
Un mécréant est une personne qui ne croit pas au message du Prophète 

Muhammad. C’est celui qui n’a pas prononcé les deux attestations de foi, qui n’a 
pas la foi islamique valide (imane), ou qui a une croyance, prononce un mot ou 
commet un acte de mécréance. 

Il y a un point important à comprendre à ce stade. Si une personne qui 
devient musulmane en prononçant l'attestation de foi (chahadah) a une 
croyance, prononce ou commet ce qui est considéré comme du kufr, elle ne 
devient pas nécessairement mécréante. La raison en est qu’après être devenu 
musulman, il y a certains obstacles qui empêchent une personne de devenir un 
kafir. 

 

Les excuses qui préservent le musulman d'être un mécréant 
Un musulman peut tomber dans la mécréance, mais ne pas devenir un 

mécréant pour autant en raison de l'une des quatre excuses suivantes:  
 

1.L'ignorance 

Un converti, un musulman qui a grandi dans un pays lointain ou un 
musulman qui a été élevé dans un environnement non religieux peuvent ignorer 
les croyances fondamentales, les devoirs religieux et les interdictions de l'Islam. 
Une telle personne peut ne pas savoir, par exemple, que l'Islam interdit 
l'homosexualité ou qu'il exige cinq prières par jour. Ces personnes peuvent 
tomber dans la mécréance, mais ne deviennent pas des mécréants car aux yeux 
d'Allah, elles peuvent être excusées pour leur ignorance. 

2.L'erreur 

Une personne peut être à côté de la plaque et faire quelque chose qu'elle 
n'avait pas l'intention de faire. Elle peut simplement commettre une erreur 
involontaire et de bonne foi, comme par exemple, lorsqu'un converti à l'Islam 
croit que consommer de l'alcool n'est interdit qu'aux heures de prière. D'un point 
de vue textuel, consommer de l'alcool tout en croyant qu'il est licite est un acte 



 

de mécréance, mais cette personne ne devient pas mécréante en raison de 
l'erreur qu'elle a commise de bonne foi. 

3.La contrainte 

Une personne peut être forcée de faire ou de dire ce qui relève de la 
mécréance en raison d'une menace directe pour sa vie, l'intégrité de son corps 
ou ses proches. Dans de telles situations, le cœur doit toujours être empli de 
contentement pour l'Islam et de foi. Par la suite, la personne peut dire ou faire ce 
qui est du kufr (16: 106). 

4.L'interprétation erronée 

Le musulman peut se retrouver dans une certaine confusion et adhérer à une 
interprétation erronée, pensant que ce qu'il croit, fait réellement partie de l'Islam 
alors que ce n'est pas le cas. 

Retourner dans l'Islam après l'avoir quitté 
Une personne qui a sciemment quitté le giron de l'Islam peut redevenir 

musulmane. Son "repentir" est d'entrer de nouveau dans l’Islam en prononçant 
l'attestation de foi (chahadah). 

Si elle a quitté l'Islam pour s'être opposée à un devoir obligatoire, elle doit 
alors également reconnaître ce devoir. Disons qu'elle niait l'obligation des cinq 
prières quotidiennes. Lorsqu'elle entre de nouveau dans l'islam, elle devra 
reconnaître que ces prières sont obligatoires, sinon son repentir ne sera pas 
accepté. 

Comment les péchés majeurs sont-ils pardonnés? 
Un péché majeur peut être pardonné des manières suivantes: 

a) Par le repentir sincère, ce qui implique de renoncer au péché, d'avoir des 
remords pour l'avoir commis et de se résoudre à ne plus jamais le 
commettre. Si le péché implique des actes répréhensibles à l'égard d'autrui, 
on doit, en plus de ce qui précède, rétablir leurs droits ou leur propriété ou 
demander leur pardon. 

Quand Allah voit ce repentir sincère de l’un de ses serviteurs - un serviteur 
qui se tourne vraiment vers son Seigneur avec crainte et espoir - non 
seulement il pardonne le péché, mais il remplace ces péchés par de bonnes 
actions mises sur le compte du serviteur. Ceci provient de la grâce et de la 
miséricorde infinies d’Allah. Allah dit cela juste après avoir mentionné les 
péchés du chirk, du meurtre et de l'adultère, Il dit: "Sauf celui qui se repent, 
croit et accomplit une bonne œuvre; ceux-là Allah changera leurs mauvaises 
actions en bonnes, et Allah est Pardonneur et Miséricordieux." (Coran 
25:70). Cette bénédiction s’adresse uniquement à celui qui a la foi, dont le 
repentir est sincère et qui s’efforce de faire de bonnes oeuvres. 



 

b) Par la pure grâce, la générosité et la faveur d’Allah. Allah peut donc pardonner 
à qui il veut sans que l'individu ne se soit réellement repenti. 

c) En accomplissant certaines oeuvres, comme le Hajj, d'après certains savants. 
 

Le sort d'une personne qui meurt en ayant commis des péchés 
majeurs 
Une personne qui meurt sur un péché majeur dont elle ne s'est pas repentie est 
à la merci d'Allah dans l'au-delà. Si Allah le veut, Il peut la châtier d'abord en 
proportion de ses péchés, puis la faire entrer au Paradis. Allah peut aussi 
simplement lui pardonner et la faire entrer directement au Paradis sans aucun 
châtiment.  
 

Exemples de péchés majeurs 
Certains des péchés majeurs du cœur sont l’orgueil, l’hypocrisie, le désespoir 

de la miséricorde de Dieu et le sentiment d’être à l’abri du dessein divin, la 
cupidité et l’envie. 

Certains des péchés majeurs de la langue sont le mensonge, les fausses 
promesses, parler sans science, calomnier les femmes chastes, la vantardise et 
ridiculiser les autres. 

Parmi les autres péchés majeurs figurent le racisme (persécuter une autre 
race), la corruption, la désobéissance aux parents, la rupture des liens avec les 
proches, les offenses aux voisins, la maltraitance des animaux, la consommation 
de drogues et de boissons alcoolisées, la fornication et le vol. 

Relation entre les péchés mineurs et majeurs et le nombre de 
péchés majeurs 

Combien y a-t-il de péchés majeurs? Ils vont de quatre à sept-cents. L'imam 
Adh-Dhahabi, un savant renommé, a publié 70 ouvrages sur les principaux 
péchés. L'imam Haytami, un autre savant, a décrit environ 476 grands péchés. 
Le célèbre Compagnon du Prophète Muhammad, Ibn Abbas, dont Allah est 
satisfait de lui, a dit que les péchés majeurs sont "plus proches de 700 que sept, 
si ce n'est qu'aucun péché n'est "majeur" lorsqu'on considère la possibilité qu'il 
soit pardonné (c'est-à-dire si on prend l'initiative de se repentir convenablement 
(tawbah)), de même qu'aucun péché n'est "mineur" lorsqu'on s'obstine à le 
commettre”  

Les péchés mineurs peuvent devenir majeurs par: 

· La persistance et la répétition. 
·La sous-estimation du péché. 

·Le fait de se réjouir du péché et d'en être fier. 

·Revendiquer le péché et en parler aux autres. 



 

 

QUIZZ  

1) Quelle est la conséquence des péchés majeurs et mineurs de l’islam? 

A.  Il place une personne hors du giron de l'islam. 

B.  La personne est vouée à l'enfer pour l'éternité. 

C.  La personne reste dans le giron de l'islam mais avec une foi 
endommagée. 

D.  Aucune de ces réponses. 

2) Sélectionnez une affirmation correcte. 

A.  Une fois qu'une personne quitte le giron de l'islam, il n'y a plus 
aucun moyen d'y revenir. 

B.  Une personne ne peut réintégrer le giron de l'islam que si elle est 
restée kafir pas plus d'un an. 
 

C.  Un musulman peut tomber dans l’incrédulité, mais ne pas 
nécessairement devenir un incroyant. 

D.  Se moquer des enseignements de l'islam n'est pas un acte 
d'incrédulité. 

3) L'islam nous enseigne que: 

A.  tout le monde est né dans le péché. 

B.  seuls les mécréants naissent dans le péché. 

C.  seules les femmes naissent dans le péché et c'est l raison pour 
laquelle elles ont leurs règles. 

D.  personne n'est né dans le péché; nous devenons plutôt pécheurs 
quand nous commettons un péché. 

4) Lequel des éléments suivants entraîne une personne en dehors du giron 
de l'islam? 

A.  Péchés majeurs. 

B.  Péchés mineurs. 

C.  Croire en tous les prophètes envoyés par Allah. 

D.  Aucune de ces réponses. 

 



 

5) Les péchés majeurs incluent le péché de: 

A.  désobéissance à ses parents. 

B.  corruption. 

C.  maltraiter les animaux. 

D.  vol. 

E.  Tout ce qui précède. 

6) Un péché est classé comme un péché majeur si: 

A.  une punition a été prescrite pour cela dans ce monde. 

B.  il est menacé par la colère et le châtiment d'Allah dans l'au-delà. 

C.  l'auteur a été maudit par notre prophète. 

D.  Tout ce qui précède. 

 

 



 

 



 

19. Le bon comportement 
Lorsqu'on lui demanda quel était le meilleur des croyants, le Prophète 

Muhammad (Qu’Allah le couvre d’éloges et le protège) répondit: “Ce sont ceux 
qui ont le meilleur caractère et les meilleures manières.”  
Le bon caractère sera l’oeuvre vertueuse la plus lourde dans la balance des 
oeuvres d'une personne le Jour du Jugement. 

Le Prophète Muhammad a dit: “Aucune oeuvre ne pèsera plus lourd (le 
Jour du Jugement) que le bon caractère. En effet, une personne ayant un 
bon caractère atteindra le rang de ceux qui accomplissaient beaucoup de 
jeûnes et de prières surérogatoires.”  

 

1.La véracité 
L'Islam enseigne que la véracité est plus que d'être honnête dans ses 

paroles. Dans l'Islam, la véracité est la conformité de l'apparence avec le for 
intérieur, de l'action avec l'intention, du discours avec la croyance et de la 
pratique avec le sermon. Ceci, conformément aux paroles du Prophète 
Muhammad: 

“Je vous ordonne d'être véridique, car la véracité mène à la justice, et la 
justice mène au Paradis. Un homme ne cesse d'être véridique et de 
s'efforcer à la véracité jusqu'à ce qu'il soit écrit comme véridique auprès 
d'Allah. Et méfiez-vous du mensonge, car le mensonge mène certes à 
pécher et pécher mène certes au Feu. Un homme ne cesse de mentir et de 
s'efforcer à mentir jusqu'à ce qu'il soit écrit comme menteur auprès 
d'Allah”  
 

2.Être bon et miséricordieux 
La bonté la marque du musulman. Allah dit à propos de lui-même: 

‘...car Allah, certes est Compatissant et Miséricordieux pour 
les hommes.’ (Coran 2:143) 

De plus, Allah décrit le Prophète Muhammad comme étant bon dans le 
Coran (9:128) et le Messager d'Allah dit: “Le croyant est bon et 
miséricordieux, car il n'y a pas de bien en quelqu'un qui n'est ni bon ni 
miséricordieux, et les meilleurs des gens sont ceux qui sont les plus utiles 
aux autres.”  

Il ordonna même la bonté à ses épouses: “Ô Aicha, Allah est bon et Il aime 
la bonté en toute chose.”  
 

3.L'humilité 
L'humilité est l'un des plus grands bienfaits qu'Allah puisse accorder à un être 

humain, car elle permet de réaliser la soumission authentique à Allah. L'humilité 
découle de la connaissance d'Allah, de la reconnaissance de Sa grandeur, de Sa 



 

vénération, de Son amour, de Sa crainte. Elle découle également de la 
connaissance de soi-même ainsi que de ses propres défauts et faiblesses. Allah 
accorde cette caractéristique à ceux qui s'efforcent de se rapprocher de Lui par 
des oeuvres pieuses et vertueuses. Le Prophète Muhammad a dit: 

“La richesse ne diminue pas du fait de la charité, et Allah élève Son 
serviteur en honneur lorsqu'il pardonne aux autres. Et personne ne 
s'humilie devant Allah sans qu'Allah n'élève son degré.”  

Un musulman est censé respecter les autres et à être humble avec eux. 

4.Etre équitable et juste 
Dans la vision islamique du monde, la justice signifie placer les choses à leur 

juste place. Cela signifie également que l'on traite les autres de manière 
équitable. Le Prophète de l'Islam déclara: 

“Il y a sept catégories de gens qu'Allah abritera sous son ombre le jour où 
il n'y aura pas d'autre ombre que la sienne. [L'un d'eux est] le chef juste.”  

Allah s'adressa à Son Messager en ces termes: 

“Ô Mes serviteurs, Je me suis défendu d'être injuste et je vous l'ai défendu 
à vous aussi. Abstenez-vous donc d'être injustes les uns envers les 
autres.”  

 

5. Etre reconnaissant 
Un musulman est toujours reconnaissant envers Allah pour Ses 

innombrables bienfaits. Il y a plusieurs façons de Lui exprimer sa gratitude. La 
première et la principale consiste à L'adorer de la manière qu'Il a prescrite. Les 
cinq piliers de l'Islam nous ont été ordonnés par Allah et nous guident à L'adorer 
facilement. Le croyant exprime également sa gratitude en faisant l'aumône. Allah 
dit: 

“Souvenez-vous de Moi donc, Je vous récompenserai. 
Remerciez-Moi et ne soyez pas ingrats envers Moi!” (Coran 
2:152) 

Un musulman est également reconnaissant et l'obligé de ceux qui lui ont fait 
une quelconque faveur. Allah dit: 

“Y a-t-il d’autre récompense pour le bien, que le bien?” 
(Coran 55:60) 

 
Le Prophète Muhammad a dit: “Quiconque vous rend service, agissez 

réciproquement avec lui et si vous ne trouvez aucun service réciproque à 
lui rendre, priez pour lui jusqu'à ce que vous pensiez que vous lui avez 
rendu la pareille.” 

 



 

 
 

6.Pardonner 
Le pardon signifie renoncer à son droit de représailles que l'on a sur 

quelqu'un pour un mal qu'il a causé. Allah offre d'innombrables rétributions à 
ceux qui pardonnent. Il dit dans le Coran: 

"...Qu’ils pardonnent et absolvent. N’aimez-vous pas 
qu’Allah vous pardonne? et Allah est Pardonneur et 
Miséricordieux!." (Quran 24:22) 

"Et celui qui endure et pardonne, cela en vérité, fait partie 
des bonnes dispositions et de la résolution dans les 
affaires." (Coran 42:43) 

"…qui dominent leur rage et pardonnent à autrui - car Allah 
aime les bienfaisants" (Coran 3:134) 

L'incapacité de pardonner peut nous affecter profondément, aussi bien 
émotionnellement, spirituellement que physiquement. Elle génère en effet du 
stress et dégrade la santé. 

 

QUIZZ  

1) Laquelle des œuvres suivantes pèsera le plus lourd dans la balance des 
oeuvres d'une personne le Jour du Jugement? 

A.  Nourrir les pauvres. 

B.  Jeûner les mercredis. 

C.  Avoir un bon comportement. 

D.  Construire une mosquée. 

2) Parmi les vertus suivantes, lesquelles figurent parmi les bonnes mœurs 
islamiques? 

A.  La modestie. 

B.  La véracité. 

C.  La tolérance. 

D.  Tous les choix précédents. 

 

 

 



 

 

3) Quelle affirmation parmi les suivantes est correcte, conformément aux 
enseignements du Prophète Muhammad? 

A.  Le chef juste est l'une des personnes qu'Allah abritera sous Son 
ombre le Jour du Jugement 

B.  Dieu augmente l'honneur de Son serviteur lorsqu'il pardonne aux 
autres. 

C.  Personne ne s'humilie devant Dieu sans qu'Il ne l'élève (en statut). 

D.  Tous les choix précédents. 

4) Choisis une affirmation fausse en rapports avec les bonnes mœurs dans 
l'Islam. 

A.  La véracité consiste a bien plus qu'à dire la vérité. 

B.  On doit manifester de la gratitude envers Allah. 

C.  On attend d'un musulman qu'il respecte les autres et qu'il soit 
humble avec eux. 

D.  Les musulmans doivent être tolérants entre eux et non avec les non-
musulmans en raison des différences religieuses. 

5) Parmi les comportements suivants, lesquels sont inclus dans la notion 
islamique de véracité? 

A.  Etre honnête. 

B.  Etre équitable dans ses transactions. 

C.  Etre ponctuel. 

D.  Tenir ses promesses et ses engagements. 

E.  Tous les choix précédents. 

 

 

 



 

 



 

20. La bonté envers les parents: Devoir et 
dévouement 

l’islam est une religion qui met l’accent sur la miséricorde, la tolérance et le 
respect.  Dieu nous a ordonné de bien traiter nos parents et nous a mis en garde 
contre tout manque de respect envers eux.  Plusieurs versets du Coran allient la 
bonté envers les parents au plus important aspect de l’islam : l’adoration 
exclusive de Dieu.  Cela indique à quel point se montrer bon envers ses parents, 
les honorer et les respecter est important en islam. 

 « Et votre Seigneur a décrété de n’adorer que Lui et d’être bon envers ses 
parents.  Si l’un d’eux ou tous les deux atteignent la vieillesse auprès de 
toi, garde-toi de leur dire ne serait-ce que « fi! » ou de leur manquer de 

respect.  Adresse-leur toujours des paroles respectueuses. » (Coran 17:23) 

Aucune parole d’irrespect ne doit jamais être prononcée envers ses parents, pas 
même un regard de ressentiment, et encore moins de mépris.  Honorer ses 
parents est considéré comme un acte d’adoration dans la mesure où cela est fait 
avec l’intention de plaire à Dieu en respectant Ses commandements. 

Dieu poursuit ce verset en nous rappelant que nos parents méritent que nous 
soyons bons à leur égard, car ils nous ont élevés en faisant de multiples 
sacrifices pour assurer notre bien-être.  L’utilisation du mot « aile » évoque 
l’image de la maman oiseau protégeant tendrement ses petits et rappelle la 
douceur qu’ont la plupart des parents envers leurs enfants. 

 « Et par miséricorde, abaisse pour eux l’aile de l’humilité, témoigne-leur ta 
tendresse et dis : « Ô mon Seigneur!  Sois miséricordieux envers eux, car 

ils m’ont élevé lorsque j’étais petit. » (Coran 17:24) 

L’amour et la miséricorde qui émanent du Tout Miséricordieux se manifestent 
aussi dans la bonté qui existe entre les parents et leurs enfants.  Dieu nous 
interdit formellement de nous montrer rude envers nos parents et dans un autre 
verset, Il nous enjoint de nous montrer reconnaissants envers Lui, notre 
Créateur, de même qu’envers nos parents.  Encore une fois, Dieu allie dans un 
même verset Ses propres droits et ceux des parents. 

 « Et Nous avons enjoint à l’homme [la bienfaisance envers] ses père et 
mère.  Sa mère l’a porté, [subissant pour lui] peine sur peine, et son 

sevrage a lieu au bout de deux ans.  « Sois reconnaissant envers Moi et 
envers tes parents.  Vers Moi est la destination (finale). » (Coran 31:14) 

Le prophète Mohammed (que la paix et les bénédictions de Dieu soient sur lui) a 
lui aussi mis l’accent sur l’obligation de bien traiter ses parents.  Un de ses 
compagnons lui demanda, un jour, quels étaient les bonnes actions les plus 



 

aimées de Dieu.  Il répondit : « Accomplir ses prières à l’heure. »   Le 
compagnon demanda alors : « Et ensuite? »  Le Prophète répondit : « Être bon 
et dévoué envers ses parents... ».  L’obligation de se montrer bon et dévoué 
envers ses parents vient tout de suite après la première obligation de l’islam, i.e. 
la prière. 

Plus que de la bonté 
Le terme arabe utilisé dans le Coran et dans les narrations du Prophète (que la 
paix et les bénédictions de Dieu soient sur lui) pour nommer cette bonté envers 
les parents est bir.  La plupart du temps, il est traduit par « bonté », mais comme 
c’est souvent le cas avec les mots arabes, cette traduction ne rend pas justice au 
sens réel de bir, qui est beaucoup plus profond.  Ce terme ne signifie pas 
seulement « bonté »; il comporte tout un éventail de qualités dont la bonté, la 
compassion, le respect et même la patience.  L’islam, en tant que mode de vie, 
englobe toutes ces qualités et les musulmans doivent s’efforcer de les appliquer 
dans tous leurs rapports avec les autres et plus particulièrement dans leurs 
relations avec leurs parents. 

Les parents élèvent leurs enfants et s’occupent d’eux durant une bonne partie de 
leur vie, mais vient un moment où les rôles s’inversent; les parents vieillissent, 
s’affaiblissent, et ont à leur tour besoin que l’on s’occupe d’eux.  Les enfants sont 
dans l’obligation de s’occuper de leurs parents en déployant toutes les qualités 
du bir et en sachant qu’ils trouveront leur rétribution auprès de Dieu.  Le 
prophète Mohammed (que la paix et les bénédictions de Dieu soient sur lui) a dit 
: « Si une personne possède ces trois caractéristiques, Dieu lui accordera une 
mort facile et le fera entrer au Paradis : la douceur envers les faibles, l’affection 
envers ses parents et la gentillesse envers les esclaves. » 

 

 

QUIZZ  

1) Laquelle des actions suivantes sera la plus lourde à inscrire sur la balance 
des actes d’une personne au Jour du Jugement ? 

A. Nourrir les pauvres. 

B. Jeûne le mercredi. 

C. Bon caractère. 

D. Construire une mosquée. 

 

 



 

 

2) Laquelle des suivantes fait partie des bonnes valeurs morales islamiques 
? 

A. Humilité. 

B. Fiabilité. 

C. Tolérance. 

D.  Tout ce qui précède. 

3) Quel est le conseil du Prophète Muhammad à ceux qui souhaitent rendre la 
pareille à une faveur qui leur a été faite mais ne trouvent rien avec quoi 
rendre la pareille ? 

A. Ils devraient prier pour la personne jusqu’à ce qu’ils pensent qu’ils 
lui ont rendu la pareille. 

B. Ils devraient contracter un emprunt pour acheter un cadeau à offrir 
en retour. 

C. En échange, ils devraient donner tout ce qui ne sert à rien et qu'ils 
trouvent traînant. 

D. Ils devraient jurer de ne plus jamais accepter de faveurs à moins 
d’être sûrs d’avoir quelque chose en retour. 

5) Laquelle des affirmations suivantes est vraie selon l’ enseignement du 
prophète Muhammad? 

A. Un dirigeant juste est celui qu’Allah abritera sous Son ombre le Jour 
du Jugement. 

B. Dieu augmente l’honneur de son serviteur quand il pardonne aux 
autres. 

C. Personne ne s’humilie devant Dieu sans que Dieu ne l’élève (en 
statut). 

D.  Tout ce qui précède. 

6) Lorsqu'on lui a demandé quels étaient les meilleurs croyants, le Prophète 
Muhammad a répondu : « Ce sont ceux qui ont… » 

A. le meilleur caractère et les meilleures manières. 

B. le plus grand nombre d'amis. 

C.  le plus grand nombre de prières effectuées au cours de la journée. 

D. la lignée la plus proche de la famille du prophète Muhammad 



 

 



 

21. Introduction à la Famille Musulmane 
Termes Arabes 

·Mahr - dot, cadeau de mariage, offert par un homme à sa femme. 

La famille est l’une des instances centrales organisatrices de la société. Dans 
l'Islam, une famille se construit par le mariage. Le mariage est un arrangement 
légal en Islam, pas un sacrement au sens chrétien et est garanti par un contrat 
écrit. Le mariage est une question de stabilité, de loyauté, de sécurité et de 
maturité. La vie conjugale doit être empreinte de miséricorde, d'amour et de 
bonté, comme le dit Allah: 

«Et Il a mis entre vous de l'affection et de la bonté». (Coran 
30:21) 

Les sentiments essentiels de la vie familiale qui définissent la nature et le 
sens de cette instance sociale sont l'amour, la bienveillance et la fiabilité avec 
lesquels les époux se réconfortent: 

«C'est Lui qui vous a créés d'un seul être dont il a tiré son 
épouse, pour qu'il trouve de la tranquillité auprès d'elle». 
(Coran 7:189) 

«Elles sont un vêtement pour vous et vous êtes un vêtement 
pour elles». (Coran 2:187) 

Le But du Mariage 
1. La pulsion sexuelle est une émotion humaine normale. L'Islam ne l’interdit pas 

et ne le méprise pas. Il fournit des moyens pour satisfaire les pulsions 
sexuelles sans négliger la responsabilité sociale. Cela se fait en n’autorisant 
la relation sexuelle qu’après le mariage. 

2. Une personne célibataire est trop faible pour vivre seule cette vie. Un 
partenaire de vie comme un conjoint partage les joies et les fardeaux de la 
vie. Le mariage fournit le soutien social dont les individus ont besoin. Le 
mariage donne un sens et un ensemble de relations personnelles et intimes 
au contexte du monde anonyme et bureaucratisé de la société moderne. 

3. La famille est une question de continuité et d’extension. Le mariage concerne 
l’éducation de la génération future et la transmission des valeurs et de la 
sagesse de la génération passée. 

4. Le mariage protège la lignée, contrôle la reproduction et assure la socialisation 
des enfants nés au sein de la famille. L'Islam ne rend pas seulement la mère 
responsable de l'éducation des enfants, c'est plutôt le père qui en est le 
premier responsable. Chaque enfant doit être attribué à son père biologique, 
afin que les lignées ne soient pas confondues en raison de relations 
sexuelles occasionnelles présentes dans la société. Au travers de l'instance 



 

du mariage, les individus sont unis et reçoivent la permission sociale et 
juridique leur permettant de perpétuer leur nom et leurs traditions via leur 
descendance. 

 

Les Mariages Interreligieux 
La foi est le facteur le plus important pour un musulman dans le choix de son 

conjoint. Les musulmans ne sont pas autorisés à épouser les mécréants. La 
seule exception est que les hommes musulmans ont le droit d'épouser des 
femmes juives ou chrétiennes sous certaines conditions. Ils ne sont pas 
autorisés à épouser des femmes mécréantes, mais seulement celles qui 
adhèrent à la foi juive ou chrétienne. Cependant, la virginité est une condition 
importante. Seules les femmes vierges, divorcées ou veuves peuvent être 
mariées. 

La raison pour laquelle l’autorisation de se marier avec des personnes 
d’autres religions est réservée aux hommes est essentiellement pour protéger la 
religion de la femme musulmane. Si un mari musulman demande à sa femme de 
ne pas s'habiller de manière inappropriée ou de ne pas embrasser ses amis de 
sexe masculin, une pratique sociale acceptable en Occident, dans ce cas, elle 
peut obéir à son mari sans affecter les enseignements de sa religion. Alors qu'un 
mari chrétien peut demander à son épouse musulmane d’acheter de l’alcool, de 
lui servir du porc, de porter des vêtements serrés et moulants ou d’embrasser 
ses amis, et l'amène donc à désobéir à Allah et donc à ne pas respecter ses 
pratiques religieuses. De plus, il est particulièrement déconseillé aux hommes 
musulmans de se marier avec des femmes juives ou chrétiennes lorsque le 
gouvernement est non musulman et lorsque les musulmans constituent une 
minorité. Si leur mariage se termine par un divorce ou le décès du mari, le 
tribunal accorde généralement la garde des enfants à la mère et celle-ci va les 
élever dans la mécréance. 

Les Droits des Époux 
L'Islam énonce clairement les droits et les responsabilités de chaque époux 

pour maintenir l'harmonie conjugale. Cela est expliqué dans le Coran: 

« Quant à elles, elles ont des droits équivalents à leurs 
obligations, conformément à la bienséance. Mais les 
hommes ont cependant une prédominance sur elles ». 
(Coran 2:228) 

En général, les maris ont plus de droits qui leur sont dus que l’épouse en 
raison de leur rôle dans la famille, tout comme les parents ont plus de droits que 
leurs enfants, et les dirigeants ont plus de droits que les gens en général, etc. Un 
mari est responsable de la famille. 



 

L’autorité est cependant basée sur une consultation mutuelle, ce n'est pas 
une dictature. Pour résoudre un problème de la vie conjugale comme le sevrage 
d'un enfant, le Coran encourage la consultation mutuelle: 

« Et si, après s'être consultés, tous deux tombent d'accord 
pour décider le sevrage, nul grief à leur faire ». (Coran 2:233) 

Le Coran encourage les époux à vivre en bonté et à se consulter: 
« Et concertez vous [à ce sujet] de façon convenable ». 
(Coran 65:6) 

En bref, les droits d’une femme sur son mari sont les suivants: 
(1) Mahr ou cadeau de mariage offert au moment du mariage par le mari. 
(2) L'entretien financier, y compris l'hébergement, la nourriture, les vêtements et 

les dépenses qui lui sont généralement accordées. 
(3) Le bon comportement et la gentillesse. 
(4) Les rapports sexuels. 

(5) Le divorce: Une femme peut demander le divorce d'un homme qui tient à 
désobéir à Allah. Une femme peut également demander le divorce pour 
cause de comportement cruel, de violences physiques, de non-respect de 
ses droits ou pour toute autre raison valable. 

Les droits d'un mari sur son épouse sont les suivants: 

(1) L’obéissance. Un mari a le droit que son épouse obéisse à ses ordres, tant 
que cela est raisonnable et dans ses capacités, et n’implique pas la 
désobéissance d’Allah. Un musulman ne peut obéir à personne pour 
commettre un péché, encore moins à un mari. 

(2) Le mari a droit à un bon comportement et à de la gentillesse. 

(3) Les rapports sexuels. 

(4) Le divorce. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

QUIZZ  

1) Identifiez les sentiments fondamentaux qui doivent être présent dans une 
vie conjugale. 

A.  l'amour, la bienveillance, la fiabilité. 

B.  l'amour, l'excitation , la volatilité. 

C.  l'amour, l'instabilité, la sévérité. 

D.  la bonté, la volatilité, l'instabilité. 

2) Identifier les droits d'un mari. 

A.  l’obéissance 

B.  la bonne conduite. 

C.  les rapports sexuels. 

D.  tout ce qui précède. 

3) Le mariage a pour but: 

A.  de disposer d'un moyen autorisé pour satisfaire les pulsions 
sexuelles. 

B.  d'avoir un partenaire qui partage les joies et les les douleurs de la 
vie. 

C.  de procréer. 

D.  Tout ce qui précède. 

4) Identifier les droits d'une épouse. 

A.  le mahr. 
B.  l'entretien financier. 

C.  la bonté. 

D.  tout ce qui précède. 

5) Qu'est-ce qui est vrai concernant le mariage en Islam? 

A.  le mariage est un sacrement. 

B.  le mariage est un contrat entre les époux impliquant des 
responsabilités mutuelles. 

C.  le mariage en Islam ne dure pas toute la vie. 

D.  aucune de ces réponses 



 

 



 

 



 

NIVEAU 4: Sujets actuels 
 

22. L’islam s’est-il propagé par l’épée? 
Une idée répandue, chez les non-musulmans, veut que l’islam ne compterait pas 
des millions de fidèles, dispersés à travers le monde, s’il n’avait, au départ, été 
propagé par la force. 

Nous démontrerons clairement que, loin d’avoir été propagé par l’épée, l’islam a 
connu une fulgurante expansion par la seule force de sa vérité et de sa pure 
logique. 

L’islam a toujours accordé le respect et la liberté de culte aux gens de toutes 
confessions.  Le Coran fait ainsi allusion à la liberté de culte : 

 « Nulle contrainte en religion.  La bonne voie est désormais distincte de 
l’erreur. » (Coran 2:256) 

Les faits parlent d’eux-mêmes 

·L’Indonésie est le pays qui compte le plus de musulmans, dans le monde, et 
la majorité des habitants de la Malaisie sont musulmans.  Pourtant, 
aucune armée musulmane n’a jamais franchi les frontières de ces 
pays.  C’est un fait historique établi que l’Indonésie est devenue 
musulmane non pas à la suite d’une guerre, mais après avoir adopté, de 
son plein gré, la philosophie morale de l’islam.  Malgré la disparition des 
gouvernements islamiques de plusieurs de ses régions, au fil du temps, 
les habitants de ce pays sont demeurés musulmans.  On peut d’ailleurs 
en dire autant de pays tels la Syrie et la Jordanie, l’Égypte, l’Irak, les pays 
musulmans d’Afrique du Nord, d’Asie et des Balkans.  Cela démontre que 
la population est musulmane par conviction. 

·Les musulmans ont gouverné l’Espagne (Andalousie) 800 ans 
durant.  Durant cette période, les chrétiens et les juifs ont joui d’une 
entière liberté de culte (c’est un fait documenté). 

·Des minorités chrétiennes et juives vivent dans des pays musulmans du 
Moyen-Orient depuis des siècles.  Des pays tels que l’Égypte, le Maroc, la 
Palestine, le Liban, la Syrie et la Jordanie abritent d’importantes 
populations chrétiennes et juives. 



 

·Les musulmans ont gouverné l’Inde durant près d’un millénaire.  Ils avaient 
donc, théoriquement, le pouvoir de forcer les non-musulmans de l’Inde à 
embrasser l’islam.  Mais ils n’en firent rien.  Aujourd’hui, plus de 80% de la 
population indienne est non-musulmane. 

Conclusion 

Il est donc clair que l’islam ne s’est pas propagé par l’épée.  « L’épée de l’islam » 
n’a pas converti toutes les minorités non-musulmanes des pays musulmans.  En 
Inde, où les musulmans ont régné durant près d’un millénaire, ils demeurent une 
minorité.  En Amérique du Nord, l’islam est la religion qui connaît la plus 
importante expansion, avec près de sept millions de fidèles. 

 

QUIZZ  

1 . Quel est l’argument principal du passage concernant la propagation de 
l’Islam ? 

A.    L’Islam s’est propagé principalement par la conquête militaire. 

B.  La propagation de l’Islam est en grande partie due à son message 
moral et à son respect de la liberté de religion. 

C.  L’Islam a gagné des adeptes grâce à des conversions forcées dans 
diverses régions. 

D.  La majorité des musulmans vivent dans des pays où l’islam s’est 
propagé par la guerre. 

2. Quel verset du Coran est cité pour soutenir l’idée de liberté religieuse dans 
l’Islam ? 

A.     « Et obéissez au Messager. » 

B.  « Il n’y aura aucune contrainte dans [l’acceptation de] la religion. » 

C.  « La bonne voie est distinguée de la mauvaise. » 

D.  « Dieu est la lumière des cieux et de la terre. » 

 

 

 

 

 



 

 

3. Selon le passage, lequel des pays suivants a la plus grande population 
musulmane sans qu'une armée musulmane ne l'ait envahi ? 

A.  Égypte 

B. Inde 

C.  Indonésie 

D.  Espagne 

4. Quelles preuves sont fournies pour étayer l’affirmation selon laquelle les 
musulmans n’ont pas forcé les conversions en Inde ? 

A.     La présence de populations chrétiennes et juives importantes. 

B.  Le fait que les musulmans ont gouverné l’Inde pendant environ mille 
ans. 

C.  L’absence d’action militaire dans la région. 

D.  La conviction morale des habitants originels. 



 

 



 

23. Que dit l’islam à propos du terrorisme? 
L’islam, qui est une religion de miséricorde, ne permet pas le terrorisme.  Dans le 
Coran, Dieu a dit: 

"Dieu ne vous défend pas d’être bienfaisants et équitables envers ceux qui 
ne vous ont pas combattus pour la religion et ne vous ont pas chassés de 

vos demeures.  Car Dieu aime les équitables." (Coran 60:8) 

Le prophète Mohammed interdisait aux soldats de tuer des femmes et des 
enfants,  et il leur conseillait: "... Ne trahissez pas, ne soyez pas excessifs, ne 
tuez pas un nouveau-né."  Et il a aussi dit: "Quiconque a tué une personne 
qui avait fait un pacte (de non-agression) avec les musulmans ne sentira 
pas l’odeur du Paradis, même si son parfum peut être senti à une distance 
équivalant à quarante ans."  

Le prophète Mohammed a aussi interdit de punir les gens par le feu.  

Une fois, il a classé le meurtre comme deuxième péché majeur,   et il a même 
averti les gens que: "Les premiers cas à être jugés entre les gens au Jour du 
Jugement seront les cas d’effusions de sang. "  

Les musulmans sont même encouragés à être bons envers les animaux et il leur 
est interdit de leur faire du mal.  Une fois, le prophète Mohammed a 
raconté: "Une femme a été punie pour avoir emprisonné un chat jusqu’à ce 
qu’il meure.  À cause de cela, elle a été condamnée à l’Enfer.  Elle l’avait 
emprisonné sans lui donner à manger ni à boire, et sans le libérer pour 
qu’il puisse manger les insectes de la terre."  

Il a aussi raconté qu’un homme ayant donné à boire à un chien assoiffé, Dieu lui 
pardonna ses péchés pour cette action.  On demanda au prophète : "Ô 
messager de Dieu, sommes-nous récompensés pour le bien que nous faisons 
aux animaux?"  Il répondit: "Pour toute créature vivante, il y a une 
récompense à qui leur fait du bien."  

Par ailleurs, lorsque les musulmans tuent un animal pour se nourrir, ils doivent le 
faire de la façon qui cause le moins de frayeur et de douleur possible.  Le 
prophète Mohammed a dit: "Lorsque vous égorgez un animal, faites-le de la 
meilleure façon.  Vous devez bien aiguiser votre couteau afin de faire 
souffrir l’animal le moins possible."  

À la lumière de ces textes et d’autres textes islamiques, le fait de provoquer la 
terreur dans les coeurs de civils sans défense, la destruction massive d’édifices 
et de propriétés, le bombardement et la mutilation d’hommes, de femmes et 
d’enfants innocents sont tous des actes interdits et détestables aux yeux de 



 

l’islam et des musulmans.  Les musulmans pratiquent une religion basée sur la 
paix, la miséricorde et le pardon, et la vaste majorité d’entre eux n’ont rien à voir 
avec les violents événements que certains associent aux musulmans.  Si un 
musulman commettait un acte de terrorisme, il serait coupable d’avoir violé les 
lois de l’islam. 

QUIZZ  

1. Quel est l’argument principal du passage à propos de l’islam et du terrorisme 
? 

A.    L’Islam autorise les actes de violence sous certaines conditions. 

B.  Le terrorisme est incompatible avec les enseignements de l’Islam. 

C.  Les musulmans sont encouragés à s’engager dans la guerre. 

D.  Le Coran soutient l’usage de la violence contre les non-musulmans. 

2. D’après ce passage, que dit le Coran à propos du traitement réservé à ceux 
qui n’ont pas combattu les musulmans ? 

A.  Ils devraient être convertis à l’Islam par la force. 

B. Il faut leur faire preuve de gentillesse et de justice. 

C. Ils peuvent être blessés s’ils s’opposent à l’Islam. 

D. Ils devraient être ignorés. 

3. Laquelle des actions suivantes est interdite par le prophète Muhammad, 
comme mentionné dans le passage ? 

A. Aider les animaux en détresse. 

B. Tuer des femmes et des enfants pendant la guerre. 

C. Faire preuve de miséricorde envers les captifs. 

D. Pardonner à ceux qui vous ont fait du tort. 

4. Que dit le passage sur le traitement des animaux dans l’Islam ? 

A.    Les animaux sont considérés comme inférieurs et peuvent être traités 
durement. 

B. La gentillesse envers les animaux est encouragée et les traitements 
nuisibles sont punis. 

C. Les animaux devraient être utilisés à des fins de divertissement. 

D. Il n’y a pas de directives spécifiques concernant les animaux dans 
l’Islam. 



 

 



 

24. Les droits de l’homme et la justice en islam 
L’islam accorde plusieurs droits aux individus.  Voici quelques-uns de ces droits 
que l’islam protège. 

La vie et les biens de tous les citoyens d’un état islamique sont considérés 
comme sacrés, que la personne soit musulmane ou non.  L’islam protège 
également l’honneur des gens.  Donc en islam, insulter les autres ou rire d’eux 
n’est pas permis.  Le prophète Mohammed a dit: "En vérité, votre sang, vos 
biens et votre honneur sont inviolables."  

Le racisme n’a pas sa place en islam, car le Coran parle d’égalité entre les 
hommes en ces termes: 

"Ô hommes!  Nous vous avons créés d’un mâle et d’une femelle, et Nous 
avons fait de vous des nations et des tribus, pour que vous vous entre-

connaissiez.  Le plus noble d’entre vous, auprès de Dieu, est le plus 
pieux.  Dieu est certes Omniscient et Grand Connaisseur." (Coran 49:13) 

L’islam rejette le favoritisme envers certaines  personnes ou certaines nations à 
cause de leurs richesses, de leur pouvoir, ou de leur race.  Dieu a créé les êtres 
humains égaux et on ne peut faire de distinction entre eux que sur la base de 
leur foi et de leur piété.  Le prophète Mohammed a dit: "Ô vous qui 
m’écoutez!  Vous n’avez qu’un seul Dieu et vous n’avez qu’un seul et 
même ancêtre (Adam).  Un Arabe n’est pas meilleur qu’un non-Arabe, et un 
non-Arabe n’est pas meilleur qu’un Arabe.  Et un rouge (un blanc au teint 
rouge) n’est pas meilleur qu’un noir, et un noir n’est pas meilleur qu’un 
rouge,  sauf au niveau de la piété."  

Un des problèmes majeurs auxquels doit faire face l’humanité, de nos jours, est 
le racisme.   Les pays développés sont capables d’envoyer un homme sur la 
lune, mais ils sont incapables de faire cesser la haine et la lutte entre les 
hommes.  Depuis l’époque du prophète Mohammed, l’islam nous donne un 
exemple frappant de la façon dont on peut mettre un terme au racisme.  Le 
pèlerinage annuel (Hajj) à la Mecque nous montre la véritable fraternité 
islamique entre toutes les races et toutes les nations, alors que près de deux 
millions de musulmans de partout à travers le monde se réunissent dans cette 
ville pour faire le pèlerinage. 

L’islam est une religion de justice.  Dieu a dit: 

"Certes Dieu vous commande de rendre les dépôts à leurs ayants droit, et 
quand vous jugez entre des gens, de juger avec équité..." (Coran 4:58) 

 



 

Et Il a dit: 

"...et soyez équitables, car Dieu aime les équitables." (Coran 49:9) 

Nous devons même être justes envers ceux que nous détestons, comme Dieu l’a 
dit: 

"...Et que la haine pour un peuple ne vous incite pas à être 
injustes.  Pratiquez l’équité: cela est plus proche de la piété..." (Coran 5:8) 

Le prophète Mohammed a dit: "Prenez garde à l’injustice,  car l’injustice se 
traduira en ténèbres au Jour du Jugement."  

Et ceux qui n’auront pas obtenu leurs droits (i.e. ce qu’ils peuvent légitimement 
revendiquer) dans cette vie les obtiendront au Jour du Jugement, car le prophète 
a dit: "Au Jour du Jugement, les droits seront donnés à ceux à qui ils sont 
dûs (et les torts seront réparés)..."  

 

QUIZZ  

1. Quel est l’un des principaux droits de l’homme mis en avant dans l’Islam 
selon ce passage? 

A. Le droit à la richesse et au pouvoir 

B. Le droit à la vie et à la propriété pour tous les citoyens 

C. Le droit à une fonction politique 

D. Le droit à la liberté d’expression sans restriction 

2. Comment l’Islam considère-t-il le racisme, tel que mentionné dans le 
passage? 

A.  C'est autorisé si c'est culturellement accepté. 

B. Elle est totalement rejetée et condamnée. 

C. Cela est permis en fonction du contexte historique. 

D. C'est déconseillé mais pas strictement interdit. 

 

 

 

 

 



 

 

3. Quel exemple le passage donne-t-il pour illustrer la fraternité islamique entre 
différentes races ? 

A.  Les enseignements du prophète Muhammad 

B. Le pèlerinage annuel (Hajj) à la Mecque 

C. Le rassemblement des chefs religieux 

D. L’instauration de la loi islamique 

4. D’après ce passage, que commande Dieu concernant la justice ? 

A.  Favoriser les amis par rapport aux ennemis dans le jugement. 

B. Pour éviter de juger complètement. 

C. Juger avec justice et restituer les biens à leurs propriétaires légitimes. 

D. Agir justement uniquement dans des circonstances favorables. 



 

 



 

25. L’islam opprime-t-il les femmes? 
L’islam a élevé le statut de la femme, qui ne fut plus considérée comme une 
possession que le père passait au mari.  Elle devint l’égale de l’homme, avec des 
droits et des responsabilités respectant sa nature unique.  Il est malheureux de 
constater qu’aujourd’hui encore, partout à travers le monde, des musulmanes 
sont victimes d’aberrations culturelles qui n’ont nullement leur place en 
islam.  Des groupes et des individus influents se prétendent musulmans, mais se 
montrent incapables d’appliquer l’islam correctement.  Chaque fois que les 
médias révèlent d’inconcevables histoires de crimes d’honneur, de mutilations 
génitales, de mariages forcés, de châtiments pour des victimes de viols, de 
femmes confinées à vie dans leurs maisons ou de fillettes privées de leur droit à 
l’éducation, ils révèlent, en fait, l’histoire de centaines de milliers d’hommes et de 
femmes qui n’ont rien compris de l’islam et du statut de la femme musulmane. 

« Ô vous qui croyez!  Il ne vous est pas licite de recevoir en héritage, 
contre leur gré, les femmes [de vos proches décédés].  (Et il ne vous est 
pas licite) d’empêcher vos femmes de se remarier dans le but de vous 

emparer d’une partie de ce que vous leur aviez donné, à moins qu’elles ne 
viennent à se rendre coupables de débauche flagrante.  Et comportez-vous 
convenablement envers elles ; si vous éprouvez de l’aversion pour elles, il 
se peut que vous ayez de l’aversion pour une chose dans laquelle Dieu a 

déposé un grand bien. » (Coran 4:19) 

Dieu exige des hommes qu’ils traitent les femmes avec respect, honneur et 
justice.  Il condamne fermement l’oppression, sous toutes ses formes.  En islam, 
les femmes, comme les hommes, se doivent d’obéir à Dieu et de L’adorer 
comme il se doit.  Et elles sont égales aux hommes en termes de rétribution 
dans l’au-delà. 

« Et quiconque, homme ou femme, accomplit de bonnes œuvres tout 
en étant croyant, voilà ceux qui entreront au Paradis. Et ils ne seront 
point lésés, fût-ce d’une pellicule de noyau de datte. » (Coran 4:124) 

La femme, en islam, a le droit de posséder des biens, de dépenser son argent 
comme elle l’entend, d’acheter et de vendre, de donner en cadeau et en 
charité.  Nul n’a le droit de lui retirer ses biens ou d’en user sans son 
consentement.  L’islam a également donné à la femme musulmane des droits 
d’héritage.  Elle a aussi droit à l’éducation, car la poursuite du savoir est une 
obligation pour tous les musulmans, femmes et hommes confondus. 

La musulmane a le droit d’accepter ou de refuser une proposition de mariage et 
la femme mariée n’a aucune obligation de dépenser pour sa famille, obligation 
qui incombe à l’homme.  Il va de soi qu’elle peut contribuer à ces dépenses si 
elle le souhaite.  Enfin, elle a le droit de demander le divorce lorsque nécessaire. 



 

Le prophète Mohammed a dit : « Une femme qui a déjà été mariée ne doit 
pas être donnée en mariage avant d’avoir été consultée.  Et une vierge ne 

doit pas être donnée en mariage sans son consentement. »  Les gens 
demandèrent : « Ô messager de Dieu, qu’est-ce qui équivaut à son 
consentement? »  Il dit : « Son silence (est une indication de son 

consentement). » 

Dans un autre hadith, il est rapporté qu’une femme (qui avait déjà été 
mariée) avait été donnée en mariage, par son père, sans son 

consentement, et qu’elle n’aimait pas son mari.  Elle alla voir le messager 
de Dieu, qui déclara le mariage invalide.  

QUIZZ  

1. Que dit l'Islam sur les droits des femmes? 

A. Les femmes n’ont aucun droit. 

B. Les femmes ont les mêmes droits que les hommes. 

C. Les femmes ne peuvent travailler qu’à la maison. 

D. Les femmes doivent toujours obéir aux hommes. 

2. Quel est le problème culturel mentionné qui n’est pas conforme à l’Islam? 

A. Les femmes peuvent avoir accès à l’éducation. 

B. Les crimes d’honneur. 

C. Les femmes peuvent posséder des biens. 

D. Les femmes peuvent voter. 

3. Les femmes peuvent-elles choisir qui elles veulent épouser en Islam? 

A. Non, ils doivent épouser la personne choisie par leurs parents. 

B. Oui, ils peuvent accepter ou refuser les demandes en mariage. 

C. Oui, mais seulement après avoir atteint 30 ans. 

D. Non, ils ne peuvent pas choisir du tout. 

4. Que dit le Coran à propos du traitement des femmes? 

A. Les femmes devraient être mal traitées. 

B. Les femmes doivent être respectées et bien traitées. 

C. Les femmes devraient être ignorées. 

D. Les femmes n’ont pas de sentiments. 



 

 



 

26. Pourquoi les musulmanes portent le hijab 
Le hijab signifie voiler, couvrir, protéger.  L’islam est une religion qui se soucie de 
cohésion sociale et de limites morales et le hijab est une façon de s’assurer que 
les limites morales entre les hommes et les femmes sont respectées.  En ce 
sens, le terme hijab englobe plus que le port d’un foulard et de vêtements 
amples; c’est un terme qui dénote également un comportement modeste.  Par 
exemple, si une musulmane portant un foulard se mettait à utiliser un langage 
vulgaire, elle ne respecterait pas les conditions du hijab. 

La majorité des musulmanes portent le hijab pour obéir à Dieu et pour être 
reconnues comme des femmes respectables (Coran 33:59).  Mais, au cours des 
trente dernières années, le hijab est de plus en plus devenu un signe de 
conscience islamique.  De nombreuses musulmanes voient le port du hijab 
comme le symbole de leur désir de faire partie d’un renouveau islamique, surtout 
dans les pays où la pratique de l’islam est découragée et même interdite. 

Tandis que ceux qui cherchent à faire interdire le hijab le voient comme un 
symbole d’oppression, les femmes qui choisissent de le porter le font, pour la 
plupart, en toute liberté.  Elles le voient comme un droit et non comme un 
fardeau, et encore moins comme un signe d’oppression.  Les femmes qui portent 
le hijab décrivent souvent un sentiment de libération par rapport aux attentes 
irréalistes de la société à l’égard de l’apparence des femmes. 

Le hijab fait en sorte que les femmes qui le portent ne sont pas vues comme des 
objets sexuels ni valorisées sur la base de leur apparence.  Le hijab libère les 
femmes du joug de la société de consommation et fait en sorte qu’elles n’ont 
plus à se conformer à des stéréotypes véhiculés par les médias.  Des femmes 
portant le hijab ont rapporté avoir vu une baisse du harcèlement sexuel sur les 
lieux de travail.  L’aura d’intimité créée par le hijab est révélatrice de la valeur 
qu’accorde l’islam aux femmes. 

Il est vrai qu’au sein de certaines familles ou de certaines cultures, les femmes 
sont forcées de porter le hijab.  Cependant, c’est loin d’être la norme.  Le Coran 
affirme clairement qu’il n’y a pas de compulsion en religion (2:256).  Les femmes 
qui choisissent de porter le hijab ne prennent pas cette décision à la 
légère.  Plusieurs affirment avoir fait face à une grande animosité de la part de 
leur famille (musulmane ou non).  Et, partout dans le monde, il y a de nombreux 
exemples de femmes qui se voient contraintes à défendre leur droit de porter le 
hijab. 

Le hijab peut être un symbole de piété et un signe de grande force intérieure.  La 
femme qui porte le hijab devient, malgré elle, un symbole très visible de 
l’islam.  Tandis que les musulmans peuvent se fondre aisément dans n’importe 
quelle société, les musulmanes sont souvent pointées du doigt et forcée de 



 

défendre non seulement leur décision de se couvrir, mais aussi leur 
religion.  Néanmoins, la plupart des femmes portant le hijab insistent pour dire 
que les avantages du hijab dépassent de loin les désagréments qui 
l’accompagnent, tels les mythes créés par les médias et l’ignorance de certains 
individus.  

QUIZZ  

1. Que signifie le mot « hijab »? 

A. Danser 

B. Voiler ou couvrir 

C. Manger 

D. Chanter 

2. Pourquoi la plupart des femmes musulmanes choisissent de porter le hijab? 

A. Pour avoir l'air à la mode 

B. Pour obéir à Dieu et être considéré comme respectable 

C. Parce que c'est exigé par la loi 

D. Suivre les tendances 

3. Que pensent souvent les femmes qui portent le hijab de leur choix? 

A. Ils le voient comme un fardeau. 

B. Ils se sentent libres des pressions sociales. 

C. Ils pensent que c’est inutile. 

D. Ils se sentent gênés. 

4. Que dit le Coran à propos du fait de forcer quelqu’un à porter le hijab? 

A. Il est encouragé de forcer les autres. 

B. Il n’y a pas de contrainte en religion. 

C. Tout le monde doit le porter. 

D. C'est seulement pour les hommes. 



 

 



 

27. Nulle contrainte en religion 
L’une des vérités fondamentales établies par les textes sacrés est que nul ne 
peut être forcé d’embrasser l’islam.  Il est du devoir des musulmans d’expliquer 
aux non-musulmans pourquoi l’islam est la vérité, afin que la bonne voie soit 
distincte de l’erreur.  Ensuite, quiconque souhaite embrasser l’islam est libre de 
le faire, et quiconque souhaite continuer sur la voie de l’incroyance est aussi libre 
de le faire.  Nul ne devrait jamais être menacé ni lésé de quelque façon que ce 
soit s’il refuse de devenir musulman. 

Parmi les textes très clairs à cet égard, nous retrouvons les suivants.  Dieu dit, 
dans le Coran : 

« Nulle contrainte en religion.  La bonne voie est désormais distincte de 
l’erreur.  Celui qui rejette les fausses divinités et croit en Dieu a saisi 

l’anse la plus solide, qui ne se brisera jamais.  Dieu entend tout,  et Il est 
Omniscient. » (Coran 2:256) 

Dieu dit également : 

« Si ton Seigneur l’avait voulu, tous ceux qui sont sur la terre auraient 
cru.  Contraindrais-tu les gens à devenir croyants, (ô Mohammed)? » 

(Coran 10:99) 

Dieu dit encore : 

« Et s’ils argumentent avec toi, (ô Mohammed), dis : « Je me suis 
entièrement soumis à Dieu, (de même que) ceux qui me suivent. »  Et dis à 

ceux qui ont reçu le Livre, ainsi qu’aux illettrés : « Vous êtes-vous 
(également) soumis? »  S’ils se soumettent (en devenant musulmans), 

alors ils sont réellement bien guidés.  Mais s’ils se détournent, alors il ne 
t’incombe que de (leur) transmettre le message.  Et Dieu voit parfaitement 

ce que font Ses serviteurs. » (Coran 3:20) 

Et Il dit encore : 

« Il n’incombe au messager que de transmettre (le message). » (Coran 
5:99) 

Il est important de souligner que ces deux derniers versets furent révélés à 
Médine.  Cela revêt une importance particulière dans la mesure où cela 
démontre qu’ils ne s’adressaient pas aux musulmans alors qu’ils étaient encore à 
la Mecque et donc, en position de faiblesse et d’infériorité. 



 

Certains se demandent peut-être : si l’islam encourage vraiment une telle 
approche, qu’en est-il de tout ce qu’on entend à propos du jihad?  Comment 
expliquer la guerre que menèrent le Prophète (que la paix et les bénédictions de 
Dieu soient sur lui) et ses compagnons contre les païens?  La réponse est que si 
le jihad, en islam, peut être mené pour un certain nombre de raisons, forcer les 
gens à devenir musulmans n’est pas l’une d’elles.  Prêcher l’islam ne peut se 
faire que de façon pacifique, en expliquant le message, tant par écrit 
qu’oralement.  Forcer les gens à devenir musulmans en leur mettant une épée 
sous la gorge, cela n’a tout simplement pas sa place, en islam. 

Dans sa lettre au gouverneur romain Héraclius, le Prophète (que la paix et les 
bénédictions de Dieu soient sur lui) écrivit : 

« Je vous invite à embrasser l’islam.  Si vous le faites, vous serez en 
sécurité et Dieu vous récompensera doublement.  Mais si vous vous 

détournez, vous porterez le fardeau des péchés de vos sujets qui vous 
auront suivi. » (Sahih al-Boukhari, Sahih Mouslim) 

Une fois que les gens ont entendu le message sans obstacle et sans altération et 
qu’ils en ont compris l’essence, alors le musulman a accompli son devoir.  Ceux 
qui souhaitent croire sont libres de le faire et ceux qui préfèrent ne pas croire 
sont libres de le faire également. 

Même lorsque les musulmans sont forcés de combattre et qu’ils conquièrent un 
pays, leur devoir est alors d’établir la loi de Dieu dans ce pays, de même que la 
justice pour tous, musulmans et non-musulmans.  Forcer les sujets à accepter 
l’islam contre leur gré ne fait pas partie des droits qui leur sont reconnus par 
l’islam.  Les non-musulmans vivant sous un gouvernement musulman ont le droit 
de garder leur religion et de la pratiquer comme bon leur semble.  Cependant, ils 
se doivent de respecter les lois du pays. 

Si l’objectif du jihad avait été de forcer les mécréants à embrasser l’islam, le 
Prophète (que la paix et les bénédictions de Dieu soient sur lui) n’aurait jamais 
ordonné aux musulmans de cesser les hostilités si l’ennemi fléchissait.  Il n’aurait 
pas, non plus, strictement interdit de tuer femmes et enfants.  Et c’est pourtant 
exactement ce qu’il fit. 

Une fois, au cours d’une bataille, le Prophète vit des gens attroupés.  Il envoya 
un homme voir ce qui se passait.  L’homme revint et dit : « Ils sont attroupés 
autour d’une femme qui vient d’être tuée. »  Alors le Prophète dit : 

« Jamais elle n’aurait dû être attaquée! »  Comme c’était Khalid ibn al-Walid 
qui dirigeait l’armée sur le terrain, il lui envoya un homme (en disant à cet 

homme) : « Dis à Khalid de ne pas tuer de femmes ni d’ouvriers. »  (Sounan 
Abou Daoud) 



 

Ainsi, même au cœur du combat contre les forces ennemies, les seuls pouvant 
être attaqués sont ceux participant au combat. 

Si l’objectif du jihad était de forcer les mécréants à embrasser l’islam, les califes 
bien-guidés n’auraient pas interdit de tuer les prêtres et les moines qui refusaient 
de participer aux combats.  Et c’est pourtant ce qu’ils firent.  Lorsque le premier 
calife, Abou Bakr, envoya une armée en Syrie pour combattre les brutales 
légions romaines, il prit la peine d’aller les encourager avant leur départ.  Il dit : « 
Vous y trouverez certainement un groupe de personnes qui ont dédié leur vie à 
l’adoration de Dieu [i.e. des moines]; laissez-les à leurs occupations. » 

QUIZZ  

1. Que dit le Coran à propos de la contrainte en religion? 

A. Il faut forcer les gens à accepter l’Islam. 

B. Il ne devrait y avoir aucune contrainte en religion. 

C. Tout le monde doit se convertir à l’Islam. 

D. Seules certaines personnes peuvent choisir leur foi. 

2. Quel est le devoir principal des musulmans selon le passage? 

A. Combattre ceux qui ne croient pas. 

B. Transmettre le message de l’Islam. 

C. Juger les autres pour leurs croyances. 

D. Forcer les autres à se convertir. 

3. Comment la conversion à l’Islam doit-elle se dérouler, selon ce passage? 

A. En utilisant des armes. 

B. Par une communication pacifique. 

C. En menaçant les gens. 

D. En faisant des lois contre les autres religions. 

4. Qu’a dit le prophète Muhammad à propos des attaques contre les non-
combattants pendant la guerre? 

A. Il est permis d’attaquer n’importe qui. 

B. Les femmes et les enfants ne doivent pas être blessés. 

C. Seuls les prêtres peuvent être attaqués. 

D. Tous les non-musulmans doivent être attaqués. 

 



 

 



 

28. Les droits des non-musulmans en ISLAM: 
Protection de la vie, de la propriété et de 
l’honneur 

La loi islamique protège les droits humains fondamentaux comme la protection 
de la vie, des biens et de l’honneur, tant des musulmans que des non-
musulmans.  Que les non-musulmans soient résidents ou visiteurs en terre 
d’islam, ces droits leur sont garantis et ils ne peuvent en être privés, sauf en des 
cas particuliers où la loi le permet.  Par exemple, un non-musulman ne peut être 
tué sous aucun prétexte, à moins d’être trouvé lui-même coupable de 
meurtre.  Dieu dit : 

 « Dis : « Venez, je vais vous réciter ce que votre Seigneur vous a interdit : 
ne Lui attribuez aucun associé, soyez bons envers vos parents et ne tuez 
pas vos enfants par crainte de pauvreté – Nous pourvoyons à vos besoins 
comme aux leurs – et ne vous approchez pas des choses indécentes, que 

ce soit ouvertement ou en secret.  Et ne tuez pas la vie que Dieu a faite 
sacrée, sauf en toute justice.  Voilà ce que Dieu vous recommande; peut-

être comprendrez-vous. » (Coran 6:151) 

Le prophète Mohammed (que la paix et les bénédictions de Dieu soient sur lui) a 
affirmé que la vie d’un non-musulman, qu’il soit visiteur ou résident, est sacrée : 

 « Quiconque tue une personne avec laquelle nous avons conclu un traité 
ne sentira même pas l’odeur du Paradis et pourtant, son odeur se perçoit 

jusqu’à une distance comparable à quarante ans de route. »  (Sahih al-
Boukhari) 

L’islam ne permet aucunement d’attaquer des non-musulmans, de violer leur 
honneur et leur propriété, ou de leur causer du tort de quelque façon que ce 
soit.  Si quelqu’un vole un dhimmi, il encourt un châtiment.  Si quiconque 
emprunte quoi que ce soit d’un dhimmi, il doit lui retourner sans faute ce qu’il lui 
a emprunté.  Le Prophète a dit : 

« Sachez qu’il est illicite de vous approprier les biens des Gens de 
l’Alliance, à moins que ce ne soit (en paiement) de quelque chose. » 

Il a également dit : 

« En vérité, Dieu, le Puissant et le Majestueux, ne vous permet pas d’entrer 
dans les maisons des Gens du Livre sauf avec leur permission.  Et Il ne 

vous permet pas de frapper leurs femmes ni de manger leurs fruits, 
d’autant plus qu’ils vous paient ce qui est obligatoire [i.e. la jizyah]. » 

(Abou Daoud) 



 

QUIZZ  

1. Quels droits la loi islamique protège-t-elle tant pour les musulmans que pour 
les non-musulmans? 

A.  Le droit de prendre la propriété d'autrui. 

B. Le droit de préserver la vie, la propriété et l’honneur. 

C. Le droit d’ignorer les lois. 

D. Le droit de nuire aux autres. 

2. Dans quelles conditions un non-musulman peut-il être tué selon la loi 
islamique? 

A. S’ils ne sont pas d’accord avec l’Islam. 

B. Seulement s’ils sont coupables de meurtre. 

C. S’ils viennent d’un autre pays. 

D. S’ils sont pauvres. 

3. Qu'a dit le prophète Muhammad à propos du fait de tuer quelqu'un avec qui il 
existe un traité? 

A. C'est acceptable dans certains cas. 

B. Cela entraînera de graves conséquences dans l’au-delà. 

C. C'est encouragé. 

D. C'est une infraction mineure. 

4. Que faut-il faire si quelqu’un emprunte à un non-musulman? 

A. L’objet peut être conservé. 

B. L'article doit être retourné. 

C. Il peut être vendu. 

D. Il peut être détruit. 
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